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du I s’appliquent après celles prévues aux 
articles 1464 A, 1464 E et 1464 F. 

 

du I s’appliquent après celles prévues aux 
articles 1464 A, 1464 E et et 1464 F. 

 
 « IV. —  Pour bénéficier des 

dispositions du présent article, les entreprises 
déclarent chaque année, dans les conditions 
prévues par l’article 1477, les bases entrant 
dans le champ d’application de l’exonération. 

 

« IV. —  (Sans modification). « IV. —  (Sans modification). 

 « V. —  La délibération prévue au I 
doit viser l’ensemble des établissements créés 
ou étendus. 

 

« V. —  (Sans modification). « V. —  (Sans modification). 

 « VI. —  Lorsqu’un établissement 
remplit à la fois les conditions requises pour 
bénéficier de l’une des exonérations 
mentionnées aux articles 1464 B, 1465, 1465 
A, 1465 B et 1466 A et celles du présent 
article, le contribuable doit préciser le régime 
sous lequel il entend se placer. Ce choix, qui 
est irrévocable, doit être exercé, selon le cas, 
dans le délai prévu pour le dépôt de la 
déclaration annuelle ou de la déclaration 
provisoire de taxe professionnelle visée à 
l’article 1477. » 

« VI. —  (Sans modification). « VI. —  (Sans modification). 

Code général des impôts 
Article 1465 

 
Dans les zones définies par l'autorité 

compétente où l'aménagement du territoire le 
rend utile, les collectivités locales et leurs 
groupements dotés d'une fiscalité propre 
peuvent, par une délibération de portée 
générale, exonérer de la taxe professionnelle en 
totalité ou en partie les entreprises qui 
procèdent sur leur territoire, soit à des 

  VII.(nouveau) -  A l'article 1465 B 
du code général des impôts, les mots : 
« réalisé un chiffre d'affaires inférieur à 
262 millions de francs » sont remplacés 
par les mots : « dont soit le chiffre 
d'affaires annuel n'excède pas 40 
millions d'euros, soit le total de bilan 
n'excède pas 27 millions d'euros ». 
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décentralisations, extensions ou créations 
d'activités industrielles ou de recherche 
scientifique et technique, ou de services de 
direction, d'études, d'ingénierie et 
d'informatique, soit à une reconversion dans le 
même type d'activités, soit à la reprise 
d'établissements en difficulté exerçant le même 
type d'activités. Cette délibération ne peut 
avoir pour effet de reporter de plus de cinq ans 
l'application du régime d'imposition de droit 
commun. Pour les opérations réalisées à 
compter du 1er janvier 1995, l'exonération 
s'applique dans les zones éligibles à la prime 
d'aménagement du territoire et dans les 
territoires ruraux de développement prioritaire 
définis par décret. 

Lorsqu'il s'agit de décentralisations, 
extensions ou créations d'établissements 
industriels ou de recherche scientifique et 
technique répondant à des conditions fixées 
par décret en tenant compte notamment du 
volume des investissements et du nombre des 
emplois créés, l'exonération est acquise sans 
autre formalité. Dans les autres cas, elle est 
soumise à agrément dans les conditions 
prévues à l'article 1649 nonies. 

  VIII.(nouveau) - Après la première 
phrase de l’article 1465 B du code 
général des impôts il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : «  L’effectif moyen 
de l’entreprise est apprécié par référence 
au nombre moyen de salariés au cours de 
cet exercice ou de cette période 
d’imposition. » 

 

Quand l'agrément est nécessaire pour 
des entreprises petites ou moyennes, il est 
accordé par une procédure décentralisée. 

 
Quand l'agrément n'est pas nécessaire, 

l'exonération porte sur l'augmentation nette des 
bases d'imposition résultant des emplois créés 
et des immobilisations nouvelles appréciée par 
rapport à la dernière année précédant 
l'opération ou par rapport à la moyenne des 

 A bis (nouveau). —  La perte de 
recettes résultant du I du A est 
compensée, à due concurrence, par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts.  

 

A bis (nouveau). —  (Sans 
modification) 
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trois dernières années si celle-ci est supérieure. 
Toutefois, le prix de revient des 
immobilisations exonérées ne peut excéder dix 
millions de francs par emploi créé. Par 
délibération, les collectivités locales peuvent 
fixer ce montant à un niveau moins élevé. 

 B. —  Il est institué, dans les 
conditions prévues chaque année par la loi de 
finances, une dotation budgétaire destinée à 
compenser à chaque commune, établissement 
public de coopération intercommunale doté 
d’une fiscalité propre ou fonds départemental 
de péréquation de la taxe professionnelle les 
pertes de recettes résultant des dispositions 
des V et VI du A. 

 

B. —  Il est institué, dans les 
conditions prévues chaque année par la loi de 
finances, une dotation budgétaire destinée à 
compenser à chaque commune, établissement 
public de coopération intercommunale doté 
d’une fiscalité propre ou fonds départemental 
de péréquation de la taxe professionnelle les 
pertes de recettes résultant des dispositions 
des V et VI du A. 

 

B. - Dans les conditions prévue 
par la loi de finances, l'Etat compense, 
chaque année, à compter du 1er janvier 
2002, la perte de recettes résultant pour 
les communes, les établissements publics 
de coopération intercommunale dotés 
d'une fiscalité propre et les fonds 
départementaux de péréquation de la 
taxe professionnelle, des exonérations 
prévues aux articles 1466 B bis et 1466 C 
du code général des impôts. 

 
   Cette compensation est égale, 

chaque année et pour chaque commune, 
établissement public de coopération 
intercommunale doté d'une fiscalité 
propre et fonds départemental de 
péréquation de la taxe professionnelle, 
au produit des bases exonérées par le 
taux de la taxe professionnelle 
applicable en 1996 ou, s'il est plus élevé, 
en 2001 au profit de la commune ou de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale. 

 
   Pour les communes qui 

appartenaient en 2001 à un 
établissement public de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre, le 
taux voté par la commune est majoré du 
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taux appliqué au profit de l'établissement 
public en 1996, ou s'il est plus élevé, en 
2001. 

 
   Pour les établissements publics de 

coopération intercommunale qui 
perçoivent pour la première fois à 
compter de 2002 la taxe professionnelle 
au lieu et place des communes, en 
application des dispositions de l'article 
1609 nonies C ou du II de 
l'article 1609 quinquies C du code 
général des impôts, cette compensation 
est égale au produit du montant des 
bases exonérées par le taux moyen 
pondéré des communes membres de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale constaté pour 1996, ou, 
s'il est plus élevé, en 2001, 
éventuellement majoré dans les 
conditions fixées à l'alinéa précédent. 

 
   C . .- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l’extension du crédit 
d’impôt aux entreprises n’exerçant pas 
leur activité dans les secteurs visés au 2° 
du I de l’article quater E du code général 
des impôts est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   D.- La perte de recettes résultant 

pour l'Etat de l'extension à la 
restauration du champ du crédit d'impôt 
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de l'article 244 quater E du code général 
des impôts est compensée par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts 

 
   E .- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la prise en compte du total 
de bilan dans la définition des petites et 
moyennes entreprises est compensée à 
due concurrence par la création d'une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   F. – La perte de recettes résultant 

pour l'Etat de l'extension aux bâtiments 
et travaux publics du champ du crédit 
d'impôt de l'article 244 quater E du code 
général des impôts est compensée par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   G. – La perte de recettes résultant 

pour l'Etat de l'extension à la rénovation 
d'hôtel du champ du crédit d'impôt de 
l'article 244 quater E du code général 
des impôts est compensée par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

   
H. – La perte de recettes résultant pour 

l'Etat de l'extension à la maintenance du 
champ du crédit d'impôt de l'article 244 
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quater E du code général des impôts est 
compensée par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   I. – La perte de recettes résultant 

pour l'Etat de l'extension aux résidences, 
foyers-logements et établissements 
d'hébergement pour personnes âgées du 
crédit d'impôt de l'article 244 quater E 
du code général des impôts est 
compensée par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   J. – La perte de recettes résultant 

pour l'Etat de l'extension aux services de 
conseil et d'ingénierie  du crédit d'impôt 
de l'article 244 quater E du code général 
des impôts est compensée par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

 
   K.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'éligibilité au crédit 
d'impôt des entreprises artisanales au 
sens de l'article 34 du code général des 
impôts est compensée à due concurrence 
par la création d'une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 
A du code général des impôts. 
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   L.- La perte de recette résultant 
pour l'Etat de l'éligibilité au crédit 
d'impôt des entreprises artisanales au 
sens de l'article 34 du code général des 
impôts est compensée à due concurrence 
par la création d'une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 
A du code général des impôts. 

 
   M.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'extension du crédit 
d'impôt aux entreprises n'exerçant par 
leur activité dans les secteurs visés au 2° 
du I de l'article 244 quater E du code 
général des impôts est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   N.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'extension du crédit 
d'impôt aux entreprises n'exerçant par 
leur activité dans les secteurs visés au 2° 
du I de l'article 244 quater E du code 
général des impôts est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   O.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la possibilité de bénéficier 
du crédit d'impôt pour les investissements 
réalisés à compter du 1er janvier 2002 est 
compensée à due concurrence par la 
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création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   P.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la possibilité pour les 
micro-entreprises qui adoptent un régime 
réel d'imposition de bénéficier du crédit 
d'impôt pour les investissements réalisés 
à compter du 1er janvier 2002 est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   Q .- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la possibilité pour les 
repreneurs de bénéficier de la fraction 
non imputée du crédit d'impôt prévu à 
l'article 244 quater E est compensée à 
due concurrence par la création d'une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   R.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la possibilité pour les 
micro-entreprise qui adoptent un régime 
réel d'imposition de bénéficier du crédit 
d'impôt au titre de leurs investissements 
réalisés depuis le 1er janvier 2002 est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 
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   S.- La perte de recette résultant 
pour l'Etat de la mise en place d'une 
sortie progressive du régime 
d'exonération de l'article 44 decies du 
code général des impôts est compensée à 
due concurrence par la création d'une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   T .- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la sortie progressive du 
bénéfice de l'exonération d'imposition 
forfaitaire annuelle est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts 

 
   U.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la sortie progressive du 
bénéfice de l'exonération d'imposition 
forfaitaire annuelle est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   V.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'application de 
l'exonération de taxe professionnelle à 
toute l'assiette de cet impôt est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 
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   W– La perte de recettes résultant 

pour l'Etat de l'extension du champ de 
l'exonération prévue à l'article 1466 C 
du code général des impôts est 
compensée par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   X.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'exonération de taxe 
professionnelle de toutes les créations et 
extensions d'établissement intervenues 
avant le 31 décembre 2012 est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   Y.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'extension du bénéfice de 
l'exonération de taxe professionnelle aux 
professions non commerciales est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   Z.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'extension de 
l'exonération de taxe professionnelle aux 
petites et moyennes entreprises dont le 
total de bilan est inférieur à 27 millions 
d'euros est compensée à due concurrence 
par la création d'une taxe additionnelle 
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aux droits prévus aux articles 575 et 575 
A du code général des impôts. 

 
   AA. – La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'insertion dans le présent 
article du mode de calcul de la 
compensation versée aux collectivités 
locales en contrepartie des pertes de 
recettes résultant des dispositions des V 
et VI du A est compensée par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

 
Loi n° 96-1143 du 26 décembre 1996 

relative à la zone franche de Corse 
 

Art. 4. —  I. —  La réduction prévue à 
l’article L. 241-13 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction résultant de l’article 
113 de la loi de finances pour 1996 (n° 95-
1346 du 30 décembre 1995), est applicable aux 
gains et rémunérations versés aux salariés 
employés dans les établissements des 
entreprises situées en Corse, dans les limites 
fixées aux II à VII et dans les conditions 
suivantes : 

 

Article 44 
 
A l’article 4 de la loi n° 96-1143 du 

26 décembre 1996 modifiée relative à la zone 
franche de Corse, il est ajouté un IV bis ainsi 
rédigé :  

Article 44 
 

A l’article 4 de la loi n° 96-1143 
du 26 décembre 1996 relative à la zone franche 
de Corse, il est inséré un IV bis ainsi rédigé  : 

Article 44 
 
(Alinéa sans modification) 

 

—  la réduction est applicable aux 
gains et rémunérations versés au cours d’un 
mois civil inférieurs ou égaux à 169 fois le 
salaire minimum de croissance majoré de 100 
p. 100 ; 

 

   

—  le montant de la réduction ne peut 
excéder 1 500 F par mois civil et est déterminé 
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par un coefficient fixé par décret ; 
 
—  la réduction n’est pas cumulable, 

pour les gains et rémunérations versés au 
cours d’un mois civil, avec la réduction prévue 
à l’article 99 de la loi n° 96-314 du 12 avril 
1996 portant diverses dispositions d’ordre 
économique et financier ; 

 

   

—  les dispositions des troisième et 
quatrième alinéas de l’article L. 241-13 du 
code de la sécurité sociale ne sont pas 
applicables. 

 

   

En dehors des limites fixées aux II à 
VII, la réduction prévue à l’article L. 241-13 
du code de la sécurité sociale est applicable 
dans les conditions de droit commun. 

 

   

II. —  Le bénéfice de la réduction est 
réservé aux établissements exerçant une 
activité industrielle, commerciale ou artisanale 
au sens de l’article 34 du code général des 
impôts ou agricole au sens de l’article 63 du 
même code ainsi qu’à ceux exerçant une 
activité professionnelle non commerciale au 
sens du 1 de l’article 92 du code général des 
impôts et dont l’effectif des salariés en Corse 
apprécié sur une base annuelle dans des 
conditions fixées par décret est égal ou 
supérieur à trois, dans les conditions fixées aux 
III, IV et V du présent article, à l’exception des 
établissements exerçant une activité : 

 

   

—  de transport aérien ou maritime, à 
l’exception de ceux placés dans la situation 
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prévue au III ou au V du présent article ; 
 
—  de transport routier, pour ceux de 

leurs salariés qui n’effectuent pas la totalité de 
leur temps de travail à l’intérieur de la zone 
courte des départements de Corse, à 
l’exception des établissements placés dans 
l’une des situations prévues au III ou au V du 
présent article ; 

 

   

—  de gestion ou de location 
d’immeubles, à l’exception de ceux dont les 
prestations portent exclusivement sur des 
biens situés en Corse ; 

 

   

—  bancaire, financière, d’assurances, 
de transport ou de distribution d’énergie, de 
jeux de hasard et d’argent ; 

 

   

—  dans l’un des secteurs suivants : 
industrie charbonnière, sidérurgie, fibres 
synthétiques, construction et réparation de 
navires d’au moins 100 tonnes de jauge brute, 
construction automobile ; 

 

   

—  agricole ou agroalimentaire, à 
l’exception de ceux placés dans l’une des 
situations prévues au III, au 2° du IV ou au V 
du présent article. 

 

   

III. —  Les dispositions du I sont 
applicables aux gains et rémunérations versés 
pendant cinq ans, d’une part, à tout salarié 
embauché entre le 1er janvier 1997 et le 31 
décembre 2001 sous contrat de travail à durée 
indéterminée ou à durée déterminée d’au 
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moins six mois et, d’autre part, à tout salarié 
dont l’emploi est transféré dans l’île au cours 
de cette même période. 

 
Les dispositions de l’alinéa précédent 

sont applicables aux établissements qui 
peuvent bénéficier des aides à l’investissement 
au titre des règlements (CEE) du Conseil n° 
866/90, du 29 mars 1990, concernant 
l’amélioration des conditions de 
transformation et de commercialisation des 
produits agricoles ou n° 2328/91, du 15 juillet 
1991, concernant l’amélioration de l’efficacité 
des structures de l’agriculture ainsi que, sur 
agrément, à ceux dont les méthodes de 
production sont conformes aux objectifs visés 
par l’article premier du règlement (CEE) du 
Conseil n° 2078/92, du 30 juin 1992, 
concernant les méthodes de production 
agricole compatibles avec les exigences de la 
protection de l’environnement ainsi que de 
l’entretien de l’espace naturel. 

 

   

L’employeur ne doit avoir procédé à 
aucun licenciement pour motif économique 
dans un établissement situé en Corse au cours 
des six mois précédant l’embauche. 

 

   

Pour les entreprises ayant au moins un 
établissement en Corse au 1er janvier 1997, les 
embauches considérées doivent avoir pour 
effet de porter l’effectif employé dans le ou les 
établissements de l’entreprise situés en Corse 
à un niveau supérieur à un effectif de référence 
égal à l’effectif mensuel employé au cours de 
l’année 1996 dans ce ou ces établissements, 
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déterminé selon les modalités prévues à 
l’article L. 421-2 du code du travail. 
L’accroissement de l’effectif résultant de 
l’embauche est apprécié chaque mois et est 
égal à la différence entre le nombre de salariés 
rémunérés au cours du mois et l’effectif de 
référence. 

 
IV. —  Les dispositions du I sont 

également applicables aux gains et 
rémunérations versés pendant cinq ans, à 
compter du 1er janvier 1997 par les entreprises 
ayant à cette date au moins un établissement 
en Corse, ou à compter de la date de leur 
implantation si elle est postérieure et 
intervient au plus tard le 31 décembre 2001, à 
un nombre de salariés limité, pour l’ensemble 
des établissements de l’entreprise situés en 
Corse, à : 

 

   

1° Cinquante, lorsque l’activité des 
établissements relève des secteurs suivants, 
définis selon la nomenclature d’activités 
française : 

   

Construction ;    
Commerce, réparations d’automobiles 

et d’articles domestiques ; 
   

Transports terrestres pour ceux de 
leurs salariés qui effectuent la totalité de leur 
temps de travail à l’intérieur de la zone courte 
des départements de Corse ; 

   

Location sans opérateur ;    
Services de santé et d’action sociale ;    
Services collectifs, sociaux et 

personnels. 
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2° Trente, lorsque l’activité relève 
d’autres secteurs que ceux visés au 1° ci-
dessus, à l’exception, sur agrément, des 
établissements dont les méthodes de 
production sont conformes aux objectifs fixés 
par l’article 1er du règlement (CEE) du Conseil 
n° 2078/92 du 30 juin 1992 concernant des 
méthodes de production agricole compatibles 
avec les exigences de la protection de 
l’environnement ainsi que l’entretien de 
l’espace naturel, qui ne sont soumis à aucun 
nombre limite de salariés. 

 

   

Les limites de cinquante et trente 
salariés sont appréciées sur une base annuelle 
dans des conditions fixées par décret. 

   

 « IV bis. —  Pour les entreprises 
implantées en Corse avant le 1er janvier 1999, 
et à l’issue de la période de cinq ans visée aux 
III et IV : 

 

« IV bis. —  Pour les entreprises 
implantées en Corse avant le 1er janvier 
1999, et à l’issue de la période de cinq ans 
visée aux III et IV : 

 

« IV bis. - A l'issue de la période de 
cinq ans mentionnée aux III et IV, le bénéfice 
de la majoration prévue au I est maintenu 
de manière dégressive pendant les trois 
années suivantes : 

 
« - la première année, la 

majoration de 100 % mentionnée au I est 
ramené à 85 % et le plafond de 1.500 
francs est ramené à 1.450 francs ; 

 
 « — durant l’année 2002, la 

majoration de 100 % mentionnée au I est 
ramenée à 75 %, le plafond de 1 500 F est 
ramené à 1 420 F ; 

 

« — durant l’année 2002, la 
majoration de 100 % mentionnée au I est 
ramenée à 75 %, le plafond de 1 500 F est 
ramené à 1 420 F ; 

 

« - la deuxième année, la majoration 
de 100 % mentionnée au I est ramené à 70 % 
et le plafond de 1.500 francs est ramené à 
1.390 francs ; 

 
 « — durant l’année 2003, la 

majoration de 100 % mentionnée au I est 
ramenée à 45 %, le plafond de 1 500 F est 
ramené à 1 360 F ; 

« — durant l’année 2003, la 
majoration de 100 % mentionnée au I est 
ramenée à 45 %, le plafond de 1 500 F est 
ramené à 1 360 F ; 

« - la troisième année, la majoration 
de 100 % mentionnée au I est ramené à 50 % 
et le plafond de 1.500 francs est ramené à 
1.340 francs ; 
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 « Les coefficients correspondants sont 

fixés par décret. » 
(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 

V. —  Les dispositions du I sont 
également applicables aux gains et 
rémunérations versés pendant une durée de 
trente-six mois à compter de leur agrément par 
les entreprises agréées au titre du VI de 
l’article 44 decies du code général des impôts. 

 

   

VI. —  Le bénéfice des dispositions 
du présent article est subordonné à la 
condition que l’employeur soit à jour de ses 
obligations au 1er janvier 1997 ou à la date de 
l’implantation du premier établissement si elle 
est postérieure, à l’égard de l’organisme de 
recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale ou ait souscrit avec cet organisme un 
engagement d’apurement progressif de ses 
dettes. 

 

   

VII. —  Un décret en Conseil d’Etat 
fixe, en tant que de besoin, les conditions 
d’application du présent article aux gains et 
rémunérations versés aux salariés relevant 
d’autres régimes de sécurité sociale que le 
régime général. 
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Loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 
relative à la réduction négociée 

du temps de travail 
 
Art. 19 et 21. —  Cf. annexe. 
 
Code de la sécurité sociale 
 
Art. L. 241-13-1. —  Cf. annexe. 

 Article 44 bis (nouveau) 
 
I. —  A compter du 1er janvier 2002, 

les entreprises situées en Corse qui 
remplissent les conditions fixées aux 
articles 19 et 21 de la loi n° 2000-37 du 
19 janvier 2000 relative à la réduction négociée 
du temps de travail peuvent bénéficier de 
l’allégement prévu à l’article L. 241-13-1 du 
code de la sécurité sociale, majoré d’un 
montant forfaitaire fixé par décret. 

 

Article 44 bis (nouveau) 
 

(Sans modification) 

  Cette majoration n’est pas cumulable 
avec la majoration prévue à l’avant-dernier 
alinéa du III de l’article L. 241-13-1 du code de 
la sécurité sociale. 

 

 

Code général des impôts 
Art. 575 et 575 A. —  [droits de 

consommation sur les tabacs 
manufacturés] 

 II. —  La perte de recettes résultante 
du I  pour les organismes de sécurité sociale 
est compensée à due concurrence par une 
augmentation des droits prévus aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts. 

 

 

 CHAPITRE II 
 

Dispositions relatives aux droits  
de succession 

CHAPITRE II 
 

Dispositions relatives aux droits  
de succession 

CHAPITRE II 
 

Dispositions relatives aux droits  
de succession 

 Article 45 
 
Le code général des impôts est ainsi 

modifié : 
 

Article 45 
 
A. —   (Alinéa sans modification). 

Article 45 
 
A. —   (Alinéa sans modification). 

 I. —  Il est inséré un article 641 bis 
ainsi rédigé  : 

I. —  (Alinéa sans modification). I. —  (Alinéa sans modification). 

Art. 641 et 642. — Cf. annexe. « Art. 641 bis. — I. —  Les délais 
prévus à l’article 641 sont portés à vingt -

« Art. 641 bis. — I. —  Les délais 
prévus à l’article 641 sont portés à vingt -

« Art. 641 bis. — I. —  Les délais 
prévus à l’article 641 sont portés à vingt -
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quatre mois pour les déclarations de 
succession comportant des immeubles ou 
droits immobiliers situés en Corse. 

 

quatre mois pour les déclarations de 
succession comportant des immeubles ou 
droits immobiliers situés en Corse. 

 

quatre mois pour les immeubles ou droit 
immobiliers situés en Corse pour lesquels le 
droit de propriété du défunt n’a pas été 
constaté antérieurement à son décès par 
un acte régulièrement transcrit ou 
publié. 

 
Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 

portant réforme de la 
publicité  foncière 

Art. 28. —  Cf. annexe. 

« II. —  Les dispositions du I ne sont 
applicables aux déclarations de succession 
comportant des immeubles ou droits 
immobiliers situés en Corse pour lesquels le 
droit de propriété du défunt n’a pas été 
constaté antérieurement à son décès par un 
acte régulièrement transcrit ou publié qu’à la 
condition que les attestations notariées visées 
au 3° de l’article 28 modifié du décret n° 55-
22 du 4 janvier 1955 relatives à ces biens soient 
publiées dans les vingt -quatre mois du décès. 

 

« II. —  Les dispositions du I ne 
sont applicables aux déclarations de 
succession comportant des immeubles ou 
droits immobiliers situés en Corse pour 
lesquels le droit de propriété du défunt 
n’a pas été constaté antérieurement à son 
décès par un acte régulièrement transcrit 
ou publié qu’à la condition que les 
attestations notariées visées au 3° de 
l’article 28 du décret n° 55-22 du 4 
janvier 1955 portant réforme de la 
publicité foncière relatives à ces biens 
soient publiées dans les vingt-quatre 
mois du décès. 

 

« II. Supprimé 

 « III. —  Ces dispositions sont 
applicables aux successions ouvertes entre le 
1er janvier 2002 et le 31 décembre 2010. » 

 

« III. —   Ces dispositions sont 
applicables aux successions ouvertes entre le 
1er janvier 2002 et le 31 décembre 2008. » 

« III. —   (Sans modification) 

Code général des impôts    
 
Art. 1728 A. —  La majoration 

prévue au 1 de l’article 1728 n’est applicable 
qu’à partir du premier jour du septième mois 
suivant celui de l’expiration du délai de six 
mois prévu à l’article 641 pour la présentation 
à l’enregistrement de la déclaration mentionnée 
au même article. 

Le taux de 40 p. 100 prévu au 3 de 

 
II. —  1° Au premier alinéa de l’article 

1728 A du code général des impôts, les mots : 
« du délai de six mois prévu à l’article 641 » 
sont remplacés par les mots : « des délais de 
six mois et de vingt-quatre mois prévus 
respectivement aux articles 641 et 641 bis » et 
les mots : « au même article » sont remplacés 
par les mots : « à l’article 641 précité » ; 

 
II. —  1° Au premier alinéa de l’article 

1728 A, les mots : « du délai de six mois 
prévu à l’article 641 » sont remplacés par les 
mots : « des délais de six mois et de vingt -
quatre mois prévus respectivement aux articles 
641 et 641 bis » et les mots : « au même 
article » sont remplacés par les mots : « à 
l’article 641 ». 

 
 II. —   (Sans modification) 
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l’article 1728 s’applique lorsque cette 
déclaration n’a pas été déposée dans les 
quatre-vingt-dix jours suivant la réception 
d’une mise en demeure notifiée par pli 
recommandé d’avoir à la produire dans ce 
délai. 

Art. 641. — Cf. annexe.    
 2° Ces dispositions sont applicables 

aux successions ouvertes entre le 1er janvier 
2002 et le 31 décembre 2010. 

 

2° Ces dispositions sont applicables 
aux successions ouvertes entre le 1er janvier 
2002 et le 31 décembre 2008. 

 

2°(Sans modification) 

 III. —  Il est inséré un article 1135 bis 
ainsi rédigé  : 

 

III. —  (Alinéa sans modification). III. —  (Alinéa sans modification). 

 
 

« Art. 1135 bis. —  I. —  Pour les 
successions ouvertes entre le 1er janvier 2002 
et le 31 décembre 2010, les immeubles et 
droits immobiliers situés en Corse sont 
exonérés de droits de mutation par décès. 

« Art. 1135 bis. —  I. —  Pour les 
successions ouvertes entre le 1er janvier 2002 
et le 31 décembre 2008, les immeubles et 
droits immobiliers situés en Corse sont 
exonérés de droits de mutation par décès. 

 

« Art. 1135 bis. —  les immeubles 
et droits mobiliers situés en Corse pour 
lesquels le droit de propriété du défunt 
n’a pas été constaté antérieurement à son 
décès par un acte régulièrement transcrit 
ou publié, et ceux pour lesquels les titres 
de propriété des héritiers, donataires ou 
légataires ou leurs ayant cause à titre 
gratuit relatifs à ces biens sont publiés 
dans les vingt-quatre mois du décès, sont 
exonérés de droit de mutation par décès 
pour les successions ouvertes entre le 1er 
janvier 2002 et le le 31 décembre 2008. » 

 
 « Pour les successions ouvertes entre 

le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2015, 
l’exonération mentionnée au premier alinéa est 
applicable à concurrence de la moitié de la 
valeur des immeubles et droits immobiliers 
situés en Corse. 

 

« Pour les successions ouvertes entre 
le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2012, 
l’exonération mentionnée au premier alinéa est 
applicable à concurrence de la moitié de la 
valeur des immeubles et droits immobiliers 
situés en Corse. 

« Pour les successions ouvertes entre 
le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2015, 
… 

 
 
… en Corse. 

  Pour les successions ouvertes à 
er

Pour les successions ouvertes à 
er
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compter du 1er janvier 2013, les immeubles et 
droits immobiliers situés en Corse sont soumis 
aux droits de mutation par décès dans les 
conditions de droit commun. 

 

compter du 1er janvier 2016, … 
 
 
 

…de droit commun. 
 
 

Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 précité 
Art. 28. —  Cf. annexe. 

« II. —  Ces exonérations ne sont 
applicables aux immeubles et droits 
immobiliers pour lesquels le droit de propriété 
du défunt n’a pas été constaté antérieurement 
à son décès par un acte régulièrement transcrit 
ou publié qu’à la condition que les attestations 
notariées mentionnées au 3° de l’article 28 
modifié du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 
relatives à ces biens soient publiées dans le 
délai mentionné au II de l’article 641 bis. » 

 

« II. —  Ces exonérations ne sont 
applicables aux immeubles et droits 
immobiliers pour lesquels le droit de propriété 
du défunt n’a pas été constaté antérieurement 
à son décès par un acte régulièrement transcrit 
ou publié qu’à la condition que les attestations 
notariées mentionnées au 3° de l’article 28 
modifié du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 
relatives à ces biens soient publiées dans le 
délai mentionné au II de l’article 641 bis. » 

 

II.- Supprimé 

 IV. —  Il est inséré un article 1840 G 
undecies ainsi rédigé  : 

 

IV. —  Il est inséré un article 1840 G 
undecies ainsi rédigé  : 

 

IV. —  ( alinéa sans modification) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Art. 1727. — Cf. annexe. 

« Art. 1840 G undecies. —  En cas de 
non-respect de la condition prévue au II de 
l’article 1135 bis, les héritiers, donataires ou 
légataires ou leurs ayants cause à titre gratuit 
sont tenus d’acquitter dans le mois suivant 
l’expiration du délai de deux ans les droits de 
mutation dont la transmission par décès a été 
dispensée ainsi qu’un droit supplémentaire de 
1 % et l’intérêt de retard prévu à l’article 
1727. » 

 

« Art. 1840 G undecies. —  En cas de 
non-respect de la condition prévue au II de 
l’article 1135 bis, les héritiers, donataires ou 
légataires ou leurs ayants cause à titre gratuit 
sont tenus d’acquitter dans le mois suivant 
l’expiration du délai de deux ans les droits de 
mutation dont la transmission par décès a été 
dispensée ainsi qu’un droit supplémentaire de 
1 % et l’intérêt de retard prévu à l’article 
1727. » 

 

« Art. 1840 G undecies. Lorsque les 
titres de propriété relatifs  à des 
immeubles et droits immobiliers situés en 
Corse pour lesquels le droit de propriété 
du défunt n'a pas été constaté 
antérieurement à son décès par un acte 
régulièrement transcrit ou publié, sont 
publiés postérieurement aux vingt-quatre 
mois du décès, les héritiers, donataires 
ou légataires et leurs ayant cause à titre 
gratuit perdent le bénéfice de 
l'exonération prévue à l'article 1135 bis 
et, en conséquence, sont soumis aux 
dispositions des articles 1728 et 1728 A 
ainsi qu'à un droit supplémentaire de 
1 %. 

   « Toutefois, lorsque ces biens et 
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droits immobiliers ont fait l'objet d'une 
déclaration pour mémoire dans les vingt-
quatre mois du décès, la majoration 
mentionnée à l'article 1728 ne s'applique 
pas. » 

Code général des impôts 
 

   

Art. 885 H. —  Les exonérations 
prévues en matière de droits de mutation par 
décès par les articles 789 A et 789 B, le 1 et 
les 3°, 4°, 5° et 6° du 2 de l’article 793 et par 
l’article 795 A ne sont pas applicables à 
l’impôt de solidarité sur la fortune. Il en est de 
même des règles d’évaluation propres aux 
droits de succession tenant au lieu de situation 
des immeubles et de l’absence de sanction pour 
défaut de déclaration pour le paiement de ces 
droits. 

V. —  Au premier alinéa de l’article 
885 H, les mots : « l’article 795 A » sont 
remplacés par les mots : « les articles 795 A et 
1135 bis » et la deuxième phrase est 
supprimée. 

V. —  Au premier alinéa de l’article 
885 H, les mots : « l’article 795 A » sont 
remplacés par les mots : « les articles 795 A et 
1135 bis » et la deuxième phrase est 
supprimée. 

V. —  Au premier … 
 
 
... 795 A et 1135 bis ». 

Toutefois les dispositions du 3° du 1 
du même article relatives aux parts d’intérêts 
détenues dans un groupement forestier sont 
applicables lorsque ces parts sont 
représentatives d’apports constitués par des 
biens mentionnés audit 3°. 

   

Les biens donnés à bail à long terme 
dans les conditions prévues aux articles L. 
416-1 à L. 416-6, L. 416-8 et L. 416-9 du code 
rural, qui n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article 885 P, sont exonérés 
d’impôt de solidarité sur la fortune à 
concurrence des trois quarts lorsque la valeur 
totale des biens loués quel que soit le nombre 
de baux n’excède pas 500 000 F et pour moitié 
au-delà de cette limite, sous réserve que la 
durée du bail soit au minimum de dix-huit ans 
et que les descendants du preneur ne soient 
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pas contractuellement privés de la faculté de 
bénéficier des dispositions de l’article L. 411-
35 du code rural. 

Sous les conditions prévues au 4° du 1 
de l’article 793, les parts de groupements 
fonciers agricoles et de groupements agricoles 
fonciers, soumis aux dispositions de la loi 
complémentaire à la loi d’orientation agricole 
n° 62-933 du 8 août 1962 et de la loi n° 70-
1299 du 31 décembre 1970 relative aux 
groupements fonciers agricoles, qui n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article 
885 Q sont, sous réserve que ces parts soient 
représentatives d’apports constitués par des 
immeubles ou des droits immobiliers à 
destination agricole et que les baux à long terme 
consentis par le groupement répondent aux 
conditions prévues au troisième alinéa, 
exonérées à concurrence des trois quarts, si la 
valeur totale des parts détenues n’excède pas 
500 000 F et pour moitié au-delà de cette 
limite. 

   

   V bis. —   Après le deuxième 
alinéa du II de l’article 21 de la loi de 
finances pour 1999 (n°98-1266 du 30 
décembre 1998), il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : »A compter de cette même 
date, la deuxième phrase de l’article 
885H du code général des impôts est 
supprimée. » 

 
Art. 750 bis A. —  Les actes de 

partage de succession et les licitations de biens 
héréditaires répondant aux conditions prévues 
au II de l’article 750, établis entre le 1er janvier 
1986 et le 31 décembre 2001, sont exonérés du 

VI. —  1° Dans les articles 750 bis A 
et 1135 du code général des impôts, l’année « 
2001 » est remplacée par l’année « 2015 ». 

VI. —  1° Dans les articles 750 bis A et 1135, 
l’année« 2001 » est remplacée par l’année 
« 2012 ». 

 

VI. —  (Alinéa sans modification) 
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droit de 1 % à hauteur de la valeur des 
immeubles situés en Corse. Ces exonérations 
s’appliquent à condition que l’acte soit 
authentique et précise qu’il est établi dans le 
cadre du IV de l’article 11 de la loi n° 85-1403 
du 30 décembre 1985. 

Art. 1135. —  Sous réserve qu’elles 
soient dressées entre le 1er janvier 1986 et le 
31 décembre 2000, les procurations et les 
attestations notariées après décès sont 
exonérées de toute perception au profit du 
Trésor lorsqu’elles sont établies en vue du 
règlement d’une indivision successorale 
comportant des biens immobiliers situés en 
Corse. 

2° Le premier alinéa de l’article 1135 
du code général des impôts est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « La même 
exonération s’applique aux actes de notoriété 
établis entre le 1er janvier 2002 et le 31 
décembre 2015 en vue du règlement d’une 
indivision successorale comportant des biens 
immobiliers situés en Corse. » 

2° Le premier alinéa alinéa de l’article 
1135 du code général des impôts est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « La même 
exonération s’applique aux actes de notoriété 
établis entre le 1er janvier 2002 et le 31 
décembre 2012 en vue du règlement d’une 
indivision successorale comportant des biens 
immobiliers situés en Corse. » 

2° Le premier… 
 
 
 
 
 
 

des biens 
et des droits immobiliers situés en Corse. » 

Ces exonérations s’appliquent à 
condition que l’acte soit authentique et précise 
qu’il est établi dans le cadre du IV de l’article 
11 de la loi n° 85-1403 du 30 décembre 1985. 

   

   VII. – Il est inséré un article 790 
bis ainsi rédigé   

 
   « Art. 790 bis. – Pour les 

donations comportant des immeubles et 
droits immobiliers situés en Corse 
réalisées conformément aux dispositions 
du code civil entre le 1er janvier 2002 et 
le 31 décembre 2010, sont exonérés de 
droits de mutation à titre gratuit entre 
vifs les immeubles et droits immobiliers 
situés en Corse pour lesquels  le titre de 
propriété du donateur n'avait pas été 
publié à la date d'entrée en vigueur de la 
loi n° …  du …  relative à la Corse. 

 
   « Pour les donations réalisées 
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entre le 1er janvier 2011 et le 31 
décembre 2015, l'exonération 
mentionnée au premier alinéa est 
applicable à concurrence de la moitié de 
la valeur des immeubles et droit 
immobiliers exonérés. 

 
   « Pour les donations réalisées à 

compter du 1er janvier 2016, les 
immeubles et droit immobiliers exonérés 
sont soumis aux droits de mutation à titre 
gratuit entre vifs dans les conditions de 
droit commun. ». 

 
 VII. —  Les dispositions des V et VI 

sont applicables à compter du 1er janvier 2002. 
B. —  Les dispositions des V et VI du 

A sont applicables à compter du 1er janvier 
2002. 

 

B. —  (Alinéa sans modification) 

  C (nouveau). —   Les dispositions des 
I et III du A ne sont pas applicables aux biens 
et droits immobiliers situés en Corse acquis à 
titre onéreux après l'entrée en vigueur de la 
présente loi. 

 

C. —  Les dispositions du I et III et 
du VII du A… 

 
 
…loi. 

   Les dispositions de l’alinéa 
précédent ne s’appliquent pas en cas de 
licitation ou de rachat de droits par un 
indivis par un invisidaire d’origine. 

 
   D - La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'exonération de droits de 
mutation à titre gratuit entre vifs de 
certains biens et droits immobiliers situés 
en Corse est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
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articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

    
  Article 45bis (nouveau) 

 
Article 45bis (nouveau) 

  I. - Les employeurs de main-
d'oeuvre agricole installés en Corse au 
moment de la promulgation de la 
présente loi peuvent, lorsqu'ils sont 
redevables de cotisations patronales 
dues au régime de base obligatoire de 
sécurité sociale des salariés agricoles 
pour des périodes antérieures au 1er 
janvier 1999, bénéficier d'une aide de 
l'Etat dans la limite de 50 % du montant 
desdites cotisations dues.  

 

Supprimé 

  II. - Le bénéfice de l'aide prévue 
au I est subordonné pour chaque 
demandeur aux conditions cumulatives 
suivantes :  

 

 

  - apporter la preuve, par un audit 
extérieur, de la viabilité de 
l'exploitation; 

 

 

  - être à jour de ses cotisations 
sociales afférentes aux périodes d'activité 
postérieures au 31 décembre 1998; 

 
 

 

  - s'être acquitté auprès de la caisse 
de mutualité sociale agricole de Corse : 

 

 

  - soit d'au moins 50 % de la dette 
relative aux cotisations patronales de 
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sécurité sociale antérieures au 1er 
janvier 1999; 

 
  - soit, pour ces mêmes cotisations, 

des échéances correspondant au moins 
aux huit premières années du plan dans 
le cas où la caisse a accordé l'étalement 
de la dette sur une période qui ne peut 
excéder quinze ans; 

 

 

  - être à jour de la part salariale des 
cotisations de sécurité sociale visée par 
l'aide, ou s'engager à leur paiement 
intégral par la conclusion d'un 
échéancier signé pour une durée 
maximale de deux ans entre l'exploitant 
et la caisse; 

 

 

  - autoriser l'Etat à se subroger dans 
le paiement des cotisations sociales 
auprès de la caisse de mutualité sociale 
agricole de Corse 

 

 

  III. - La demande d'aide prévue au I 
doit être présentée à l'autorité 
administrative de l'Etat dans un délai 
d'un an à compter de la publication de la 
présente loi.  

 

 

  IV. - Pour l'application des I, II et 
III, la conclusion d'un échéancier de 
paiement de la dette avec la caisse de 
mutualité sociale agricole entraîne la 
suspension des poursuites 
 

 

  V. - L'aide accordée au titre du  
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dispositif relatif au désendettement des 
personnes rapatriées réinstallées dans 
une profession non salariée vient en 
déduction du montant de l'aide prévue 
au I.  

 
  VI. - Les dispositions du présent 

article ne s'appliquent pas lorsque le 
débiteur relève des procédures instituées 
par le livre VI du code de commerce et 
par les dispositifs de redressement et de 
liquidation de la loi n° 88-1202 du 30 
décembre 1988 relative à l'adaptation de 
l'exploitation agricole à son 
environnement économique et social. 

 

 

 TITRE IV  
 

PROGRAMME EXCEPTIONNEL 
D’INVESTISSEMENTS 

TITRE IV  
 

PROGRAMME EXCEPTIONNEL 
D’INVESTISSEMENTS 

 

TITRE IV  
 

PROGRAMME EXCEPTIONNEL 
D’INVESTISSEMENTS 

 
 Article 46 

 
L’Etat conclut une convention avec la 

collectivité territoriale de Corse pour mettre en 
œuvre un programme exceptionnel 
d’investissements d’une durée de quinze ans. 
Ce programme est destiné à aider la Corse à 
surmonter, par un effort d’investissement 
conséquent, le handicap naturel que 
constituent son insularité et son relief 
cloisonné et le déficit en équipements et 
services collectifs structurants. En 
coordination avec le contrat de plan Etat-
région, et la programmation des fonds 
structurels européens, il exprime un effort de 

Article 46 
 

L’Etat conclut une convention avec la 
collectivité territoriale de Corse pour mettre en 
œuvre un programme exceptionnel 
d’investissements d’une durée de quinze ans. 
Ce programme est destiné à aider la Corse à 
surmonter, par un effort d’investissement 
conséquent, le handicap naturel que 
constituent son insularité et son relief 
cloisonné et le déficit en équipements et 
services collectifs structurants. En 
coordination avec le contrat de plan Etat-
région, et la programmation des fonds 
structurels européens, il exprime un effort de 

Article 46 
 

 Il est inséré dans le code général 
des collectivités territoriales un article L. 
4425-9 ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 4425-9. – I. Pour aider la 

Corse à surmonter les handicaps naturels 
que constituent son relief et son 
insularité, et pour résorber son déficit en 
équipements et services collectifs, un 
programme exceptionnel 
d'investissements d'une durée de quinze 
ans est mis en oeuvre. 
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solidarité exceptionnel de la collectivité 
nationale envers la Corse.  

solidarité exceptionnel de la collectivité 
nationale envers la Corse. 

 
  

 
 
 
 
La contribution globale de l’Etat ne 

pourra excéder 70 % du coût total du 
programme. 

 
 
 
 
 
La contribution globale de l’Etat ne 

pourra excéder 70 % du coût total du 
programme. 

 

« II. Les modalités de mise en 
œuvre du programme exceptionnel 
d'investissements font l'objet d'une 
convention conclue entre l'Etat et la 
collectivité territoriale de Corse. La 
contribution de l'Etat au coût total du 
programme ne peut excéder 70 %. 

 

   III. Le programme exceptionnel 
d'investissements est établit en 
coordination avec les objectifs du contrat 
de plan Etat-région et ceux de la 
programmation des fonds structurels 
européens. » 

 
 TITRE V  

 
DISPOSITIONS DIVERSES 

TITRE V  
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

TITRE V  
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

 Article 47 
 
Il est inséré, dans le code général des 

collectivités territoriales, un article L. 4421-3 
ainsi rédigé  : 

Article 47 
 
Il est inséré, dans le code général des 

collectivités territoriales, un article L. 4421-3 
ainsi rédigé  : 

Article 47 
 

(Alinéa sans modification) 

 « Art. L. 4421-3. —  Une conférence 
de coordination des collectivités territoriales 
est créée en Corse. 

« Art. L. 4421-3. —  Une conférence 
de coordination des collectivités territoriales 
est créée en Corse. 

(Alinéa sans modification) 

 « Elle est composée du président du 
conseil exécutif de Corse et des présidents des 
conseils généraux, membres de droit. En tant 
que de besoin, des maires et des présidents de 
groupements de collectivités territoriales 

« Elle est composée du président du 
conseil exécutif de Corse et des présidents des 
conseils généraux, membres de droit. En tant 
que de besoin, des maires et des présidents de 
groupements de collectivités territoriales 

« Elle est composée du président du 
conseil exécutif de Corse, des présidents des 
conseils généraux et des présidents des 
associations départementales des maires 
membres de droit…  
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peuvent y participer. Des personnes qualifiées 
peuvent y être entendues. 

peuvent y participer. Des personnes qualifiées 
peuvent y être entendues. 

 
…entendues. 
 

 « Elle est présidée par le président du 
conseil exécutif. 

« Elle est présidée par le président du 
conseil exécutif. 

(Alinéa sans modification) 

 « Elle se réunit au moins une fois par 
an sur un ordre du jour déterminé par le 
président du conseil exécutif de Corse, pour 
échanger des informations, débattre de 
questions d’intérêt commun et coordonner 
l’exercice des compétences des collectivités 
territoriales, notamment en matière 
d’investissements. » 

 

« Elle se réunit au moins une fois par 
an sur un ordre du jour déterminé par le 
président du conseil exécutif de Corse, pour 
échanger des informations, débattre de 
questions d’intérêt commun et coordonner 
l’exercice des compétences des collectivités 
territoriales, notamment en matière 
d’investissements. » 

 

(Alinéa sans modification) 

Code général 
des collectivités territoriales 

 
 

Art. L. 4422-9. — Aussitôt après 
l’élection du président et sous sa présidence, 
l’Assemblée procède à l’élection des membres 
de la commission permanente sous la même 
condition de quorum que celle prévue à l’article 
L. 4422-8. 

Article 48 
 
Le septième alinéa de l’article L. 4422-

9 du code général des collectivités territoriales 
est ainsi rédigé  : 

Article 48 
 

(Sans modification). 

Article 48 
 
 

La commission permanente est 
présidée par le président de l’Assemblée qui 
en est membre de droit. Elle comprend en outre 
dix conseillers à l’Assemblée. 

   

Les candidatures à la commission 
permanente sont déposées auprès du 
président dans l’heure qui suit l’élection du 
président. Si, à l’expiration de ce délai, le 
nombre des candidats n’est pas supérieur à 
celui des postes à pourvoir, les nominations 
prennent effet immédiatement. 

   

Dans le cas contraire, les membres de    
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la commission permanente autres que le 
président sont élus au scrutin de liste, à la 
représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. 

Chaque conseiller ou groupe de 
conseillers à l’Assemblée peut présenter une 
liste de candidats dans l’heure qui suit 
l’expiration du délai susvisé, sans qu’il soit 
nécessaire qu’elle comporte autant de noms 
qu’il y a de sièges à pourvoir. 

   

Les sièges sont attribués aux candidats 
d’après l’ordre de présentation sur chaque 
liste. Si plusieurs listes ont la même moyenne 
pour l’attribution du dernier siège, celui-ci 
revient à la liste qui a obtenu le plus grand 
nombre de suffrages. En cas d’égalité de 
suffrages, le siège est attribué au plus âgé des 
candidats susceptibles d’être proclamés élus. 
Si le nombre de candidats figurant sur la liste 
est inférieur au nombre de sièges qui lui 
reviennent, le ou les sièges non pourvus sont 
attribués à la ou aux plus fortes moyennes 
suivantes. 

   

Les deux vice-présidents de 
l’Assemblée sont ensuite désignés par celle-ci 
parmi les membres de la commission 
permanente. Si le nombre de candidats n’est 
pas supérieur à deux, les nominations prennent 
effet immédiatement. Dans le cas contraire, il 
est procédé à leur élection au scrutin 
majoritaire dans les mêmes conditions que 
pour l’élection du président. 

En cas de vacance de siège de membre 
de la commission permanente autre que le 
président, la ou les vacances sont pourvues 
selon la procédure fixée par le troisième alinéa 

« Après la répartition des sièges, 
l’Assemblée procède à la désignation des deux 
vice-présidents parmi les membres de la 
commission permanente et détermine l’ordre 
de leur nomination. Si une seule candidature a 
été déposée pour chacun des postes, les 
nominations prennent effet immédiatement. 
Dans le cas contraire, il est procédé à 
l’élection, poste par poste, dans les mêmes 
conditions que pour l’élection du président. » 
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ci-dessus. 
A défaut, et si un seul siège est vacant, 

il est procédé à une nouvelle élection dans les 
mêmes conditions que pour l’élection du 
président. Si plusieurs sièges sont vacants, il 
est procédé à une nouvelle élection dans les 
conditions prévues aux quatrième, cinquième 
et sixième alinéas ci-dessus. 

   

Les membres de la commission 
permanente sont élus pour un an à l’ouverture 
de la première session ordinaire. La 
commission permanente organise les travaux de 
l’Assemblée. 

   

 
 
 
Art. L. 4422-15 [L.4422-19]. —  Le 

conseil exécutif est composé d’un président 
assisté de six conseillers exécutifs. 

Article 49 
 
I. —  Dans le premier alinéa de 

l’article L. 4422-19 du code général des 
collectivités territoriales, les mots : « six 
conseillers » sont remplacés par les mots : « 
huit conseillers ». 

 

Article 49 
 

I .- (Sans modification). 

Article 49 
 
I .-(Sans modification) 

Pour l'application de l'ensemble des 
dispositions instituant les incompatibilités 
entre certains mandats électoraux ou fonctions 
électives, les fonctions de président du conseil 
exécutif de Corse sont assimilées à celles de 
président d'un conseil régional. 

II. —  Les dispositions du I entrent en 
vigueur lors du prochain renouvellement du 
conseil exécutif suivant la publication de la 
présente loi. 

II. —  Les dispositions du I entrent en 
vigueur lors du prochain renouvellement du 
conseil exécutif suivant la publication de la 
présente loi. 

II. —  Les dispositions … 
 
… de l’Assemblée de Corse suivant 

la publication de la présente loi. 

 
 
Art. L. 4424-4 [L. 4422-25]. —  Le 

président du conseil exécutif prépare et 
exécute les délibérations de l’Assemblée. 

 

Article 50 
 
L’article L. 4422-25 du code général 

des collectivités territoriales est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

Article 50 
 

(Sans modification). 

Article 50 
 

(Sans modification). 

Il est l’ordonnateur des dépenses et 
prescrit l’exécution des recettes de la 
collectivité territoriale de Corse, sous réserve 
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des dispositions particulières du code général 
des impôts relatives au recouvrement des 
recettes fiscales des collectivités locales. 

Il est le chef des services de la 
collectivité territoriale de Corse. Il gère les 
personnels de la collectivité dans les 
conditions prévues par l’article 16-3 de la loi 
n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et 
organisation des régions et la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale. Il peut, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, donner une délégation de 
signature aux responsables desdits services. 

   

Il gère le patrimoine de la collectivité 
territoriale de Corse. A ce titre, il exerce les 
pouvoirs de police afférents à cette gestion. 

   

Il délègue par arrêté, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, l’exercice 
d’une partie de ses attributions aux conseillers 
exécutifs. Ces délégations subsistent tant 
qu’elles n’ont pas été rapportées.  

   

 « En cas d’empêchement pour quelque 
cause que ce soit, le président du conseil 
exécutif de Corse est provisoirement remplacé 
par un conseiller exécutif dans l’ordre de la 
liste élue. » 

  

 
 
Art. L. 4425-8 —  cf annexe 

 Article 50bis (nouveau) 
 
L’article L. 4425-8 du code 

général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié 

 

Article 50 bis 
 

Supprimé 

.  1° Le premier alinéa est complété 
par une phrase ainsi rédigée :  
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« Elle vérifie les conditions 
d'exécution du budget avant l'arrêt du 
compte administratif par l'Assemblée de 
Corse et lui remet un rapport dans le 
délai de deux mois à compter de 
l'ouverture de la première session 
ordinaire de l'année suivant l'exercice. »;  

 
2° Le deuxième alinéa est 

complété par une phrase ainsi rédigée :  
 
« L'Assemblée de Corse peut, par 

une délibération motivée, saisir la 
chambre régionale des comptes aux 
mêmes fins. »  

 
 

 Article 51 
 
Sous réserve des dispositions 

particulières prévues au II de l’article 28 et au 
II de l’article 49, la présente loi entre en 
vigueur le 1er janvier de l’année suivant sa 
publication. 

 

Article 51 
 
Sous réserve des dispositions 

particulières prévues au II de l’article 28 
et au II de l’article 49, la présente loi 
entre en vigueur le 1er janvier de l’année 
suivant sa publication. 

 

Article 51 
 

Supprimé 

 Article 52 
 
Des décrets en Conseil d’Etat fixent, 

en tant que de besoin, les modalités 
d’application de la présente loi. 

Article 52 
 

(Sans modification). 

Article 52 
 

(Sans modification). 
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CHAPITRE III  
 

Dispositions relatives aux offices  

 
CHAPITRE III  

 
Dispositions relatives aux offices 

 

 
CHAPITRE III  
 

Dispositions relatives aux offices  

 Article 40 
 
Dans le chapitre IV du titre II du livre 

IV de la quatrième partie du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré une 
section 5 ainsi rédigée : 

Article 40 
 

Dans le chapitre IV du titre II du livre 
IV de la quatrième partie du code 
général des collectivités territoriales, est 
complété par une section 5 ainsi rédigée : 

Article 40 

I. L'article L. 4424-40 du 
code général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé : 

  
« Section 5 

 
« Exercice par la collectivité 

 territoriale de Corse  
des missions confiées aux offices 

 

 
« Section 5 

 
« Des offices  

et de l’agence du tourisme en Corse 

  « Art. L. 4424-40. – I. – La 
collectivité territoriale de Corse peut 
créer des établissements publics 
industriels et commerciaux chargés, dans 
le cadre des orientations qu'elle définit, 
de la mise en œuvre d'attributions 
dévolues à la collectivité territoriale de 
Corse en application du présent 
chapitre. Sont toutefois exclues les 
attributions qui, par leur nature ou par 
la loi, ne peuvent être assurées que par la 
collectivité territoriale de Corse elle-
même. 

 
 « Art L. 4424-40. —  La collectivité 

territoriale de Corse peut décider, par 
délibération de l’Assemblée de Corse, 
d’exercer dans les conditions prévues par les 
articles L. 1412-1 ou L. 1412-2, les missions 
confiées à l’agence du tourisme de Corse ou 
aux offices mentionnés au présent chapitre. 

« Art. L. 4424-40. —  La 
collectivité territoriale de Corse est 
substituée aux offices et à l’agence du 
tourisme à compter du 1er janvier 2004, 
sauf délibération contraire de 
l’Assemblée de Corse. 

 

« II. – Ces établissements sont 
soumis à la tutelle de la collectivité 
territoriale de Corse, qui en fixe les 
règles de fonctionnement. 

 
Code général des 

collectivités territoriales   

 « La collectivité territoriale de 
Corse peut également décider à tout 
moment, par délibération de l’Assemblée 

« L'établissement est présidé par 
un conseiller exécutif désigné par le 
président du conseil exécutif. Sa gestion 
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Art. L. 1412-1. —  Les collectivités 

territoriales, leurs établissements publics, les 
établissements publics de coopération 
intercommunale ou les syndicats mixtes, pour 
l’exploitation directe d’un service public 
industriel et commercial relevant de leur 
compétence, constituent une régie soumise aux 
dispositions du chapitre Ier du titre II du livre 
II de la deuxième partie. 

 

de Corse, d’exercer les missions confiées 
à un office ou à l’agence du tourisme. 
Cette délibération prend effet le 
1er janvier de l’année suivante. 

est assurée par un directeur nommé sur 
proposition du président de 
l'établissement par arrêté du président 
du conseil exécutif après consultation de 
ce conseil. 

Art. L. 1412-2. —  Les collectivités 
territoriales, leurs établissements publics, les 
établissements publics de coopération 
intercommunale ou les syndicats mixtes 
peuvent individualiser la gestion d’un service 
public administratif relevant de leur 
compétence par la création d’une régie 
soumise aux dispositions du chapitre Ier du 
titre II du livre II de la deuxième partie. Sont 
toutefois exclus les services qui, par leur nature 
ou par la loi, ne peuvent être assurés que par 
la collectivité locale elle-même. 

« Lorsqu’il est fait application de 
l’alinéa précédent, la collectivité territoriale de 
Corse est substituée dans l’ensemble des 
droits et obligations de l’office ou de l’agence. 
Cette substitution ne peut entraîner le 
paiement d’aucun frais, droits ou taxes. 

« Les contrats sont exécutés par la 
collectivité territoriale dans les conditions 
antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord 
contraire des parties. La substitution de 
personne morale aux contrats conclus par 
l’office ou l’agence n’entraîne aucun droit à 
résiliation ou à indemnisation pour le 
cocontractant. 

« Lorsque la collectivité 
territoriale de Corse reprend l’exercice 
des missions confiées à un office ou à 
l’agence du tourisme en application de 
l’un des deux alinéas précédents, elle les 
exerce dans les conditions prévues aux 
articles L. 1412-1 ou L. 1412-2. Elle est 
substituée à l’office ou à l’agence du 
tourisme dans l’ensemble de ses droits et 
obligations. Cette substitution ne peut 
entraîner le paiement d’aucuns frais, 
droits ou taxes. Les contrats sont 
exécutés par la collectivité territoriale de 
Corse dans les conditions antérieures 
jusqu’à leur échéance, sauf accord 
contraire des parties. La substitution de 
personne morale n’entraîne aucun droit à 
résiliation ou à indemnisation pour le 
cocontractant de l’office ou de l’agence 
du tourisme. 

 

« Le conseil d'administration de 
l'établissement est composé à titre 
majoritaire de représentants élus de 
l'Assemblée de Corse. Le représentant de 
l'Etat dans la collectivité territoriale de 
Corse assiste de plein droit aux réunions 
du conseil d'administration et est 
destinataire de ses délibérations. 

 

 « Les personnels de l’office ou de 
l’agence du tourisme en fonction à la date de 
substitution conservent, à titre individuel, le 
bénéfice des stipulations de leur contrat 

« Les personnels de l’office ou de 
l’agence du tourisme en fonction à la 
date de la substitution conservent, à t itre 
individuel, le bénéfice des stipulations de 

« Le président du conseil exécutif 
peut modifier ou rapporter les actes de 
ces établissements lorsqu'ils sont 
contraires aux orientations que la 
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antérieur, ainsi que de leur régime de retraite 
et, le cas échéant, de retraite complémentaire. 

 

leur contrat antérieur, ainsi que de leur 
régime de retraite et, le cas échéant, de 
retraite complémentaire. 

collectivité territoriale Corse a fixées ou 
aux décisions budgétaires de celle-ci. 

 
 « La décision de l’Assemblée de Corse 

prend effet le 1er janvier de l’année suivante. 
 

Alinéa supprimé. « Les personnels recrutés par les 
établissements ainsi créés conservent, à 
titre individuel, le bénéfice des 
stipulations de leur contrat antérieur 
ainsi que de leur régime de retraite et, le 
cas échéant, de retraite 
complémentaire. » 

 
 « L’office ou l’agence est dissous au 

terme de l’apurement définitif de ses 
comptes. » 

« Les offices et l’agence sont dissous 
au terme de l’apurement définitif de leurs 
comptes. » 

 

II. – La collectivité territoriale de 
Corse est substituée, dans l'ensemble de 
leurs droits et obligations : 

  « Art. L. 4424-41 (nouveau) : —  Les 
conditions dans lesquelles la collectivité 
territoriale de Corse exerce son pouvoir de 
tutelle sur les offices et sur l'agence du 
tourisme sont définies par délibération de 
l'Assemblée de Corse. La collectivité 
territoriale peut modifier ou rapporter les actes 
de ces établissements lorsqu'ils sont contraires 
aux orientations qu'elle a fixées ou à ses 
décisions budgétaires. »  

 

- à l'office du développement 
agricole et rural de Corse prévu à 
l'article L. 112-11 du code rural dans sa 
rédaction antérieure à la présente loi ; 

 

   - à l'office d'équipement 
hydraulique de la Corse prévu à l'article 
L. 112-12 du code rural dans sa 
rédaction antérieure à la présente loi ; 

   - à l'office des transports de la Corse 
prévu à l'article L. 4424-29 du code 

général des collectivités territoriales 
dans sa rédaction antérieure à la 

présente loi ; 
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- à l'office de l'environnement de la Corse 
prévu à l'article L. 4424-18 du code 
général des collectivités territoriales 
dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi ; 

    
- ainsi qu'à l'institution spécialisée 
prévue à l'article L. 4424-23 du code 
général des collectivités territoriales 
dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi. 

    
Cette substitution ne peut entraîner le 

paiement d'aucuns frais, droits ou taxes. 
   

La collectivité territoriale de 
Corse reprend l'exercice des missions 
précédemment confiées à ces offices et à 
l'agence du tourisme et les exerce dans 
les conditions prévues aux articles L. 
1412-1 ou L. 1412-2 du code général des 
collectivités territoriales. 

 
 
 
 
 
 
 

Code général des collectivités 
territoriales 

  Les contrats sont exécutés par la 
collectivité territoriale dans les 
conditions antérieures jusqu'à leur 
échéance, sauf accord contraire des 
parties. La substitution de personne 
morale aux contrats conclus n'entraîne 
aucun droit à résiliation ou à 
indemnisation pour le cocontractant de 
l'office ou de l'agence du tourisme. 

 
TITRE II : LA COLLECTIVITÉ 

TERRITORIALE DE CORSE . 
 CHAPITRE II : Organisation. 

  Les personnels de l'office, ou de 
l'agence du tourisme, en fonction à la 
date de la substitution conservent, à titre 
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Section 5 : Le représentant de l'Etat. individuel, le bénéfice des stipulations de 
leur contrat antérieur ainsi que de leur 
régime de retraite et, le cas échéant, de 
retraite complémentaire. 

- Sur leur demande, le 
président de l'Assemblée et 
le président du conseil 
exécutif reoivent du 
représentant de l'Etat en 
Corse les informations 
nécessaires à l'exercice de 
leurs attributions. 

 

  
Ces offices et l'agence sont dissous 

au terme de l'apurement définitif de leurs 
comptes. Les restes cumulés et les restes à 
réaliser sont repris au budget de la 
collectivité territoriale de Corse par 
décision modificative dans la plus 
prochaine décision budgétaire 
consécutive à l'arrêté des comptes 
financiers. 

 

Sur sa demande, le 
représentant de l'Etat dans 
la collectivité territoriale 
de Corse reçoit du 
président de l'Assemblée et 
du président du conseil 
exécutif les informations 
nécessaires à l'exercice de 
ses attributions. 

 Article 40 bis (nouveau) 
 

Article 40 bis (nouveau) 
 

  L'article L. 4422-26 du code 
général des collectivités territoriales est 
complété par un 3° ainsi rédigé :  

 

(Alinéa sans modification) 

  « 3° Modifiant ou rapportant les 
actes des offices et de l'agence du tourisme de 
Corse dans les conditions prévues à l'article L. 

« 3° Modifiant ou rapportant les 
actes des établissements créés dans les 
conditions prévues à l'article L. 442 4 - 40. »  
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4424-41. »  
 

 

Art. L. 4424-20. —  Cf. supra. Article 41 
 
I. —  Après le dernier alinéa de 

l’article L. 4424-20 du code général des 
collectivités territoriales, il est ajouté un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

Article 41 
 
I. —  L'article L. 4424-20 du code 

général des collectivités territoriales est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :  
 

Article 41 
 

Supprimé 

Art. L. 4424-40. —  Cf. supra  « L’office des transports de la Corse 
cesse d’exister lorsque la collectivité 
territoriale de Corse fait application des 
dispositions de l’article L. 4424-40. » 

 

« L’office des transports de 
Corse cesse d’exister lorsque la 
collectivité territoriale de Corse reprend 
l’exercice de ses missions. » 

 

Art. L. 4424-31. —  Cf. supra  II. —  Après le dernier alinéa de 
l’article L. 4424-31 du même code, il est ajouté 
un alinéa ainsi rédigé  : 

 

II. —  L'article L. 4424-31 du 
même code est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  

 

Art. L. 4424-40. —  Cf. supra. « L’institution spécialisée cesse 
d’exister lorsque la collectivité territoriale de 
Corse fait application des dispositions de 
l’article L. 4424-40. » 

 

« L’institution spécialisée cesse 
d’exister lorsque la collectivité 
territoriale de Corse reprend l’exercice 
de ses missions. » 

 

Art. L. 4424-33. —  Cf. supra  III. —  Après le dernier alinéa de 
l’article L. 4424-33 du même code, il est ajouté 
un alinéa ainsi rédigé  : 

 

III. —  L'article L. 4424-33 du 
même code est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

Art. L. 4424-40. —  Cf. supra. « L’office de développement agricole 
et rural de Corse et l’office d’équipement 
hydraulique de Corse cessent d’exister lorsque 
la collectivité territoriale de Corse fait 
application des dispositions de l’article 
L. 4424-40. » 

« L’office de développement 
agricole et rural de Corse et l’office 
d’équipement hydraulique de Corse 
cessent d’exister lorsque la collectivité 
territoriale de Corse reprend l’exercice 
de leurs missions. » 

 

 

Art. L. 4424-18 [L. 4424-35]. —  
Dans le cadre de la politique nationale de 

IV. —  Après le dernier alinéa de 
l’article L. 4424-35 du même code, il est ajouté 

IV. —  L'article L. 4424-35 du 
même code est complété par un alinéa 
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l’environnement, la collectivité territoriale de 
Corse définit les actions qu’elle entend 
conduire pour la protection de l’environnement 
dans l’île et détermine ses priorités en matière 
de développement local. 

un alinéa ainsi rédigé  :  ainsi rédigé : 

Il est créé un office de l’environnement 
de la Corse. Cet office a pour mission, dans le 
cadre des orientations définies par la 
collectivité territoriale de Corse, d’assurer la 
mise en valeur, la gestion, l’animation et la 
promotion du patrimoine de la Corse. 

   

L’office est présidé par un conseiller 
exécutif désigné par le président du conseil 
exécutif. Sa gestion est assurée par un 
directeur nommé sur proposition du président 
de l’office par arrêté délibéré en conseil 
exécutif. 

   

L’organisme chargé de la gestion du 
parc naturel régional, dans le cadre d’une 
convention passée avec l’office, contribue à 
mettre en œuvre les politiques définies par la 
collectivité territoriale. Les personnels des 
services du parc naturel régional restent régis 
par les statuts qui leur sont applicables le 
2 avril 1992, date de l’entrée en vigueur de la 
loi n° 91-428 du 13 mai 1991 portant statut de 
la collectivité territoriale de Corse. 

   

Les conditions d’application de ces 
dispositions sont fixées par le président du 
conseil exécutif, dans les conditions définies à 
l’article L. 4424-5 après avis de la commission 
interministérielle des parcs naturels régionaux. 

 

   

Pour la mise en œuvre des actions que 
la collectivité territoriale de Corse définit en 
matière d’environnement, l’Etat lui attribue 
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chaque année, dans la loi de finances et dans 
les conditions prévues à l’article L. 4425-2, 
une dotation globale. Cette dotation se 
substitue aux concours budgétaires attribués 
par l’Etat en Corse en application de la loi n° 
82-659 du 30 juillet 1982 portant statut 
particulier de la région de Corse : 
compétences, au titre de la protection de 
l’environnement, à l’exception de ceux 
attribués précédemment aux départements et 
aux communes et de ceux correspondant à la 
mise en œuvre d’interventions à l’échelle 
nationale. 

Art. L. 4424-40. —  Cf. supra 
art. 40 du projet de loi. 

« L’office de l’environnement de la 
Corse cesse d’exister lorsque la collectivité 
territoriale de Corse fait application des 
dispositions de l’article L. 4424-40. » 

 

« L’office de l’environnement de 
Corse cesse d’exister lorsque la 
collectivité territoriale de Corse reprend 
l’exercice de leurs missions. » 

 

Code rural 
 
Art. L. 112-11. —  Sous la forme 

d’un établissement public de la collectivité 
territoriale de Corse à caractère industriel et 
commercial, l’office du développement agricole 
et rural de Corse est chargé, dans le cadre des 
orientations définies par la collectivité 
territoriale de Corse, de la mise en œuvre 
d’actions tendant au développement de 
l’agriculture et à l’équipement du milieu rural. 

 

Article 42 
 
I. —  Après le dernier alinéa de 

l’article L. 112-11 du code rural, il est ajouté 
un alinéa ainsi rédigé  : 

Article 42 
 
I. —  L'article L. 112-11 du code 

rural est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

Article 42 
 

Supprimé 

L’office est présidé par un conseiller 
exécutif désigné par le président du conseil 
exécutif. 

 

   

Le représentant de l’Etat dans la 
collectivité territoriale de Corse assiste de 
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plein droit aux réunions du conseil 
d’administration et est destinataire de ses 
délibérations. 

 
La gestion de l’office est assurée par 

un directeur nommé sur proposition du 
président de l’office par arrêté délibéré en 
conseil exécutif. 

 

   

Code général des 
collectivités territoriales 

 
Art. L. 4424-40. —  Cf. supra 

art. 40 du projet de loi. 

« L’office de développement agricole 
et rural de Corse cesse d’exister lorsque la 
collectivité territoriale de Corse fait 
application des dispositions de l’article 
L. 4424-40 du code de général des collectivités 
territoriales. » 

« L’office de développement 
agricole et rural de Corse cesse d’exister 
lorsque la collectivité territoriale de 
Corse reprend l’exercice de leurs 
missions. » 

 

Code rural  
 

Art. L. 112-12. —  Sous la forme 
d’un établissement public de la collectivité 
territoriale de Corse à caractère industriel et 
commercial, l’office d’équipement hydraulique 
de Corse a pour mission, dans le cadre des 
orientations définies par la collectivité 
territoriale de Corse, l’aménagement et la 
gestion de l’ensemble des ressources 
hydrauliques de la Corse, sous réserve des 
dispositions du 1° de l’article 77 de la loi n° 
91-428 du 13 mai 1991 portant statut de la 
collectivité territoriale de Corse pour ce qui 
concerne les aménagements hydroélectriques. 

 

   

Il assure, en liaison avec l’office du 
développement agricole et rural, les actions 
d’accompagnement liées à la mise en valeur des 
terres irriguées. Il est présidé par un conseiller 
exécutif désigné par le président du conseil 
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exécutif. 
 
Le représentant de l’Etat dans la 

collectivité territoriale de Corse assiste de 
plein droit aux réunions du conseil 
d’administration et est destinataire de ses 
délibérations. 

 

   

La gestion de l’office est assurée par 
un directeur nommé sur proposition du 
président de l’office par arrêté délibéré en 
conseil exécutif. 

 

II. —  Après le dernier alinéa de 
l’article L. 112-2 du même code, il est ajouté 
un alinéa ainsi rédigé  : 

II. —  L'article L. 112-12 du même 
code est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

Code général des 
collectivités territoriales 

 
Art. L. 4424-40. —  Cf. supra 

art. 40 du projet de loi. 

« L’office d’équipement hydraulique 
de Corse cesse d’exister lorsque la collectivité 
territoriale de Corse fait application des 
dispositions de l’article L. 4424-40 du code 
général des collectivités territoriales. » 

 

« L’office d’équipement 
hydraulique de Corse cesse d’exister 
lorsque la collectivité territoriale de 
Corse reprend l’exercice de leurs 
missions. » 

 

 

 TITRE III  
MESURES FISCALES  

ET SOCIALES 

TITRE III  
MESURES FISCALES  

ET SOCIALES 
 

TITRE III  
MESURES FISCALES  

ET SOCIALES 
 

 CHAPITRE IER 

Mesures fiscales et sociales en faveur de 
l’investissement 

CHAPITRE IER 

Mesures fiscales et sociales en faveur de 
l’investissement 

 

CHAPITRE IER 

Mesures fiscales et sociales en faveur de 
l’investissement 

 
 Article 43 

 
A. —  Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

Article 43 
 
A. —  (Alinéa sans modification). 

Article 43 
 
A. —  (Alinéa sans modification). 

 I. —  Il est créé un article 244 quater E 
ainsi rédigé  : 

I. —  L'article 244 quater E est ainsi 
rédigé 

 

I. —  (Alinéa sans modification). 

 « Art. 244 quater E. —  I. —1° Les 
petites et moyennes entreprises relevant d’un 

« Art. 244 quater E. —  I. —1° Les 
petites et moyennes entreprises relevant d’un 

« Art. 244 quater E. —  I. —1° Les 
petites… 
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régime réel d’imposition peuvent bénéficier 
d’un crédit d’impôt au titre des 
investissements réalisés jusqu’au 31 décembre 
2011 et exploités en Corse pour les besoins 
d’une activité visée au 2°. 

régime réel d’imposition peuvent bénéficier 
d’un crédit d’impôt au titre des 
investissements réalisés jusqu’au 31 décembre 
2011 et exploités en Corse pour les besoins 
d’une activité visée au 2°. 

 

 
 
 
 
 

au 2° ou au 4°. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code général des impôts 
Art. 39 terdecies (1° bis). — Cf. 

annexe. 
Art. 223 A. — Cf. annexe 

« Les petites et moyennes entreprises 
mentionnées au premier alinéa sont celles qui 
ont employé moins de 250 salariés et réalisé 
un chiffre d’affaires inférieur à 40 millions 
d’euros au cours de l’exercice ou de la période 
d’imposition, ramené le cas échéant à douze 
mois en cours lors de la réalisation des 
investissements éligibles. L’effectif de 
l’entreprise est apprécié par référence au 
nombre moyen de salariés employés au cours 
de cet exercice ou de cette période 
d’imposition. Le capital des sociétés doit être 
entièrement libéré et être détenu de manière 
continue, pour 75 % au moins, par des 
personnes physiques ou par une société 
répondant aux mêmes conditions. Pour la 
détermination du pourcentage de 75 %, les 
participations des sociétés de capital-risque, 
des fonds communs de placement à risques, 
des sociétés de développement régional et des 
sociétés financières d’innovation ne sont pas 
prises en compte à la condition qu’il n’existe 
pas de lien de dépendance au sens des 
deuxième à quatrième alinéas du 1 bis de 
l’article 39 terdecies entre la société en cause 
et ces dernières sociétés ou ces fonds. Pour les 
sociétés membres d’un groupe au sens de 
l’article 223 A, le chiffre d’affaires et l’effectif 
à prendre en compte s’entendent 
respectivement de la somme des chiffres 

« Les petites et moyennes entreprises 
mentionnées au premier alinéa sont celles qui 
ont employé moins de 250 salariés et réalisé 
un chiffre d’affaires inférieur à 40 millions 
d’euros au cours de l’exercice ou de la période 
d’imposition, ramené le cas échéant à douze 
mois en cours lors de la réalisation des 
investissements éligibles. L’effectif de 
l’entreprise est apprécié par référence au 
nombre moyen de salariés employés au cours 
de cet exercice ou de cette période 
d’imposition. Le capital des sociétés doit être 
entièrement libéré et être détenu de manière 
continue, pour 75 % au moins, par des 
personnes physiques ou par une société 
répondant aux mêmes conditions. Pour la 
détermination du pourcentage de 75 %, les 
participations des sociétés de capital-risque, 
des fonds communs de placement à risques, 
des sociétés de développement régional et des 
sociétés financières d’innovation ne sont pas 
prises en compte à la condition qu’il n’existe 
pas de lien de dépendance au sens des 
deuxième à quatrième alinéas du 1 bis de 
l’article 39 terdecies entre la société en cause 
et ces dernières sociétés ou ces fonds. Pour les 
sociétés membres d’un groupe au sens de 
l’article 223 A, le chiffre d’affaires et l’effectif 
à prendre en compte s’entendent 
respectivement de la somme des chiffres 

« Les petites et… 
 
 

…250 salariés ont soit réalisé… 
 
 
 
 
… éligibles, soit un total de bilan inférieur 
à 27 millions d’euros. L’effectif… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
—  196  — 

 

Texte en vigeur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

d’affaires et de la somme des effectifs de 
chacune des sociétés membres de ce groupe. 
La condition tenant à la composition du capital 
doit être remplie par la société mère du 
groupe ; 

d’affaires et de la somme des effectifs de 
chacune des sociétés membres de ce groupe. 
La condition tenant à la composition du capital 
doit être remplie par la société mère du 
groupe ; 

 

 
 
 
 
 
 
… du groupe ; 

 « 2° Peuvent ouvrir droit au crédit 
d’impôt prévu au 1° les investissements 
réalisés par les entreprises exerçant l’une des 
activités suivantes : 

« 2° Peuvent ouvrir droit au crédit 
d’impôt prévu au 1° les investissements 
réalisés par les entreprises exerçant l’une des 
activités suivantes : 

 

« 2° Peuvent ouvrir… 
 

…des entreprises au titre de l’une… 
… suivantes : 

 
 « a) L’hôtellerie ; « a) L'hôtellerie et les activités de 

loisirs à caractère artistique, sportif ou culturel; 
« a) L'hôtellerie, la restauration et 

les activités de loisirs à caractère artistique, 
sportif ou culturel; 

 « b) Les nouvelles technologies, sous 
réserve des exceptions prévues aux c et d, 
entendues au sens de la création de produits, 
procédés ou techniques dont le caractère 
innovant et les perspectives de développement 
économique sont reconnus. Cette 
reconnaissance est effectuée pour une période 
de trois ans, le cas échéant renouvelable, par 
un établissement public compétent en matière 
de valorisation de la recherche et désigné par 
décret ; 

 

« b) (Sans modification). « b) (Sans modification). 

 « c) L’énergie, à l’exception de la 
distribution d’énergie ; 

 

« c) (Sans modification). « c) (Sans modification). 

 « d) L’industrie à l’exception des 
secteurs suivants : production et 
transformation de houille, lignite et produits 
dérivés de houille et lignite, sidérurgie, 
industrie des fibres synthétiques, construction 
et réparation de navires d’au moins 100 tonnes 

« d) (Sans modification). « d) (Sans modification). 
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de jauge brute, construction automobile ; 
 

 « e) La transformation et la 
commercialisation de produits agricoles ainsi 
que l’agriculture à l’exception de la pêche, 
lorsque le contribuable peut bénéficier des 
aides à l’investissement au titre du règlement 
(CE) n° 1257/1999 du Conseil du 17 mai 1999 
concernant le soutien au développement rural 
par le Fonds européen d’orientation et de 
garantie agricole. 

 

« e) (Sans modification). « e) (Sans modification). 

   « f) Les bâtiments et travaux 
publics ; 

 
   « g) La maintenance dans l’un des 

secteurs mentionnés au présent 2° ; 
 

   « h) Les résidences, foyers-
logements et établissements 
d’hébergement pour personnes âgées ; 

 
   « i) Les services de conseil et 

d’ingénérie ; 
 

Art. 1465 A. — Cf. annexe. 
Art. 1468. — Cf. annexe. 

« Peuvent également ouvrir droit au 
crédit d’impôt prévu au 1° les investissements 
réalisés dans les zones de revitalisation rurale 
définies à l’article 1465 A et situées en Corse 
par les entreprises de commerce de détail et les 
entreprises artisanales au sens de 
l’article 1468, à l’exception de celles qui 
transforment et commercialisent des produits 
agricoles et ne peuvent pas bénéficier des aides 
mentionnées au e ; 

 

« Peuvent également ouvrir droit au 
crédit d’impôt prévu au 1° les investissements 
réalisés dans les zones rurales déterminées par 
décret par les entreprises de commerce de 
détail et les entreprises artisanales au sens de 
l’article 1468, à l’exception de celles qui 
transforment et commercialisent des produits 
agricoles et ne peuvent pas bénéficier des aides 
mentionnées au e ; 

 

« Peuvent également… 
 
 

…par les 
contribuables exerçant une activité 
artisanale au sens de l’article 34 à 
l’exception… 

 
 
…au e ; 
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 « 3° Le crédit d’impôt prévu au 1° est 
égal à 20 % du prix de revient hors taxes : 

 

« 3° Le crédit d’impôt prévu au 1° est 
égal à 20 % du prix de revient hors taxes : 

 

« 3° Pour les entreprises exerçant 
l’une des activités mentionnées au 2°,le 
crédit d’impôt prévu au 1° est égal à 20 % du 
prix de revient hors taxes : 

 
 « a) Des biens d’équipement 

amortissables selon le mode dégressif en vertu 
des 1 et 2 de l’article 39 A et des agencements 
et installations de locaux commerciaux 
habituellement ouverts à la clientèle créés ou 
acquis à l’état neuf ; 

 

« a) (Sans modification). « a) (Sans modification). 

 « b) Des biens, agencements et 
installations visés au a pris en location, au 
cours de la période visée au 1°, auprès d’une 
société de crédit-bail régie par la loi n° 66-
455 du 2 juillet 1966 ; 

« b) Des biens agencements et installations 
visés au a pris en location, au cours de la 
période visée au 1°, auprès d’une société de 
crédit-bail régie par le chapitre V du titre Ier du 
livre V du code monétaire et financier ; 
 

« b) (Sans modification). 

 « c) Des logiciels qui constituent des 
éléments de l’actif immobilisé et qui sont 
nécessaires à l’utilisation des investissements 
mentionnés aux a et b. 

 

« c) (Sans modification). « c) (Sans modification). 

   « »Le taux mentionné au premier 
alinéa du présent 3° s'applique 
également aux travaux de rénovation 
d'hôtel. 

 
 « Pour le calcul du crédit d’impôt, le 

prix de revient des investissements est diminué 
du montant des subventions publiques 
attribuées en vue de financer ces 
investissements. 

 

« Pour le calcul du crédit d’impôt, le 
prix de revient des investissements est diminué 
du montant des subventions publiques 
attribuées en vue de financer ces 
investissements. 

 

« Pour le calcul du crédit d’impôt, le 
prix de revient des investissements, le cas 
échéant, est diminué … 

 
…ces investissements. 
 

   
 

« 4° Le crédit d'impôt prévu au 1° 
est égal à 10 % du prix de revient hors 
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taxe des investissements définis aux 
deuxième, troisième, quatrième et 
cinquième alinéas du 3° pour les 
investissements réalisés par les 
entreprises exerçant une activité autre 
que celles mentionnées au 2°. » 

 
 « II. —  Les dispositions du présent 

article s’appliquent sur option de l’entreprise à 
compter du premier jour de l’exercice ou de 
l’année au titre duquel elle est exercée. Cette 
option emporte renonciation au bénéfice des 
régimes prévus aux articles 44 sexies, 208 
sexies et 208 quater A et à l’article 44 
decies, nonobstant les dispositions prévues 
au IX de cet article. Elle est irrévocable. 

 

« II. —  Les dispositions du présent article 
s’appliquent sur option de l’entreprise à 
compter du premier jour de l’exercice ou de 
l’année au titre duquel elle est exercée. Cette 
option emporte renonciation au bénéfice des 
régimes prévus aux articles 44 sexies, 208 
sexies et 208 quater A et à l’article 44 
decies, nonobstant les dispositions prévues 
au XI de cet article. Elle est irrévocable. 

(Alinéa sans modification). 

 « Lorsque les investissements sont 
réalisés par les sociétés soumises au régime 
d’imposition de l’article 8 ou par les 
groupements mentionnés aux articles 239 
quater ou 239 quater C, le crédit d’impôt 
peut être utilisé par leurs associés, 
proportionnellement à leurs droits dans ces 
sociétés ou ces groupements, à condition qu’il 
s’agisse de sociétés soumises à l’impôt sur les 
sociétés ou de personnes physiques 
participant à l’exploitation au sens du 1° bis 
du I de l’article 156. 

 

« Lorsque les investissements sont 
réalisés par les sociétés soumises au régime 
d’imposition de l’article 8 ou par les 
groupements mentionnés aux articles 239 
quater ou 239 quater C, le crédit d’impôt 
peut être utilisé par leurs associés, 
proportionnellement à leurs droits dans ces 
sociétés ou ces groupements, à condition qu’il 
s’agisse de sociétés soumises à l’impôt sur 
les sociétés ou de personnes physiques 
participant à l’exploitation au sens du 1° bis 
du I de l’article 156. 

 

« Lorsque les investissements… 
 
 
 
 
 
 
 

de sociétés 
redevables de l’impôt sur les sociétés… 

 
 

…de l’article 156. 
 

 « III. —  Si, dans le délai de cinq ans 
de son acquisition ou de sa création ou 
pendant sa durée normale d’utilisation si elle 
est inférieure, un bien ayant ouvert droit au 
crédit d’impôt prévu au I est cédé ou cesse 

« III. —  (Alinéa sans modification). « III. —  (Sans modification). 
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d’être affecté à l’activité pour laquelle il a été 
acquis ou créé, ou si l’acquéreur cesse son 
activité, le crédit d’impôt imputé fait l’objet 
d’une reprise au titre de l’exercice ou de 
l’année où interviennent les événements 
précités. 

 
 « Toutefois, les dispositions de 

l’alinéa précédent ne sont pas applicables 
lorsque le bien est transmis dans le cadre 
d’opérations placées sous les régimes prévus 
aux articles 41, 151 octies, 210 A ou 210 B si 
le bénéficiaire de la transmission s’engage à 
exploiter les biens en Corse dans le cadre d’une 
activité répondant aux conditions mentionnées 
au I pendant la fraction du délai de 
conservation restant à courir. L’engagement est 
pris dans l’acte constatant la transmission ou, à 
défaut, dans un acte sous seing privé ayant 
date certaine, établi à cette occasion. 

 

(Alinéa sans modification).  

 « Lorsque l’investissement est réalisé 
par une société soumise au régime 
d’imposition prévu à l’article 8 ou un 
groupement mentionné aux articles 239 
quater ou 239 quater C, les associés ou 
membres mentionnés au quatrième  alinéa du 
I doivent, en outre, conserver les parts ou 
actions de cette société ou ce groupement 
pendant un délai de cinq ans à compter de la 
réalisation de l’investissement. A défaut, le 
crédit d’impôt qu’ils ont imputé fait l’objet 
d’une reprise au titre de l’exercice ou de 
l’année de la cession, du rachat ou de 
l’annulation de ces parts ou actions. 

 

« Lorsque l’investissement est 
réalisé par une société soumise au régime 
d’imposition prévu à l’article 8 ou un 
groupement mentionné aux articles 239 
quater ou 239 quater C, les associés ou 
membres mentionnés au deuxième alinéa du II 
doivent , en outre, conserver les parts ou 
actions de cette société ou ce groupement 
pendant un délai de cinq ans à compter de la 
réalisation de l’investissement. A défaut, le 
crédit d’impôt qu’ils ont imputé fait l’objet 
d’une reprise au titre de l’exercice ou de 
l’année de la cession, du rachat ou de 
l’annulation de ces parts ou actions. 
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 « IV. —  Les dispositions du présent 
article s’appliquent aux investissements 
réalisés au cours de chaque exercice ouvert à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente 
loi. » 

« IV. —  Les dispositions du présent 
article s’appliquent aux investissements 
réalisés au cours de chaque exercice ouvert à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente 
loi. » 

« IV. —  Les dispositions … 
 
 
… exercice ouvert à compter du 1er 

janvier 2002 et au cours d’exercices clos 
à compter de la date de publication de loi 
n°    du    relative à la Corse.» 

 
   « Les dispositions de l'alinéa 

précédent s'appliquent aux 
investissements réalisés par les petites et 
moyennes entreprises qui relevaient du 
régime fiscal prévu à l'article 50-0 à la 
date de l'entrée en vigueur de la loi 
mentionnée à l'alinéa précédent, et qui 
optent pour un régime réel d'imposition 
au cours de l'un des deux exercices 
ouverts à compter de la publication de 
cette même loi. ». 

 
 II. —  Il est créé un article 199 ter D 

ainsi rédigé  : 
 

II. —  L'article 199 ter D est ainsi 
rédigé : 

II. —  (Alinéa sans modification). 

 « Art. 199 ter D. —  Le crédit 
d’impôt défini à l’article 244 quater E est 
imputé sur l’impôt sur le revenu dû par le 
contribuable au titre de l’année au cours de 
laquelle les biens éligibles au dispositif sont 
acquis, créés ou loués. Si le montant du crédit 
d’impôt excède l’impôt dû au titre de ladite 
année, l’excédent est utilisé pour le paiement 
de l’impôt sur le revenu dû au titre des neuf 
années suivantes. Le solde non utilisé est 
remboursé à l’expiration de cette période dans 
la limite de 50 % du crédit d’impôt et d’un 
montant de trois cent mille euros. 

« Art. 199 ter D. —  Le crédit 
d’impôt défini à l’article 244 quater E est 
imputé sur l’impôt sur le revenu dû par le 
contribuable au titre de l’année au cours de 
laquelle les biens éligibles au dispositif sont 
acquis, créés ou loués. Si le montant du crédit 
d’impôt excède l’impôt dû au titre de ladite 
année, l’excédent est utilisé pour le paiement 
de l’impôt sur le revenu dû au titre des neuf 
années suivantes. Le solde non utilisé est 
remboursé à l’expiration de cette période dans 
la limite de 50 % du crédit d’impôt et d’un 
montant de trois cent mille euros. 

« Art. 199 ter D. —  Le crédit 
d’impôt … 

 
 
 

…acquis, créés ou loués.  Les dispositions 
de l'alinéa précédent s'appliquent aux 
investissements réalisés par les petites et 
moyennes entreprises qui relevaient du 
régime fiscal prévu à l'article 50-0 à la 
date de l'entrée en vigueur de la loi 
mentionnée à l'alinéa précédent, et qui 
optent pour un régime réel d'imposition 
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au cours de l'un des deux exercices 
ouverts à compter de la publication de 
cette même loi. Si le montant … 
 
… de trois cent mille euros. 
 

 « La créance sur l’Etat correspondant 
au crédit d’impôt non utilisé est inaliénable et 
incessible. Elle n’est pas imposable. 

 

(Alinéa sans modification). (Alinéa sans modification). 

 « En cas de fusion ou d’opération 
assimilée bénéficiant du régime prévu à 
l’article 210 A et intervenant au cours de la 
période visée à la deuxième phrase du premier 
alinéa, la fraction de la créance qui n’a pas 
encore été imputée par la société absorbée ou 
apporteuse est transférée à la ou aux sociétés 
bénéficiaires des apports pour sa valeur 
nominale. 

 

(Alinéa sans modification). (Alinéa sans modification). 

 « En cas de scission ou d’apport 
partiel d’actif, la créance est transmise en 
proportion de l’actif net réel apporté à la ou 
aux sociétés bénéficiaires des apports. » 

 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 

   « Lorsqu'il est fait application des 
dispositions du deuxième alinéa du IV de 
l'article 244 quater E, le crédit d'impôt 
est imputé sur l'impôt sur le revenu dû 
par le contribuable au titre du premier 
exercice au cours duquel il est soumis à 
un régime réel d'imposition.  

 
 III. —  Il est créé un article 220 D 

ainsi rédigé : 
 

III. —  L'article 220 D est ainsi rédigé 
: 

III. —  (Sans modification). 
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Code général des impôts 
 

« Art. 220 D. —  Le crédit d’impôt 
défini à l’article 244 quater E est imputé sur 
l’impôt sur les sociétés dû par l’entreprise 
dans les conditions prévues à l’article 199 ter 
D. » 

 

(Alinéa sans modification).  

Art. 223 O. —  1. La société mère est 
substituée aux sociétés du groupe pour 
l’imputation sur le montant de l’impôt sur les 
sociétés dont elle est redevable au titre de 
chaque exercice : 

IV. —  Le d du 1 de l’article 223 O est 
ainsi rédigé  : 

IV. —  (Sans modification). IV. —  (Sans modification). 

a) Des avoirs fiscaux et crédits 
d’impôt attachés aux produits reçus par une 
société du groupe et qui n’ont pas ouvert droit 
à l’application du régime des sociétés mères 
visé aux articles 145 et 216 ; 

   

b) Des crédits d’impôt pour dépenses 
de recherche dégagés par chaque société du 
groupe en application de l’article 244 quater B. 
Pour le calcul du crédit d’impôt imputable par 
la société mère, il est tenu compte des crédits 
d’impôt positifs et négatifs des sociétés 
membres du groupe. Les dispositions de 
l’article 199 ter B s’appliquent à la somme des 
ces crédits d’impôts ; 

 

   

c) Des crédits d’impôt pour dépenses 
de formation dégagés par chaque société du 
groupe en application de l’article 244 quater C. 
Les dispositions du premier alinéa de l’article 
199 ter C s’appliquent à la somme de ces 
crédits d’impôt. 

   

d) (Périmé). « d) des crédits d’impôts pour 
investissement dégagés par chaque société du 
groupe en application de l’article 244 
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quater E ; les dispositions de l’article 199 ter 
D s’appliquent à la somme de ces crédits 
d’impôt. » 

2. La société mère est substituée aux 
sociétés du groupe pour l’imputation, sur le 
montant du précompte dont elle est redevable, 
le cas échéant, en cas de distribution, de la 
fraction des avoirs fiscaux et crédits d’impôt 
attachés aux produits de participation qui ont 
ouvert droit à l’application du régime des 
sociétés mères visé aux articles 145 et 216. 
Les avoirs fiscaux attachés aux dividendes 
neutralisés en application du troisième alinéa 
de l’article 223 B sont imputables dans les 
conditions prévues à la phrase qui précède. 

   

   
IV bis (nouveau). – I. Après l'article 

44 decies, il inséré un article 44 undecies ainsi 
rédigé : 

 
   « Art. 44 undecies. – A l'issue de 

la période d'exonération mentionnée au I 
de l'article 44 decies ou, si elle est 
antérieure, à compter de la première 
année au titre de laquelle l'option en 
faveur du crédit d'impôt prévu à l'article 
244 quater E est exercée, les 
exonérations prévues à ce même article 
sont reconduites pour une durée de trois 
ans. La première année, l'exonération 
porte sur 75 % des bénéfices ouvrant doit 
à l'exonération. Ce pourcentage est de 50 
% la deuxième année et de 25 % la 
troisième année. ». 
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   IV ter (nouveau). – Il est inséré un 
article ainsi rédigé : 

 
   « Art. 223 nonies A. – Le montant 

de l'imposition forfaitaire annuelle due 
par les sociétés dont les résultats sont 
exonérés d'impôt sur les sociétés par 
application de l'article 44 undecies est 
multiplié par 0,25 la première année 
d'application par ces sociétés des 
dispositions de l'article 44 undecies, par 
0,5 la deuxième année et par 0,75 la 
troisième année. ». 

 
 V. —  Il est créé un article  1466 B bis 

ainsi rédigé  : 
V. —  Il est inséré un article 1466 B 

bis ainsi rédigé : 
 

V. —  (Sans modification) 

 
Art. 1466 B. — Cf. annexe. 
 

 
 

Art. 1472 A ter. — Cf. annexe. 

« Art. 1466 B bis. —  A l’issue de la 
période d’exonération prévue à l’article 1466 
B et sauf délibération contraire des communes 
et des établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre, 
prise dans les conditions prévues au I de 
l’article 1639 A bis, la base nette imposable à 
la taxe professionnelle, déterminée avant 
application des dispositions prévues à l’article 
1472 A ter, fait l’objet d’un abattement au titre 
des deux années suivant l’expiration de cette 
période. Le montant de cet abattement est 
égal, la première année, aux deux tiers de la 
base exonérée la dernière année d’application 
du dispositif prévu à l’article 1466 B, ramené à 
un tiers l’année suivante. L’application de ce 
dispositif ne peut conduire à réduire la base 
d’imposition de l’année considérée de plus de 
deux tiers de son montant la première année et 

« Art. L. 1466 B bis. —  A l’issue de 
la période d’exonération prévue à l’article 
1466 B et sauf délibération contraire des 
communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d’une 
fiscalité propre, prise dans les conditions 
prévues au I de l’article 1639 A bis, la base 
nette imposable à la taxe professionnelle, 
déterminée avant application des dispositions 
prévues à l’article 1472 A ter, fait l’objet d’un 
abattement au titre des trois années suivant 
l’expiration de cette période. Le montant de 
cet abattement est égal, la première année, à 
75 % de la base exonérée la dernière année 
d’application du dispositif prévu à l’article 
1466 B, ramené à 50 %la deuxième année et à 
25 % l’année suivante. L’application de ce 
dispositif ne peut conduire à réduire la base 
d’imposition de l’année considérée de plus de 
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d’un tiers la deuxième. 
 

75 % de son montant la première année, de 
50 % la deuxième année et de 25 % la 
troisième. 

 
 « Pour bénéficier de ce dispositif, les 

redevables déclarent chaque année, dans les 
conditions fixées à l’article 1477, tous les 
éléments utiles à l’appréciation des conditions 
d’application de l’abattement. 

 

(Alinéa sans modification).  

 « Ces dispositions s’appliquent par 
exception aux dispositions du deuxième alinéa 
du b du 2° du I de l’article 1466 B. » 

 

(Alinéa sans modification).  

 VI. —  Il est créé un article 1466 C 
ainsi rédigé  : 

 
 

VI. —   Il est inséré un article 1466 C 
ainsi rédigé : 

VI. —   (Alinéa sans modification)  

 « Art. 1466 C. —  I. —  Sauf 
délibération contraire des communes ou des 
établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre 
prise dans les conditions prévues au I de 
l’article 1639 A bis, les entreprises 
mentionnées aux deux premiers alinéas du 1° 
du I de l’article 244 quater E, quel que soit leur 
régime d’imposition, sont exonérées de taxe 
professionnelle sur la valeur locative des 
immobilisations corporelles, autres que les 
immobilisations passibles de taxe foncière, 
afférentes aux créations d’établissement et aux 
augmentations de bases relatives à la même 
catégorie d’immobilisations, intervenues en 
Corse à compter du 1er janvier 2002. 

 

« Art. 1466 C. —  I. Sauf 
délibération contraire des communes ou des 
établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre 
prise dans les conditions prévues au I de 
l’article 1639 A bis, les entreprises 
mentionnées au deuxième alinéa de 
l’article 1465 B, exerçant une activité 
industrielle, commerciale ou artisanale au sens 
de l’article 34, quel que soit leur régime 
d’imposition, sont exonérées de taxe 
professionnelle sur la valeur locative des 
immobilisations corporelles afférentes aux 
créations d’établissement et aux augmentations 
de bases relatives à ces 
immobilisations intervenues en Corse à 
compter du 1er janvier 2002. 

 

« Art. 1466 C. —  I. Sauf… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…taxe professionnelle au titre des créations 
et extensions d’établissement… 
 
 

…en Corse 
entre le 1 er janvier2002 et le 31 décembre 
2012. » 
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 « L’exonération porte sur la totalité de 

la part revenant à chaque commune ou 
établissement public de coopération 
intercommunale. Elle ne peut avoir pour effet 
de reporter de plus de cinq ans l’application du 
régime de droit commun aux bases exonérées 
et ne peut s’appliquer au-delà du 31 décembre 
2012. Deux périodes d’exonération ne peuvent 
courir simultanément. 

 

« L’exonération porte sur la totalité de 
la part revenant à chaque commune ou 
établissement public de coopération 
intercommunale. Elle ne peut avoir pour effet 
de reporter de plus de cinq ans l’application du 
régime de droit commun aux bases exonérées 
et ne peut s’appliquer au-delà du 
31 décembre 2012. Deux périodes 
d’exonération ne peuvent courir 
simultanément. 

 

« L’exonération … 
 
 
 
 
 
…exonérées. Deux périodes 

d’exonération ne peuvent courir 
simultanément. 

 

   « L'exonération s'applique 
également, dans les mêmes conditions, 
aux contribuables qui exercent une 
activité professionnelle non commerciale 
au sens du 1 de l'article 92 et dont 
l'effectif salarié en Corse est égal ou 
supérieur à trois au premier janvier de 
l'imposition. ». 

 
 « En cas de changement d’exploitant, 

l’exonération est maintenue pour la période 
restant à courir. 

 

(Alinéa sans modification). (Alinéa sans modification). 

 « II. —  Pour l’application du I, il 
n’est pas tenu compte des bases d’imposition 
résultant des transferts d’immobilisations à 
l’intérieur de la Corse. 

 

« II. —  (Sans modification). « II. —  (Sans modification). 

 « III. —  La diminution des bases de 
taxe professionnelle résultant du I du A n’est 
pas prise en compte pour l’application des 
dispositions de l’article 1647 bis et des 2° et 
3° du II de l’article 1648 B. Les dispositions 
du I s’appliquent après celles prévues aux 

« III. —  La diminution des bases de 
taxe professionnelle résultant du I n’est pas 
prise en compte pour l’application des 
dispositions de l’article 1647 bis et des 2° et 
3° du II de l’article 1648 B. Les dispositions 
du I s’appliquent après celles prévues aux 

« III. —  (Sans modification). 
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articles 1464 A, 1464 E et 1464 F. 
 

articles 1464 A, 1464 E et et 1464 F. 
 

 « IV. —  Pour bénéficier des 
dispositions du présent article, les entreprises 
déclarent chaque année, dans les conditions 
prévues par l’article 1477, les bases entrant 
dans le champ d’application de l’exonération. 

 

« IV. —  (Sans modification). « IV. —  (Sans modification). 

 « V. —  La délibération prévue au I 
doit viser l’ensemble des établissements créés 
ou étendus. 

 

« V. —  (Sans modification). « V. —  (Sans modification). 

 « VI. —  Lorsqu’un établissement 
remplit à la fois les conditions requises pour 
bénéficier de l’une des exonérations 
mentionnées aux articles 1464 B, 1465, 1465 
A, 1465 B et 1466 A et celles du présent 
article, le contribuable doit préciser le régime 
sous lequel il entend se placer. Ce choix, qui 
est irrévocable, doit être exercé, selon le cas, 
dans le délai prévu pour le dépôt de la 
déclaration annuelle ou de la déclaration 
provisoire de taxe professionnelle visée à 
l’article 1477. » 

« VI. —  (Sans modification). « VI. —  (Sans modification). 

Code général des impôts 
Article 1465 

 
Dans les zones définies par l'autorité 

compétente où l'aménagement du territoire le 
rend utile, les collectivités locales et leurs 
groupements dotés d'une fiscalité propre 
peuvent, par une délibération de portée 
générale, exonérer de la taxe professionnelle en 
totalité ou en partie les entreprises qui 
procèdent sur leur territoire, soit à des 
décentralisations, extensions ou créations 

  VII.(nouveau) -  A l'article 1465 B 
du code général des impôts, les mots : 
« réalisé un chiffre d'affaires inférieur à 
262 millions de francs » sont remplacés 
par les mots : « dont soit le chiffre 
d'affaires annuel n'excède pas 40 
millions d'euros, soit le total de bilan 
n'excède pas 27 millions d'euros ». 
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d'activités industrielles ou de recherche 
scientifique et technique, ou de services de 
direction, d'études, d'ingénierie et 
d'informatique, soit à une reconversion dans le 
même type d'activités, soit à la reprise 
d'établissements en difficulté exerçant le même 
type d'activités. Cette délibération ne peut 
avoir pour effet de reporter de plus de cinq ans 
l'application du régime d'imposition de droit 
commun. Pour les opérations réalisées à 
compter du 1er janvier 1995, l'exonération 
s'applique dans les zones éligibles à la prime 
d'aménagement du territoire et dans les 
territoires ruraux de développement prioritaire 
définis par décret. 

Lorsqu'il s'agit de décentralisations, 
extensions ou créations d'établissements 
industriels ou de recherche scientifique et 
technique répondant à des conditions fixées 
par décret en tenant compte notamment du 
volume des investissements et du nombre des 
emplois créés, l'exonération est acquise sans 
autre formalité. Dans les autres cas, elle est 
soumise à agrément dans les conditions 
prévues à l'article 1649 nonies. 

  VIII.(nouveau) - Après la première 
phrase de l’article 1465 B du code 
général des impôts il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : «  L’effectif moyen 
de l’entreprise est apprécié par référence 
au nombre moyen de salariés au cours de 
cet exercice ou de cette période 
d’imposition. » 

 

Quand l'agrément est nécessaire pour 
des entreprises petites ou moyennes, il est 
accordé par une procédure décentralisée. 

 
Quand l'agrément n'est pas nécessaire, 

l'exonération porte sur l'augmentation nette des 
bases d'imposition résultant des emplois créés 
et des immobilisations nouvelles appréciée par 
rapport à la dernière année précédant 
l'opération ou par rapport à la moyenne des 
trois dernières années si celle-ci est supérieure. 

 A bis (nouveau). —  La perte de 
recettes résultant du I du A est 
compensée, à due concurrence, par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts.  

 

A bis (nouveau). —  (Sans 
modification) 



 
—  210  — 

 

Texte en vigeur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

Toutefois, le prix de revient des 
immobilisations exonérées ne peut excéder dix 
millions de francs par emploi créé. Par 
délibération, les collectivités locales peuvent 
fixer ce montant à un niveau moins élevé. 

 B. —  Il est institué, dans les 
conditions prévues chaque année par la loi de 
finances, une dotation budgétaire destinée à 
compenser à chaque commune, établissement 
public de coopération intercommunale doté 
d’une fiscalité propre ou fonds départemental 
de péréquation de la taxe professionnelle les 
pertes de recettes résultant des dispositions 
des V et VI du A. 

 

B. —  Il est institué, dans les 
conditions prévues chaque année par la loi de 
finances, une dotation budgétaire destinée à 
compenser à chaque commune, établissement 
public de coopération intercommunale doté 
d’une fiscalité propre ou fonds départemental 
de péréquation de la taxe professionnelle les 
pertes de recettes résultant des dispositions 
des V et VI du A. 

 

B. - Dans les conditions prévue 
par la loi de finances, l'Etat compense, 
chaque année, à compter du 1er janvier 
2002, la perte de recettes résultant pour 
les communes, les établissements publics 
de coopération intercommunale dotés 
d'une fiscalité propre et les fonds 
départementaux de péréquation de la 
taxe professionnelle, des exonérations 
prévues aux articles 1466 B bis et 1466 C 
du code général des impôts. 

 
   Cette compensation est égale, 

chaque année et pour chaque commune, 
établissement public de coopération 
intercommunale doté d'une fiscalité 
propre et fonds départemental de 
péréquation de la taxe professionnelle, 
au produit des bases exonérées par le 
taux de la taxe professionnelle 
applicable en 1996 ou, s'il est plus élevé, 
en 2001 au profit de la commune ou de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale. 

 
   Pour les communes qui 

appartenaient en 2001 à un 
établissement public de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre, le 
taux voté par la commune est majoré du 
taux appliqué au profit de l'établissement 
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public en 1996, ou s'il est plus élevé, en 
2001. 

 
   Pour les établissements publics de 

coopération intercommunale qui 
perçoivent pour la première fois à 
compter de 2002 la taxe professionnelle 
au lieu et place des communes, en 
application des dispositions de l'article 
1609 nonies C ou du II de 
l'article 1609 quinquies C du code 
général des impôts, cette compensation 
est égale au produit du montant des 
bases exonérées par le taux moyen 
pondéré des communes membres de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale constaté pour 1996, ou, 
s'il est plus élevé, en 2001, 
éventuellement majoré dans les 
conditions fixées à l'alinéa précédent. 

 
   C . .- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l’extension du crédit 
d’impôt aux entreprises n’exerçant pas 
leur activité dans les secteurs visés au 2° 
du I de l’article quater E du code général 
des impôts est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   D.- La perte de recettes résultant 

pour l'Etat de l'extension à la 
restauration du champ du crédit d'impôt 
de l'article 244 quater E du code général 
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des impôts est compensée par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts 

 
   E .- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la prise en compte du total 
de bilan dans la définition des petites et 
moyennes entreprises est compensée à 
due concurrence par la création d'une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   F. – La perte de recettes résultant 

pour l'Etat de l'extension aux bâtiments 
et travaux publics du champ du crédit 
d'impôt de l'article 244 quater E du code 
général des impôts est compensée par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   G. – La perte de recettes résultant 

pour l'Etat de l'extension à la rénovation 
d'hôtel du champ du crédit d'impôt de 
l'article 244 quater E du code général 
des impôts est compensée par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

   
H. – La perte de recettes résultant pour 

l'Etat de l'extension à la maintenance du 
champ du crédit d'impôt de l'article 244 
quater E du code général des impôts est 
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compensée par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   I. – La perte de recettes résultant 

pour l'Etat de l'extension aux résidences, 
foyers-logements et établissements 
d'hébergement pour personnes âgées du 
crédit d'impôt de l'article 244 quater E 
du code général des impôts est 
compensée par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   J. – La perte de recettes résultant 

pour l'Etat de l'extension aux services de 
conseil et d'ingénierie  du crédit d'impôt 
de l'article 244 quater E du code général 
des impôts est compensée par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

 
   K.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'éligibilité au crédit 
d'impôt des entreprises artisanales au 
sens de l'article 34 du code général des 
impôts est compensée à due concurrence 
par la création d'une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 
A du code général des impôts. 

 
   L.- La perte de recette résultant 
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pour l'Etat de l'éligibilité au crédit 
d'impôt des entreprises artisanales au 
sens de l'article 34 du code général des 
impôts est compensée à due concurrence 
par la création d'une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 
A du code général des impôts. 

 
   M.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'extension du crédit 
d'impôt aux entreprises n'exerçant par 
leur activité dans les secteurs visés au 2° 
du I de l'article 244 quater E du code 
général des impôts est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   N.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'extension du crédit 
d'impôt aux entreprises n'exerçant par 
leur activité dans les secteurs visés au 2° 
du I de l'article 244 quater E du code 
général des impôts est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   O.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la possibilité de bénéficier 
du crédit d'impôt pour les investissements 
réalisés à compter du 1er janvier 2002 est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
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droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   P.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la possibilité pour les 
micro-entreprises qui adoptent un régime 
réel d'imposition de bénéficier du crédit 
d'impôt pour les investissements réalisés 
à compter du 1er janvier 2002 est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   Q .- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la possibilité pour les 
repreneurs de bénéficier de la fraction 
non imputée du crédit d'impôt prévu à 
l'article 244 quater E est compensée à 
due concurrence par la création d'une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   R.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la possibilité pour les 
micro-entreprise qui adoptent un régime 
réel d'imposition de bénéficier du crédit 
d'impôt au titre de leurs investissements 
réalisés depuis le 1er janvier 2002 est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   S.- La perte de recette résultant 
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pour l'Etat de la mise en place d'une 
sortie progressive du régime 
d'exonération de l'article 44 decies du 
code général des impôts est compensée à 
due concurrence par la création d'une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   T .- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la sortie progressive du 
bénéfice de l'exonération d'imposition 
forfaitaire annuelle est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts 

 
   U.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la sortie progressive du 
bénéfice de l'exonération d'imposition 
forfaitaire annuelle est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   V.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'application de 
l'exonération de taxe professionnelle à 
toute l'assiette de cet impôt est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 



 
—  217  — 

 

Texte en vigeur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

   W– La perte de recettes résultant 
pour l'Etat de l'extension du champ de 
l'exonération prévue à l'article 1466 C 
du code général des impôts est 
compensée par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   X.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'exonération de taxe 
professionnelle de toutes les créations et 
extensions d'établissement intervenues 
avant le 31 décembre 2012 est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   Y.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'extension du bénéfice de 
l'exonération de taxe professionnelle aux 
professions non commerciales est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   Z.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'extension de 
l'exonération de taxe professionnelle aux 
petites et moyennes entreprises dont le 
total de bilan est inférieur à 27 millions 
d'euros est compensée à due concurrence 
par la création d'une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 
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A du code général des impôts. 
 

   AA. – La perte de recette résultant 
pour l'Etat de l'insertion dans le présent 
article du mode de calcul de la 
compensation versée aux collectivités 
locales en contrepartie des pertes de 
recettes résultant des dispositions des V 
et VI du A est compensée par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

 
Loi n° 96-1143 du 26 décembre 1996 

relative à la zone franche de Corse 
 

Art. 4. —  I. —  La réduction prévue à 
l’article L. 241-13 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction résultant de l’article 
113 de la loi de finances pour 1996 (n° 95-
1346 du 30 décembre 1995), est applicable aux 
gains et rémunérations versés aux salariés 
employés dans les établissements des 
entreprises situées en Corse, dans les limites 
fixées aux II à VII et dans les conditions 
suivantes : 

 

Article 44 
 
A l’article 4 de la loi n° 96-1143 du 

26 décembre 1996 modifiée relative à la zone 
franche de Corse, il est ajouté un IV bis ainsi 
rédigé :  

Article 44 
 

A l’article 4 de la loi n° 96-1143 
du 26 décembre 1996 relative à la zone franche 
de Corse, il est inséré un IV bis ainsi rédigé  : 

Article 44 
 
(Alinéa sans modification) 

 

—  la réduction est applicable aux 
gains et rémunérations versés au cours d’un 
mois civil inférieurs ou égaux à 169 fois le 
salaire minimum de croissance majoré de 100 
p. 100 ; 

 

   

—  le montant de la réduction ne peut 
excéder 1 500 F par mois civil et est déterminé 
par un coefficient fixé par décret ; 
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—  la réduction n’est pas cumulable, 

pour les gains et rémunérations versés au 
cours d’un mois civil, avec la réduction prévue 
à l’article 99 de la loi n° 96-314 du 12 avril 
1996 portant diverses dispositions d’ordre 
économique et financier ; 

 

   

—  les dispositions des troisième et 
quatrième alinéas de l’article L. 241-13 du 
code de la sécurité sociale ne sont pas 
applicables. 

 

   

En dehors des limites fixées aux II à 
VII, la réduction prévue à l’article L. 241-13 
du code de la sécurité sociale est applicable 
dans les conditions de droit commun. 

 

   

II. —  Le bénéfice de la réduction est 
réservé aux établissements exerçant une 
activité industrielle, commerciale ou artisanale 
au sens de l’article 34 du code général des 
impôts ou agricole au sens de l’article 63 du 
même code ainsi qu’à ceux exerçant une 
activité professionnelle non commerciale au 
sens du 1 de l’article 92 du code général des 
impôts et dont l’effectif des salariés en Corse 
apprécié sur une base annuelle dans des 
conditions fixées par décret est égal ou 
supérieur à trois, dans les conditions fixées aux 
III, IV et V du présent article, à l’exception des 
établissements exerçant une activité : 

 

   

—  de transport aérien ou maritime, à 
l’exception de ceux placés dans la situation 
prévue au III ou au V du présent article ; 
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—  de transport routier, pour ceux de 

leurs salariés qui n’effectuent pas la totalité de 
leur temps de travail à l’intérieur de la zone 
courte des départements de Corse, à 
l’exception des établissements placés dans 
l’une des situations prévues au III ou au V du 
présent article ; 

 

   

—  de gestion ou de location 
d’immeubles, à l’exception de ceux dont les 
prestations portent exclusivement sur des 
biens situés en Corse ; 

 

   

—  bancaire, financière, d’assurances, 
de transport ou de distribution d’énergie, de 
jeux de hasard et d’argent ; 

 

   

—  dans l’un des secteurs suivants : 
industrie charbonnière, sidérurgie, fibres 
synthétiques, construction et réparation de 
navires d’au moins 100 tonnes de jauge brute, 
construction automobile ; 

 

   

—  agricole ou agroalimentaire, à 
l’exception de ceux placés dans l’une des 
situations prévues au III, au 2° du IV ou au V 
du présent article. 

 

   

III. —  Les dispositions du I sont 
applicables aux gains et rémunérations versés 
pendant cinq ans, d’une part, à tout salarié 
embauché entre le 1er janvier 1997 et le 31 
décembre 2001 sous contrat de travail à durée 
indéterminée ou à durée déterminée d’au 
moins six mois et, d’autre part, à tout salarié 
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dont l’emploi est transféré dans l’île au cours 
de cette même période. 

 
Les dispositions de l’alinéa précédent 

sont applicables aux établissements qui 
peuvent bénéficier des aides à l’investissement 
au titre des règlements (CEE) du Conseil n° 
866/90, du 29 mars 1990, concernant 
l’amélioration des conditions de 
transformation et de commercialisation des 
produits agricoles ou n° 2328/91, du 15 juillet 
1991, concernant l’amélioration de l’efficacité 
des structures de l’agriculture ainsi que, sur 
agrément, à ceux dont les méthodes de 
production sont conformes aux objectifs visés 
par l’article premier du règlement (CEE) du 
Conseil n° 2078/92, du 30 juin 1992, 
concernant les méthodes de production 
agricole compatibles avec les exigences de la 
protection de l’environnement ainsi que de 
l’entretien de l’espace naturel. 

 

   

L’employeur ne doit avoir procédé à 
aucun licenciement pour motif économique 
dans un établissement situé en Corse au cours 
des six mois précédant l’embauche. 

 

   

Pour les entreprises ayant au moins un 
établissement en Corse au 1er janvier 1997, les 
embauches considérées doivent avoir pour 
effet de porter l’effectif employé dans le ou les 
établissements de l’entreprise situés en Corse 
à un niveau supérieur à un effectif de référence 
égal à l’effectif mensuel employé au cours de 
l’année 1996 dans ce ou ces établissements, 
déterminé selon les modalités prévues à 
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l’article L. 421-2 du code du travail. 
L’accroissement de l’effectif résultant de 
l’embauche est apprécié chaque mois et est 
égal à la différence entre le nombre de salariés 
rémunérés au cours du mois et l’effectif de 
référence. 

 
IV. —  Les dispositions du I sont 

également applicables aux gains et 
rémunérations versés pendant cinq ans, à 
compter du 1er janvier 1997 par les entreprises 
ayant à cette date au moins un établissement 
en Corse, ou à compter de la date de leur 
implantation si elle est postérieure et 
intervient au plus tard le 31 décembre 2001, à 
un nombre de salariés limité, pour l’ensemble 
des établissements de l’entreprise situés en 
Corse, à : 

 

   

1° Cinquante, lorsque l’activité des 
établissements relève des secteurs suivants, 
définis selon la nomenclature d’activités 
française : 

   

Construction ;    
Commerce, réparations d’automobiles 

et d’articles domestiques ; 
   

Transports terrestres pour ceux de 
leurs salariés qui effectuent la totalité de leur 
temps de travail à l’intérieur de la zone courte 
des départements de Corse ; 

   

Location sans opérateur ;    
Services de santé et d’action sociale ;    
Services collectifs, sociaux et 

personnels. 
 

   

2° Trente, lorsque l’activité relève    
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d’autres secteurs que ceux visés au 1° ci-
dessus, à l’exception, sur agrément, des 
établissements dont les méthodes de 
production sont conformes aux objectifs fixés 
par l’article 1er du règlement (CEE) du Conseil 
n° 2078/92 du 30 juin 1992 concernant des 
méthodes de production agricole compatibles 
avec les exigences de la protection de 
l’environnement ainsi que l’entretien de 
l’espace naturel, qui ne sont soumis à aucun 
nombre limite de salariés. 

 
Les limites de cinquante et trente 

salariés sont appréciées sur une base annuelle 
dans des conditions fixées par décret. 

   

 « IV bis. —  Pour les entreprises 
implantées en Corse avant le 1er janvier 1999, 
et à l’issue de la période de cinq ans visée aux 
III et IV : 

 

« IV bis. —  Pour les entreprises 
implantées en Corse avant le 1er janvier 
1999, et à l’issue de la période de cinq ans 
visée aux III et IV : 

 

« IV bis. - A l'issue de la période de 
cinq ans mentionnée aux III et IV, le bénéfice 
de la majoration prévue au I est maintenu 
de manière dégressive pendant les trois 
années suivantes : 

 
« - la première année, la 

majoration de 100 % mentionnée au I est 
ramené à 85 % et le plafond de 1.500 
francs est ramené à 1.450 francs ; 

 
 « — durant l’année 2002, la 

majoration de 100 % mentionnée au I est 
ramenée à 75 %, le plafond de 1 500 F est 
ramené à 1 420 F ; 

 

« — durant l’année 2002, la 
majoration de 100 % mentionnée au I est 
ramenée à 75 %, le plafond de 1 500 F est 
ramené à 1 420 F ; 

 

« - la deuxième année, la majoration 
de 100 % mentionnée au I est ramené à 70 % 
et le plafond de 1.500 francs est ramené à 
1.390 francs ; 

 
 « — durant l’année 2003, la 

majoration de 100 % mentionnée au I est 
ramenée à 45 %, le plafond de 1 500 F est 
ramené à 1 360 F ; 

 

« — durant l’année 2003, la 
majoration de 100 % mentionnée au I est 
ramenée à 45 %, le plafond de 1 500 F est 
ramené à 1 360 F ; 

 

« - la troisième année, la majoration 
de 100 % mentionnée au I est ramené à 50 % 
et le plafond de 1.500 francs est ramené à 
1.340 francs ; 
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 « Les coefficients correspondants sont 
fixés par décret. » 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 

V. —  Les dispositions du I sont 
également applicables aux gains et 
rémunérations versés pendant une durée de 
trente-six mois à compter de leur agrément par 
les entreprises agréées au titre du VI de 
l’article 44 decies du code général des impôts. 

 

   

VI. —  Le bénéfice des dispositions 
du présent article est subordonné à la 
condition que l’employeur soit à jour de ses 
obligations au 1er janvier 1997 ou à la date de 
l’implantation du premier établissement si elle 
est postérieure, à l’égard de l’organisme de 
recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale ou ait souscrit avec cet organisme un 
engagement d’apurement progressif de ses 
dettes. 

 

   

VII. —  Un décret en Conseil d’Etat 
fixe, en tant que de besoin, les conditions 
d’application du présent article aux gains et 
rémunérations versés aux salariés relevant 
d’autres régimes de sécurité sociale que le 
régime général. 
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Loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 
relative à la réduction négociée 

du temps de travail 
 
Art. 19 et 21. —  Cf. annexe. 
 
Code de la sécurité sociale 
 
Art. L. 241-13-1. —  Cf. annexe. 

 Article 44 bis (nouveau) 
 
I. —  A compter du 1er janvier 2002, 

les entreprises situées en Corse qui 
remplissent les conditions fixées aux 
articles 19 et 21 de la loi n° 2000-37 du 
19 janvier 2000 relative à la réduction négociée 
du temps de travail peuvent bénéficier de 
l’allégement prévu à l’article L. 241-13-1 du 
code de la sécurité sociale, majoré d’un 
montant forfaitaire fixé par décret. 

 

Article 44 bis (nouveau) 
 

(Sans modification) 

  Cette majoration n’est pas cumulable 
avec la majoration prévue à l’avant-dernier 
alinéa du III de l’article L. 241-13-1 du code de 
la sécurité sociale. 

 

 

Code général des impôts 
Art. 575 et 575 A. —  [droits de 

consommation sur les tabacs 
manufacturés] 

 II. —  La perte de recettes résultante 
du I  pour les organismes de sécurité sociale 
est compensée à due concurrence par une 
augmentation des droits prévus aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts. 

 

 

 CHAPITRE II 
 

Dispositions relatives aux droits  
de succession 

CHAPITRE II 
 

Dispositions relatives aux droits  
de succession 

CHAPITRE II 
 

Dispositions relatives aux droits  
de succession 

 Article 45 
 
Le code général des impôts est ainsi 

modifié : 
 

Article 45 
 
A. —   (Alinéa sans modification). 

Article 45 
 
A. —   (Alinéa sans modification). 

 I. —  Il est inséré un article 641 bis 
ainsi rédigé  : 

I. —  (Alinéa sans modification). I. —  (Alinéa sans modification). 

Art. 641 et 642. — Cf. annexe. « Art. 641 bis. — I. —  Les délais 
prévus à l’article 641 sont portés à vingt -

« Art. 641 bis. — I. —  Les délais 
prévus à l’article 641 sont portés à vingt -

« Art. 641 bis. — I. —  Les délais 
prévus à l’article 641 sont portés à vingt -
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quatre mois pour les déclarations de 
succession comportant des immeubles ou 
droits immobiliers situés en Corse. 

 

quatre mois pour les déclarations de 
succession comportant des immeubles ou 
droits immobiliers situés en Corse. 

 

quatre mois pour les immeubles ou droit 
immobiliers situés en Corse pour lesquels le 
droit de propriété du défunt n’a pas été 
constaté antérieurement à son décès par 
un acte régulièrement transcrit ou 
publié. 

 
Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 

portant réforme de la 
publicité  foncière 

Art. 28. —  Cf. annexe. 

« II. —  Les dispositions du I ne sont 
applicables aux déclarations de succession 
comportant des immeubles ou droits 
immobiliers situés en Corse pour lesquels le 
droit de propriété du défunt n’a pas été 
constaté antérieurement à son décès par un 
acte régulièrement transcrit ou publié qu’à la 
condition que les attestations notariées visées 
au 3° de l’article 28 modifié du décret n° 55-
22 du 4 janvier 1955 relatives à ces biens soient 
publiées dans les vingt -quatre mois du décès. 

 

« II. —  Les dispositions du I ne 
sont applicables aux déclarations de 
succession comportant des immeubles ou 
droits immobiliers situés en Corse pour 
lesquels le droit de propriété du défunt 
n’a pas été constaté antérieurement à son 
décès par un acte régulièrement transcrit 
ou publié qu’à la condition que les 
attestations notariées visées au 3° de 
l’article 28 du décret n° 55-22 du 4 
janvier 1955 portant réforme de la 
publicité foncière relatives à ces biens 
soient publiées dans les vingt-quatre 
mois du décès. 

 

« II. Supprimé 

 « III. —  Ces dispositions sont 
applicables aux successions ouvertes entre le 
1er janvier 2002 et le 31 décembre 2010. » 

 

« III. —   Ces dispositions sont 
applicables aux successions ouvertes entre le 
1er janvier 2002 et le 31 décembre 2008. » 

« III. —   (Sans modification) 

Code général des impôts    
 
Art. 1728 A. —  La majoration 

prévue au 1 de l’article 1728 n’est applicable 
qu’à partir du premier jour du septième mois 
suivant celui de l’expiration du délai de six 
mois prévu à l’article 641 pour la présentation 
à l’enregistrement de la déclaration mentionnée 
au même article. 

Le taux de 40 p. 100 prévu au 3 de 

 
II. —  1° Au premier alinéa de l’article 

1728 A du code général des impôts, les mots : 
« du délai de six mois prévu à l’article 641 » 
sont remplacés par les mots : « des délais de 
six mois et de vingt-quatre mois prévus 
respectivement aux articles 641 et 641 bis » et 
les mots : « au même article » sont remplacés 
par les mots : « à l’article 641 précité » ; 

 
II. —  1° Au premier alinéa de l’article 

1728 A, les mots : « du délai de six mois 
prévu à l’article 641 » sont remplacés par les 
mots : « des délais de six mois et de vingt -
quatre mois prévus respectivement aux articles 
641 et 641 bis » et les mots : « au même 
article » sont remplacés par les mots : « à 
l’article 641 ». 

 
 II. —   (Sans modification) 
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l’article 1728 s’applique lorsque cette 
déclaration n’a pas été déposée dans les 
quatre-vingt-dix jours suivant la réception 
d’une mise en demeure notifiée par pli 
recommandé d’avoir à la produire dans ce 
délai. 

Art. 641. — Cf. annexe.    
 2° Ces dispositions sont applicables 

aux successions ouvertes entre le 1er janvier 
2002 et le 31 décembre 2010. 

 

2° Ces dispositions sont applicables 
aux successions ouvertes entre le 1er janvier 
2002 et le 31 décembre 2008. 

 

2°(Sans modification) 

 III. —  Il est inséré un article 1135 bis 
ainsi rédigé  : 

 

III. —  (Alinéa sans modification). III. —  (Alinéa sans modification). 

 
 

« Art. 1135 bis. —  I. —  Pour les 
successions ouvertes entre le 1er janvier 2002 
et le 31 décembre 2010, les immeubles et 
droits immobiliers situés en Corse sont 
exonérés de droits de mutation par décès. 

« Art. 1135 bis. —  I. —  Pour les 
successions ouvertes entre le 1er janvier 2002 
et le 31 décembre 2008, les immeubles et 
droits immobiliers situés en Corse sont 
exonérés de droits de mutation par décès. 

 

« Art. 1135 bis. —  les immeubles 
et droits mobiliers situés en Corse pour 
lesquels le droit de propriété du défunt 
n’a pas été constaté antérieurement à son 
décès par un acte régulièrement transcrit 
ou publié, et ceux pour lesquels les titres 
de propriété des héritiers, donataires ou 
légataires ou leurs ayant cause à titre 
gratuit relatifs à ces biens sont publiés 
dans les vingt-quatre mois du décès, sont 
exonérés de droit de mutation par décès 
pour les successions ouvertes entre le 1er 
janvier 2002 et le le 31 décembre 2008. » 

 
 « Pour les successions ouvertes entre 

le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2015, 
l’exonération mentionnée au premier alinéa est 
applicable à concurrence de la moitié de la 
valeur des immeubles et droits immobiliers 
situés en Corse. 

 

« Pour les successions ouvertes entre 
le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2012, 
l’exonération mentionnée au premier alinéa est 
applicable à concurrence de la moitié de la 
valeur des immeubles et droits immobiliers 
situés en Corse. 

« Pour les successions ouvertes entre 
le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2015, 
… 

 
 
… en Corse. 

  Pour les successions ouvertes à 
er

Pour les successions ouvertes à 
er
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compter du 1er janvier 2013, les immeubles et 
droits immobiliers situés en Corse sont soumis 
aux droits de mutation par décès dans les 
conditions de droit commun. 

 

compter du 1er janvier 2016, … 
 
 
 

…de droit commun. 
 
 

Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 précité 
Art. 28. —  Cf. annexe. 

« II. —  Ces exonérations ne sont 
applicables aux immeubles et droits 
immobiliers pour lesquels le droit de propriété 
du défunt n’a pas été constaté antérieurement 
à son décès par un acte régulièrement transcrit 
ou publié qu’à la condition que les attestations 
notariées mentionnées au 3° de l’article 28 
modifié du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 
relatives à ces biens soient publiées dans le 
délai mentionné au II de l’article 641 bis. » 

 

« II. —  Ces exonérations ne sont 
applicables aux immeubles et droits 
immobiliers pour lesquels le droit de propriété 
du défunt n’a pas été constaté antérieurement 
à son décès par un acte régulièrement transcrit 
ou publié qu’à la condition que les attestations 
notariées mentionnées au 3° de l’article 28 
modifié du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 
relatives à ces biens soient publiées dans le 
délai mentionné au II de l’article 641 bis. » 

 

II.- Supprimé 

 IV. —  Il est inséré un article 1840 G 
undecies ainsi rédigé  : 

 

IV. —  Il est inséré un article 1840 G 
undecies ainsi rédigé  : 

 

IV. —  ( alinéa sans modification) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Art. 1727. — Cf. annexe. 

« Art. 1840 G undecies. —  En cas de 
non-respect de la condition prévue au II de 
l’article 1135 bis, les héritiers, donataires ou 
légataires ou leurs ayants cause à titre gratuit 
sont tenus d’acquitter dans le mois suivant 
l’expiration du délai de deux ans les droits de 
mutation dont la transmission par décès a été 
dispensée ainsi qu’un droit supplémentaire de 
1 % et l’intérêt de retard prévu à l’article 
1727. » 

 

« Art. 1840 G undecies. —  En cas de 
non-respect de la condition prévue au II de 
l’article 1135 bis, les héritiers, donataires ou 
légataires ou leurs ayants cause à titre gratuit 
sont tenus d’acquitter dans le mois suivant 
l’expiration du délai de deux ans les droits de 
mutation dont la transmission par décès a été 
dispensée ainsi qu’un droit supplémentaire de 
1 % et l’intérêt de retard prévu à l’article 
1727. » 

 

« Art. 1840 G undecies. Lorsque les 
titres de propriété relatifs  à des 
immeubles et droits immobiliers situés en 
Corse pour lesquels le droit de propriété 
du défunt n'a pas été constaté 
antérieurement à son décès par un acte 
régulièrement transcrit ou publié, sont 
publiés postérieurement aux vingt-quatre 
mois du décès, les héritiers, donataires 
ou légataires et leurs ayant cause à titre 
gratuit perdent le bénéfice de 
l'exonération prévue à l'article 1135 bis 
et, en conséquence, sont soumis aux 
dispositions des articles 1728 et 1728 A 
ainsi qu'à un droit supplémentaire de 
1 %. 

   « Toutefois, lorsque ces biens et 
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droits immobiliers ont fait l'objet d'une 
déclaration pour mémoire dans les vingt-
quatre mois du décès, la majoration 
mentionnée à l'article 1728 ne s'applique 
pas. » 

Code général des impôts 
 

   

Art. 885 H. —  Les exonérations 
prévues en matière de droits de mutation par 
décès par les articles 789 A et 789 B, le 1 et 
les 3°, 4°, 5° et 6° du 2 de l’article 793 et par 
l’article 795 A ne sont pas applicables à 
l’impôt de solidarité sur la fortune. Il en est de 
même des règles d’évaluation propres aux 
droits de succession tenant au lieu de situation 
des immeubles et de l’absence de sanction pour 
défaut de déclaration pour le paiement de ces 
droits. 

V. —  Au premier alinéa de l’article 
885 H, les mots : « l’article 795 A » sont 
remplacés par les mots : « les articles 795 A et 
1135 bis » et la deuxième phrase est 
supprimée. 

V. —  Au premier alinéa de l’article 
885 H, les mots : « l’article 795 A » sont 
remplacés par les mots : « les articles 795 A et 
1135 bis » et la deuxième phrase est 
supprimée. 

V. —  Au premier … 
 
 
... 795 A et 1135 bis ». 

Toutefois les dispositions du 3° du 1 
du même article relatives aux parts d’intérêts 
détenues dans un groupement forestier sont 
applicables lorsque ces parts sont 
représentatives d’apports constitués par des 
biens mentionnés audit 3°. 

   

Les biens donnés à bail à long terme 
dans les conditions prévues aux articles L. 
416-1 à L. 416-6, L. 416-8 et L. 416-9 du code 
rural, qui n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article 885 P, sont exonérés 
d’impôt de solidarité sur la fortune à 
concurrence des trois quarts lorsque la valeur 
totale des biens loués quel que soit le nombre 
de baux n’excède pas 500 000 F et pour moitié 
au-delà de cette limite, sous réserve que la 
durée du bail soit au minimum de dix-huit ans 
et que les descendants du preneur ne soient 
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pas contractuellement privés de la faculté de 
bénéficier des dispositions de l’article L. 411-
35 du code rural. 

Sous les conditions prévues au 4° du 1 
de l’article 793, les parts de groupements 
fonciers agricoles et de groupements agricoles 
fonciers, soumis aux dispositions de la loi 
complémentaire à la loi d’orientation agricole 
n° 62-933 du 8 août 1962 et de la loi n° 70-
1299 du 31 décembre 1970 relative aux 
groupements fonciers agricoles, qui n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article 
885 Q sont, sous réserve que ces parts soient 
représentatives d’apports constitués par des 
immeubles ou des droits immobiliers à 
destination agricole et que les baux à long terme 
consentis par le groupement répondent aux 
conditions prévues au troisième alinéa, 
exonérées à concurrence des trois quarts, si la 
valeur totale des parts détenues n’excède pas 
500 000 F et pour moitié au-delà de cette 
limite. 

   

   V bis. —   Après le deuxième 
alinéa du II de l’article 21 de la loi de 
finances pour 1999 (n°98-1266 du 30 
décembre 1998), il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : »A compter de cette même 
date, la deuxième phrase de l’article 
885H du code général des impôts est 
supprimée. » 

 
Art. 750 bis A. —  Les actes de 

partage de succession et les licitations de biens 
héréditaires répondant aux conditions prévues 
au II de l’article 750, établis entre le 1er janvier 
1986 et le 31 décembre 2001, sont exonérés du 

VI. —  1° Dans les articles 750 bis A 
et 1135 du code général des impôts, l’année « 
2001 » est remplacée par l’année « 2015 ». 

VI. —  1° Dans les articles 750 bis A et 1135, 
l’année« 2001 » est remplacée par l’année 
« 2012 ». 

 

VI. —  (Alinéa sans modification) 
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droit de 1 % à hauteur de la valeur des 
immeubles situés en Corse. Ces exonérations 
s’appliquent à condition que l’acte soit 
authentique et précise qu’il est établi dans le 
cadre du IV de l’article 11 de la loi n° 85-1403 
du 30 décembre 1985. 

Art. 1135. —  Sous réserve qu’elles 
soient dressées entre le 1er janvier 1986 et le 
31 décembre 2000, les procurations et les 
attestations notariées après décès sont 
exonérées de toute perception au profit du 
Trésor lorsqu’elles sont établies en vue du 
règlement d’une indivision successorale 
comportant des biens immobiliers situés en 
Corse. 

2° Le premier alinéa de l’article 1135 
du code général des impôts est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « La même 
exonération s’applique aux actes de notoriété 
établis entre le 1er janvier 2002 et le 31 
décembre 2015 en vue du règlement d’une 
indivision successorale comportant des biens 
immobiliers situés en Corse. » 

2° Le premier alinéa alinéa de l’article 
1135 du code général des impôts est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « La même 
exonération s’applique aux actes de notoriété 
établis entre le 1er janvier 2002 et le 31 
décembre 2012 en vue du règlement d’une 
indivision successorale comportant des biens 
immobiliers situés en Corse. » 

2° Le premier… 
 
 
 
 
 
 

des biens 
et des droits immobiliers situés en Corse. » 

Ces exonérations s’appliquent à 
condition que l’acte soit authentique et précise 
qu’il est établi dans le cadre du IV de l’article 
11 de la loi n° 85-1403 du 30 décembre 1985. 

   

   VII. – Il est inséré un article 790 
bis ainsi rédigé   

 
   « Art. 790 bis. – Pour les 

donations comportant des immeubles et 
droits immobiliers situés en Corse 
réalisées conformément aux dispositions 
du code civil entre le 1er janvier 2002 et 
le 31 décembre 2010, sont exonérés de 
droits de mutation à titre gratuit entre 
vifs les immeubles et droits immobiliers 
situés en Corse pour lesquels  le titre de 
propriété du donateur n'avait pas été 
publié à la date d'entrée en vigueur de la 
loi n° …  du …  relative à la Corse. 

 
   « Pour les donations réalisées 
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entre le 1er janvier 2011 et le 31 
décembre 2015, l'exonération 
mentionnée au premier alinéa est 
applicable à concurrence de la moitié de 
la valeur des immeubles et droit 
immobiliers exonérés. 

 
   « Pour les donations réalisées à 

compter du 1er janvier 2016, les 
immeubles et droit immobiliers exonérés 
sont soumis aux droits de mutation à titre 
gratuit entre vifs dans les conditions de 
droit commun. ». 

 
 VII. —  Les dispositions des V et VI 

sont applicables à compter du 1er janvier 2002. 
B. —  Les dispositions des V et VI du 

A sont applicables à compter du 1er janvier 
2002. 

 

B. —  (Alinéa sans modification) 

  C (nouveau). —   Les dispositions des 
I et III du A ne sont pas applicables aux biens 
et droits immobiliers situés en Corse acquis à 
titre onéreux après l'entrée en vigueur de la 
présente loi. 

 

C. —  Les dispositions du I et III et 
du VII du A… 

 
 
…loi. 

   Les dispositions de l’alinéa 
précédent ne s’appliquent pas en cas de 
licitation ou de rachat de droits par un 
indivis par un invisidaire d’origine. 

 
   D - La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'exonération de droits de 
mutation à titre gratuit entre vifs de 
certains biens et droits immobiliers situés 
en Corse est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
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articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

    
  Article 45bis (nouveau) 

 
Article 45bis (nouveau) 

  I. - Les employeurs de main-
d'oeuvre agricole installés en Corse au 
moment de la promulgation de la 
présente loi peuvent, lorsqu'ils sont 
redevables de cotisations patronales 
dues au régime de base obligatoire de 
sécurité sociale des salariés agricoles 
pour des périodes antérieures au 1er 
janvier 1999, bénéficier d'une aide de 
l'Etat dans la limite de 50 % du montant 
desdites cotisations dues.  

 

Supprimé 

  II. - Le bénéfice de l'aide prévue 
au I est subordonné pour chaque 
demandeur aux conditions cumulatives 
suivantes :  

 

 

  - apporter la preuve, par un audit 
extérieur, de la viabilité de 
l'exploitation; 

 

 

  - être à jour de ses cotisations 
sociales afférentes aux périodes d'activité 
postérieures au 31 décembre 1998; 

 
 

 

  - s'être acquitté auprès de la caisse 
de mutualité sociale agricole de Corse : 

 

 

  - soit d'au moins 50 % de la dette 
relative aux cotisations patronales de 
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sécurité sociale antérieures au 1er 
janvier 1999; 

 
  - soit, pour ces mêmes cotisations, 

des échéances correspondant au moins 
aux huit premières années du plan dans 
le cas où la caisse a accordé l'étalement 
de la dette sur une période qui ne peut 
excéder quinze ans; 

 

 

  - être à jour de la part salariale des 
cotisations de sécurité sociale visée par 
l'aide, ou s'engager à leur paiement 
intégral par la conclusion d'un 
échéancier signé pour une durée 
maximale de deux ans entre l'exploitant 
et la caisse; 

 

 

  - autoriser l'Etat à se subroger dans 
le paiement des cotisations sociales 
auprès de la caisse de mutualité sociale 
agricole de Corse 

 

 

  III. - La demande d'aide prévue au I 
doit être présentée à l'autorité 
administrative de l'Etat dans un délai 
d'un an à compter de la publication de la 
présente loi.  

 

 

  IV. - Pour l'application des I, II et 
III, la conclusion d'un échéancier de 
paiement de la dette avec la caisse de 
mutualité sociale agricole entraîne la 
suspension des poursuites 
 

 

  V. - L'aide accordée au titre du  
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dispositif relatif au désendettement des 
personnes rapatriées réinstallées dans 
une profession non salariée vient en 
déduction du montant de l'aide prévue 
au I.  

 
  VI. - Les dispositions du présent 

article ne s'appliquent pas lorsque le 
débiteur relève des procédures instituées 
par le livre VI du code de commerce et 
par les dispositifs de redressement et de 
liquidation de la loi n° 88-1202 du 30 
décembre 1988 relative à l'adaptation de 
l'exploitation agricole à son 
environnement économique et social. 

 

 

 TITRE IV  
 

PROGRAMME EXCEPTIONNEL 
D’INVESTISSEMENTS 

TITRE IV  
 

PROGRAMME EXCEPTIONNEL 
D’INVESTISSEMENTS 

 

TITRE IV  
 

PROGRAMME EXCEPTIONNEL 
D’INVESTISSEMENTS 

 
 Article 46 

 
L’Etat conclut une convention avec la 

collectivité territoriale de Corse pour mettre en 
œuvre un programme exceptionnel 
d’investissements d’une durée de quinze ans. 
Ce programme est destiné à aider la Corse à 
surmonter, par un effort d’investissement 
conséquent, le handicap naturel que 
constituent son insularité et son relief 
cloisonné et le déficit en équipements et 
services collectifs structurants. En 
coordination avec le contrat de plan Etat-
région, et la programmation des fonds 
structurels européens, il exprime un effort de 

Article 46 
 

L’Etat conclut une convention avec la 
collectivité territoriale de Corse pour mettre en 
œuvre un programme exceptionnel 
d’investissements d’une durée de quinze ans. 
Ce programme est destiné à aider la Corse à 
surmonter, par un effort d’investissement 
conséquent, le handicap naturel que 
constituent son insularité et son relief 
cloisonné et le déficit en équipements et 
services collectifs structurants. En 
coordination avec le contrat de plan Etat-
région, et la programmation des fonds 
structurels européens, il exprime un effort de 

Article 46 
 

 Il est inséré dans le code général 
des collectivités territoriales un article L. 
4425-9 ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 4425-9. – I. Pour aider la 

Corse à surmonter les handicaps naturels 
que constituent son relief et son 
insularité, et pour résorber son déficit en 
équipements et services collectifs, un 
programme exceptionnel 
d'investissements d'une durée de quinze 
ans est mis en oeuvre. 
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solidarité exceptionnel de la collectivité 
nationale envers la Corse.  

solidarité exceptionnel de la collectivité 
nationale envers la Corse. 

 
  

 
 
 
 
La contribution globale de l’Etat ne 

pourra excéder 70 % du coût total du 
programme. 

 
 
 
 
 
La contribution globale de l’Etat ne 

pourra excéder 70 % du coût total du 
programme. 

 

« II. Les modalités de mise en 
œuvre du programme exceptionnel 
d'investissements font l'objet d'une 
convention conclue entre l'Etat et la 
collectivité territoriale de Corse. La 
contribution de l'Etat au coût total du 
programme ne peut excéder 70 %. 

 

   III. Le programme exceptionnel 
d'investissements est établit en 
coordination avec les objectifs du contrat 
de plan Etat-région et ceux de la 
programmation des fonds structurels 
européens. » 

 
 TITRE V  

 
DISPOSITIONS DIVERSES 

TITRE V  
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

TITRE V  
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

 Article 47 
 
Il est inséré, dans le code général des 

collectivités territoriales, un article L. 4421-3 
ainsi rédigé  : 

Article 47 
 
Il est inséré, dans le code général des 

collectivités territoriales, un article L. 4421-3 
ainsi rédigé  : 

Article 47 
 

(Alinéa sans modification) 

 « Art. L. 4421-3. —  Une conférence 
de coordination des collectivités territoriales 
est créée en Corse. 

« Art. L. 4421-3. —  Une conférence 
de coordination des collectivités territoriales 
est créée en Corse. 

(Alinéa sans modification) 

 « Elle est composée du président du 
conseil exécutif de Corse et des présidents des 
conseils généraux, membres de droit. En tant 
que de besoin, des maires et des présidents de 
groupements de collectivités territoriales 

« Elle est composée du président du 
conseil exécutif de Corse et des présidents des 
conseils généraux, membres de droit. En tant 
que de besoin, des maires et des présidents de 
groupements de collectivités territoriales 

« Elle est composée du président du 
conseil exécutif de Corse, des présidents des 
conseils généraux et des présidents des 
associations départementales des maires 
membres de droit…  
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peuvent y participer. Des personnes qualifiées 
peuvent y être entendues. 

peuvent y participer. Des personnes qualifiées 
peuvent y être entendues. 

 
…entendues. 
 

 « Elle est présidée par le président du 
conseil exécutif. 

« Elle est présidée par le président du 
conseil exécutif. 

(Alinéa sans modification) 

 « Elle se réunit au moins une fois par 
an sur un ordre du jour déterminé par le 
président du conseil exécutif de Corse, pour 
échanger des informations, débattre de 
questions d’intérêt commun et coordonner 
l’exercice des compétences des collectivités 
territoriales, notamment en matière 
d’investissements. » 

 

« Elle se réunit au moins une fois par 
an sur un ordre du jour déterminé par le 
président du conseil exécutif de Corse, pour 
échanger des informations, débattre de 
questions d’intérêt commun et coordonner 
l’exercice des compétences des collectivités 
territoriales, notamment en matière 
d’investissements. » 

 

(Alinéa sans modification) 

Code général 
des collectivités territoriales 

 
 

Art. L. 4422-9. — Aussitôt après 
l’élection du président et sous sa présidence, 
l’Assemblée procède à l’élection des membres 
de la commission permanente sous la même 
condition de quorum que celle prévue à l’article 
L. 4422-8. 

Article 48 
 
Le septième alinéa de l’article L. 4422-

9 du code général des collectivités territoriales 
est ainsi rédigé  : 

Article 48 
 

(Sans modification). 

Article 48 
 
 

La commission permanente est 
présidée par le président de l’Assemblée qui 
en est membre de droit. Elle comprend en outre 
dix conseillers à l’Assemblée. 

   

Les candidatures à la commission 
permanente sont déposées auprès du 
président dans l’heure qui suit l’élection du 
président. Si, à l’expiration de ce délai, le 
nombre des candidats n’est pas supérieur à 
celui des postes à pourvoir, les nominations 
prennent effet immédiatement. 

   

Dans le cas contraire, les membres de    
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la commission permanente autres que le 
président sont élus au scrutin de liste, à la 
représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. 

Chaque conseiller ou groupe de 
conseillers à l’Assemblée peut présenter une 
liste de candidats dans l’heure qui suit 
l’expiration du délai susvisé, sans qu’il soit 
nécessaire qu’elle comporte autant de noms 
qu’il y a de sièges à pourvoir. 

   

Les sièges sont attribués aux candidats 
d’après l’ordre de présentation sur chaque 
liste. Si plusieurs listes ont la même moyenne 
pour l’attribution du dernier siège, celui-ci 
revient à la liste qui a obtenu le plus grand 
nombre de suffrages. En cas d’égalité de 
suffrages, le siège est attribué au plus âgé des 
candidats susceptibles d’être proclamés élus. 
Si le nombre de candidats figurant sur la liste 
est inférieur au nombre de sièges qui lui 
reviennent, le ou les sièges non pourvus sont 
attribués à la ou aux plus fortes moyennes 
suivantes. 

   

Les deux vice-présidents de 
l’Assemblée sont ensuite désignés par celle-ci 
parmi les membres de la commission 
permanente. Si le nombre de candidats n’est 
pas supérieur à deux, les nominations prennent 
effet immédiatement. Dans le cas contraire, il 
est procédé à leur élection au scrutin 
majoritaire dans les mêmes conditions que 
pour l’élection du président. 

En cas de vacance de siège de membre 
de la commission permanente autre que le 
président, la ou les vacances sont pourvues 
selon la procédure fixée par le troisième alinéa 

« Après la répartition des sièges, 
l’Assemblée procède à la désignation des deux 
vice-présidents parmi les membres de la 
commission permanente et détermine l’ordre 
de leur nomination. Si une seule candidature a 
été déposée pour chacun des postes, les 
nominations prennent effet immédiatement. 
Dans le cas contraire, il est procédé à 
l’élection, poste par poste, dans les mêmes 
conditions que pour l’élection du président. » 
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ci-dessus. 
A défaut, et si un seul siège est vacant, 

il est procédé à une nouvelle élection dans les 
mêmes conditions que pour l’élection du 
président. Si plusieurs sièges sont vacants, il 
est procédé à une nouvelle élection dans les 
conditions prévues aux quatrième, cinquième 
et sixième alinéas ci-dessus. 

   

Les membres de la commission 
permanente sont élus pour un an à l’ouverture 
de la première session ordinaire. La 
commission permanente organise les travaux de 
l’Assemblée. 

   

 
 
 
Art. L. 4422-15 [L.4422-19]. —  Le 

conseil exécutif est composé d’un président 
assisté de six conseillers exécutifs. 

Article 49 
 
I. —  Dans le premier alinéa de 

l’article L. 4422-19 du code général des 
collectivités territoriales, les mots : « six 
conseillers » sont remplacés par les mots : « 
huit conseillers ». 

 

Article 49 
 

I .- (Sans modification). 

Article 49 
 
I .-(Sans modification) 

Pour l'application de l'ensemble des 
dispositions instituant les incompatibilités 
entre certains mandats électoraux ou fonctions 
électives, les fonctions de président du conseil 
exécutif de Corse sont assimilées à celles de 
président d'un conseil régional. 

II. —  Les dispositions du I entrent en 
vigueur lors du prochain renouvellement du 
conseil exécutif suivant la publication de la 
présente loi. 

II. —  Les dispositions du I entrent en 
vigueur lors du prochain renouvellement du 
conseil exécutif suivant la publication de la 
présente loi. 

II. —  Les dispositions … 
 
… de l’Assemblée de Corse suivant 

la publication de la présente loi. 

 
 
Art. L. 4424-4 [L. 4422-25]. —  Le 

président du conseil exécutif prépare et 
exécute les délibérations de l’Assemblée. 

 

Article 50 
 
L’article L. 4422-25 du code général 

des collectivités territoriales est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

Article 50 
 

(Sans modification). 

Article 50 
 

(Sans modification). 

Il est l’ordonnateur des dépenses et 
prescrit l’exécution des recettes de la 
collectivité territoriale de Corse, sous réserve 
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des dispositions particulières du code général 
des impôts relatives au recouvrement des 
recettes fiscales des collectivités locales. 

Il est le chef des services de la 
collectivité territoriale de Corse. Il gère les 
personnels de la collectivité dans les 
conditions prévues par l’article 16-3 de la loi 
n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et 
organisation des régions et la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale. Il peut, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, donner une délégation de 
signature aux responsables desdits services. 

   

Il gère le patrimoine de la collectivité 
territoriale de Corse. A ce titre, il exerce les 
pouvoirs de police afférents à cette gestion. 

   

Il délègue par arrêté, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, l’exercice 
d’une partie de ses attributions aux conseillers 
exécutifs. Ces délégations subsistent tant 
qu’elles n’ont pas été rapportées.  

   

 « En cas d’empêchement pour quelque 
cause que ce soit, le président du conseil 
exécutif de Corse est provisoirement remplacé 
par un conseiller exécutif dans l’ordre de la 
liste élue. » 

  

 
 
Art. L. 4425-8 —  cf annexe 

 Article 50bis (nouveau) 
 
L’article L. 4425-8 du code 

général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié 

 

Article 50 bis 
 

Supprimé 

.  1° Le premier alinéa est complété 
par une phrase ainsi rédigée :  
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« Elle vérifie les conditions 
d'exécution du budget avant l'arrêt du 
compte administratif par l'Assemblée de 
Corse et lui remet un rapport dans le 
délai de deux mois à compter de 
l'ouverture de la première session 
ordinaire de l'année suivant l'exercice. »;  

 
2° Le deuxième alinéa est 

complété par une phrase ainsi rédigée :  
 
« L'Assemblée de Corse peut, par 

une délibération motivée, saisir la 
chambre régionale des comptes aux 
mêmes fins. »  

 
 

 Article 51 
 
Sous réserve des dispositions 

particulières prévues au II de l’article 28 et au 
II de l’article 49, la présente loi entre en 
vigueur le 1er janvier de l’année suivant sa 
publication. 

 

Article 51 
 
Sous réserve des dispositions 

particulières prévues au II de l’article 28 
et au II de l’article 49, la présente loi 
entre en vigueur le 1er janvier de l’année 
suivant sa publication. 

 

Article 51 
 

Supprimé 

 Article 52 
 
Des décrets en Conseil d’Etat fixent, 

en tant que de besoin, les modalités 
d’application de la présente loi. 

Article 52 
 

(Sans modification). 

Article 52 
 

(Sans modification). 

    
 
 

 



 
—  242  — 

 

Texte en vigeur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

    
  

CHAPITRE III  
 

Dispositions relatives aux offices  

 
CHAPITRE III  

 
Dispositions relatives aux offices 

 

 
CHAPITRE III  
 

Dispositions relatives aux offices  

 Article 40 
 
Dans le chapitre IV du titre II du livre 

IV de la quatrième partie du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré une 
section 5 ainsi rédigée : 

Article 40 
 

Dans le chapitre IV du titre II du livre 
IV de la quatrième partie du code 
général des collectivités territoriales, est 
complété par une section 5 ainsi rédigée : 

Article 40 

I. L'article L. 4424-40 du 
code général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé : 

  
« Section 5 

 
« Exercice par la collectivité 

 territoriale de Corse  
des missions confiées aux offices 

 

 
« Section 5 

 
« Des offices  

et de l’agence du tourisme en Corse 

  « Art. L. 4424-40. – I. – La 
collectivité territoriale de Corse peut 
créer des établissements publics 
industriels et commerciaux chargés, dans 
le cadre des orientations qu'elle définit, 
de la mise en œuvre d'attributions 
dévolues à la collectivité territoriale de 
Corse en application du présent 
chapitre. Sont toutefois exclues les 
attributions qui, par leur nature ou par 
la loi, ne peuvent être assurées que par la 
collectivité territoriale de Corse elle-
même. 

 
 « Art L. 4424-40. —  La collectivité 

territoriale de Corse peut décider, par 
délibération de l’Assemblée de Corse, 
d’exercer dans les conditions prévues par les 
articles L. 1412-1 ou L. 1412-2, les missions 
confiées à l’agence du tourisme de Corse ou 
aux offices mentionnés au présent chapitre. 

« Art. L. 4424-40. —  La 
collectivité territoriale de Corse est 
substituée aux offices et à l’agence du 
tourisme à compter du 1er janvier 2004, 
sauf délibération contraire de 
l’Assemblée de Corse. 

 

« II. – Ces établissements sont 
soumis à la tutelle de la collectivité 
territoriale de Corse, qui en fixe les 
règles de fonctionnement. 

 
Code général des 

collectivités territoriales   

 « La collectivité territoriale de 
Corse peut également décider à tout 
moment, par délibération de l’Assemblée 

« L'établissement est présidé par 
un conseiller exécutif désigné par le 
président du conseil exécutif. Sa gestion 
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Art. L. 1412-1. —  Les collectivités 

territoriales, leurs établissements publics, les 
établissements publics de coopération 
intercommunale ou les syndicats mixtes, pour 
l’exploitation directe d’un service public 
industriel et commercial relevant de leur 
compétence, constituent une régie soumise aux 
dispositions du chapitre Ier du titre II du livre 
II de la deuxième partie. 

 

de Corse, d’exercer les missions confiées 
à un office ou à l’agence du tourisme. 
Cette délibération prend effet le 
1er janvier de l’année suivante. 

est assurée par un directeur nommé sur 
proposition du président de 
l'établissement par arrêté du président 
du conseil exécutif après consultation de 
ce conseil. 

Art. L. 1412-2. —  Les collectivités 
territoriales, leurs établissements publics, les 
établissements publics de coopération 
intercommunale ou les syndicats mixtes 
peuvent individualiser la gestion d’un service 
public administratif relevant de leur 
compétence par la création d’une régie 
soumise aux dispositions du chapitre Ier du 
titre II du livre II de la deuxième partie. Sont 
toutefois exclus les services qui, par leur nature 
ou par la loi, ne peuvent être assurés que par 
la collectivité locale elle-même. 

« Lorsqu’il est fait application de 
l’alinéa précédent, la collectivité territoriale de 
Corse est substituée dans l’ensemble des 
droits et obligations de l’office ou de l’agence. 
Cette substitution ne peut entraîner le 
paiement d’aucun frais, droits ou taxes. 

« Les contrats sont exécutés par la 
collectivité territoriale dans les conditions 
antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord 
contraire des parties. La substitution de 
personne morale aux contrats conclus par 
l’office ou l’agence n’entraîne aucun droit à 
résiliation ou à indemnisation pour le 
cocontractant. 

« Lorsque la collectivité 
territoriale de Corse reprend l’exercice 
des missions confiées à un office ou à 
l’agence du tourisme en application de 
l’un des deux alinéas précédents, elle les 
exerce dans les conditions prévues aux 
articles L. 1412-1 ou L. 1412-2. Elle est 
substituée à l’office ou à l’agence du 
tourisme dans l’ensemble de ses droits et 
obligations. Cette substitution ne peut 
entraîner le paiement d’aucuns frais, 
droits ou taxes. Les contrats sont 
exécutés par la collectivité territoriale de 
Corse dans les conditions antérieures 
jusqu’à leur échéance, sauf accord 
contraire des parties. La substitution de 
personne morale n’entraîne aucun droit à 
résiliation ou à indemnisation pour le 
cocontractant de l’office ou de l’agence 
du tourisme. 

 

« Le conseil d'administration de 
l'établissement est composé à titre 
majoritaire de représentants élus de 
l'Assemblée de Corse. Le représentant de 
l'Etat dans la collectivité territoriale de 
Corse assiste de plein droit aux réunions 
du conseil d'administration et est 
destinataire de ses délibérations. 

 

 « Les personnels de l’office ou de 
l’agence du tourisme en fonction à la date de 
substitution conservent, à titre individuel, le 
bénéfice des stipulations de leur contrat 

« Les personnels de l’office ou de 
l’agence du tourisme en fonction à la 
date de la substitution conservent, à t itre 
individuel, le bénéfice des stipulations de 

« Le président du conseil exécutif 
peut modifier ou rapporter les actes de 
ces établissements lorsqu'ils sont 
contraires aux orientations que la 



 
—  244  — 

 

Texte en vigeur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

antérieur, ainsi que de leur régime de retraite 
et, le cas échéant, de retraite complémentaire. 

 

leur contrat antérieur, ainsi que de leur 
régime de retraite et, le cas échéant, de 
retraite complémentaire. 

collectivité territoriale Corse a fixées ou 
aux décisions budgétaires de celle-ci. 

 
 « La décision de l’Assemblée de Corse 

prend effet le 1er janvier de l’année suivante. 
 

Alinéa supprimé. « Les personnels recrutés par les 
établissements ainsi créés conservent, à 
titre individuel, le bénéfice des 
stipulations de leur contrat antérieur 
ainsi que de leur régime de retraite et, le 
cas échéant, de retraite 
complémentaire. » 

 
 « L’office ou l’agence est dissous au 

terme de l’apurement définitif de ses 
comptes. » 

« Les offices et l’agence sont dissous 
au terme de l’apurement définitif de leurs 
comptes. » 

 

II. – La collectivité territoriale de 
Corse est substituée, dans l'ensemble de 
leurs droits et obligations : 

  « Art. L. 4424-41 (nouveau) : —  Les 
conditions dans lesquelles la collectivité 
territoriale de Corse exerce son pouvoir de 
tutelle sur les offices et sur l'agence du 
tourisme sont définies par délibération de 
l'Assemblée de Corse. La collectivité 
territoriale peut modifier ou rapporter les actes 
de ces établissements lorsqu'ils sont contraires 
aux orientations qu'elle a fixées ou à ses 
décisions budgétaires. »  

 

- à l'office du développement 
agricole et rural de Corse prévu à 
l'article L. 112-11 du code rural dans sa 
rédaction antérieure à la présente loi ; 

 

   - à l'office d'équipement 
hydraulique de la Corse prévu à l'article 
L. 112-12 du code rural dans sa 
rédaction antérieure à la présente loi ; 

   - à l'office des transports de la Corse 
prévu à l'article L. 4424-29 du code 

général des collectivités territoriales 
dans sa rédaction antérieure à la 

présente loi ; 
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- à l'office de l'environnement de la Corse 
prévu à l'article L. 4424-18 du code 
général des collectivités territoriales 
dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi ; 

    
- ainsi qu'à l'institution spécialisée 
prévue à l'article L. 4424-23 du code 
général des collectivités territoriales 
dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi. 

    
Cette substitution ne peut entraîner le 

paiement d'aucuns frais, droits ou taxes. 
   

La collectivité territoriale de 
Corse reprend l'exercice des missions 
précédemment confiées à ces offices et à 
l'agence du tourisme et les exerce dans 
les conditions prévues aux articles L. 
1412-1 ou L. 1412-2 du code général des 
collectivités territoriales. 

 
 
 
 
 
 
 

Code général des collectivités 
territoriales 

  Les contrats sont exécutés par la 
collectivité territoriale dans les 
conditions antérieures jusqu'à leur 
échéance, sauf accord contraire des 
parties. La substitution de personne 
morale aux contrats conclus n'entraîne 
aucun droit à résiliation ou à 
indemnisation pour le cocontractant de 
l'office ou de l'agence du tourisme. 

 
TITRE II : LA COLLECTIVITÉ 

TERRITORIALE DE CORSE . 
 CHAPITRE II : Organisation. 

  Les personnels de l'office, ou de 
l'agence du tourisme, en fonction à la 
date de la substitution conservent, à titre 
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Section 5 : Le représentant de l'Etat. individuel, le bénéfice des stipulations de 
leur contrat antérieur ainsi que de leur 
régime de retraite et, le cas échéant, de 
retraite complémentaire. 

- Sur leur demande, le 
président de l'Assemblée et 
le président du conseil 
exécutif reoivent du 
représentant de l'Etat en 
Corse les informations 
nécessaires à l'exercice de 
leurs attributions. 

 

  
Ces offices et l'agence sont dissous 

au terme de l'apurement définitif de leurs 
comptes. Les restes cumulés et les restes à 
réaliser sont repris au budget de la 
collectivité territoriale de Corse par 
décision modificative dans la plus 
prochaine décision budgétaire 
consécutive à l'arrêté des comptes 
financiers. 

 

Sur sa demande, le 
représentant de l'Etat dans 
la collectivité territoriale 
de Corse reçoit du 
président de l'Assemblée et 
du président du conseil 
exécutif les informations 
nécessaires à l'exercice de 
ses attributions. 

 Article 40 bis (nouveau) 
 

Article 40 bis (nouveau) 
 

  L'article L. 4422-26 du code 
général des collectivités territoriales est 
complété par un 3° ainsi rédigé :  

 

(Alinéa sans modification) 

  « 3° Modifiant ou rapportant les 
actes des offices et de l'agence du tourisme de 
Corse dans les conditions prévues à l'article L. 

« 3° Modifiant ou rapportant les 
actes des établissements créés dans les 
conditions prévues à l'article L. 442 4 - 40. »  
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4424-41. »  
 

 

Art. L. 4424-20. —  Cf. supra. Article 41 
 
I. —  Après le dernier alinéa de 

l’article L. 4424-20 du code général des 
collectivités territoriales, il est ajouté un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

Article 41 
 
I. —  L'article L. 4424-20 du code 

général des collectivités territoriales est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :  
 

Article 41 
 

Supprimé 

Art. L. 4424-40. —  Cf. supra  « L’office des transports de la Corse 
cesse d’exister lorsque la collectivité 
territoriale de Corse fait application des 
dispositions de l’article L. 4424-40. » 

 

« L’office des transports de 
Corse cesse d’exister lorsque la 
collectivité territoriale de Corse reprend 
l’exercice de ses missions. » 

 

Art. L. 4424-31. —  Cf. supra  II. —  Après le dernier alinéa de 
l’article L. 4424-31 du même code, il est ajouté 
un alinéa ainsi rédigé  : 

 

II. —  L'article L. 4424-31 du 
même code est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  

 

Art. L. 4424-40. —  Cf. supra. « L’institution spécialisée cesse 
d’exister lorsque la collectivité territoriale de 
Corse fait application des dispositions de 
l’article L. 4424-40. » 

 

« L’institution spécialisée cesse 
d’exister lorsque la collectivité 
territoriale de Corse reprend l’exercice 
de ses missions. » 

 

Art. L. 4424-33. —  Cf. supra  III. —  Après le dernier alinéa de 
l’article L. 4424-33 du même code, il est ajouté 
un alinéa ainsi rédigé  : 

 

III. —  L'article L. 4424-33 du 
même code est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

Art. L. 4424-40. —  Cf. supra. « L’office de développement agricole 
et rural de Corse et l’office d’équipement 
hydraulique de Corse cessent d’exister lorsque 
la collectivité territoriale de Corse fait 
application des dispositions de l’article 
L. 4424-40. » 

« L’office de développement 
agricole et rural de Corse et l’office 
d’équipement hydraulique de Corse 
cessent d’exister lorsque la collectivité 
territoriale de Corse reprend l’exercice 
de leurs missions. » 

 

 

Art. L. 4424-18 [L. 4424-35]. —  
Dans le cadre de la politique nationale de 

IV. —  Après le dernier alinéa de 
l’article L. 4424-35 du même code, il est ajouté 

IV. —  L'article L. 4424-35 du 
même code est complété par un alinéa 

 



 
—  248  — 

 

Texte en vigeur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

l’environnement, la collectivité territoriale de 
Corse définit les actions qu’elle entend 
conduire pour la protection de l’environnement 
dans l’île et détermine ses priorités en matière 
de développement local. 

un alinéa ainsi rédigé  :  ainsi rédigé : 

Il est créé un office de l’environnement 
de la Corse. Cet office a pour mission, dans le 
cadre des orientations définies par la 
collectivité territoriale de Corse, d’assurer la 
mise en valeur, la gestion, l’animation et la 
promotion du patrimoine de la Corse. 

   

L’office est présidé par un conseiller 
exécutif désigné par le président du conseil 
exécutif. Sa gestion est assurée par un 
directeur nommé sur proposition du président 
de l’office par arrêté délibéré en conseil 
exécutif. 

   

L’organisme chargé de la gestion du 
parc naturel régional, dans le cadre d’une 
convention passée avec l’office, contribue à 
mettre en œuvre les politiques définies par la 
collectivité territoriale. Les personnels des 
services du parc naturel régional restent régis 
par les statuts qui leur sont applicables le 
2 avril 1992, date de l’entrée en vigueur de la 
loi n° 91-428 du 13 mai 1991 portant statut de 
la collectivité territoriale de Corse. 

   

Les conditions d’application de ces 
dispositions sont fixées par le président du 
conseil exécutif, dans les conditions définies à 
l’article L. 4424-5 après avis de la commission 
interministérielle des parcs naturels régionaux. 

 

   

Pour la mise en œuvre des actions que 
la collectivité territoriale de Corse définit en 
matière d’environnement, l’Etat lui attribue 
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chaque année, dans la loi de finances et dans 
les conditions prévues à l’article L. 4425-2, 
une dotation globale. Cette dotation se 
substitue aux concours budgétaires attribués 
par l’Etat en Corse en application de la loi n° 
82-659 du 30 juillet 1982 portant statut 
particulier de la région de Corse : 
compétences, au titre de la protection de 
l’environnement, à l’exception de ceux 
attribués précédemment aux départements et 
aux communes et de ceux correspondant à la 
mise en œuvre d’interventions à l’échelle 
nationale. 

Art. L. 4424-40. —  Cf. supra 
art. 40 du projet de loi. 

« L’office de l’environnement de la 
Corse cesse d’exister lorsque la collectivité 
territoriale de Corse fait application des 
dispositions de l’article L. 4424-40. » 

 

« L’office de l’environnement de 
Corse cesse d’exister lorsque la 
collectivité territoriale de Corse reprend 
l’exercice de leurs missions. » 

 

Code rural 
 
Art. L. 112-11. —  Sous la forme 

d’un établissement public de la collectivité 
territoriale de Corse à caractère industriel et 
commercial, l’office du développement agricole 
et rural de Corse est chargé, dans le cadre des 
orientations définies par la collectivité 
territoriale de Corse, de la mise en œuvre 
d’actions tendant au développement de 
l’agriculture et à l’équipement du milieu rural. 

 

Article 42 
 
I. —  Après le dernier alinéa de 

l’article L. 112-11 du code rural, il est ajouté 
un alinéa ainsi rédigé  : 

Article 42 
 
I. —  L'article L. 112-11 du code 

rural est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

Article 42 
 

Supprimé 

L’office est présidé par un conseiller 
exécutif désigné par le président du conseil 
exécutif. 

 

   

Le représentant de l’Etat dans la 
collectivité territoriale de Corse assiste de 
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plein droit aux réunions du conseil 
d’administration et est destinataire de ses 
délibérations. 

 
La gestion de l’office est assurée par 

un directeur nommé sur proposition du 
président de l’office par arrêté délibéré en 
conseil exécutif. 

 

   

Code général des 
collectivités territoriales 

 
Art. L. 4424-40. —  Cf. supra 

art. 40 du projet de loi. 

« L’office de développement agricole 
et rural de Corse cesse d’exister lorsque la 
collectivité territoriale de Corse fait 
application des dispositions de l’article 
L. 4424-40 du code de général des collectivités 
territoriales. » 

« L’office de développement 
agricole et rural de Corse cesse d’exister 
lorsque la collectivité territoriale de 
Corse reprend l’exercice de leurs 
missions. » 

 

Code rural  
 

Art. L. 112-12. —  Sous la forme 
d’un établissement public de la collectivité 
territoriale de Corse à caractère industriel et 
commercial, l’office d’équipement hydraulique 
de Corse a pour mission, dans le cadre des 
orientations définies par la collectivité 
territoriale de Corse, l’aménagement et la 
gestion de l’ensemble des ressources 
hydrauliques de la Corse, sous réserve des 
dispositions du 1° de l’article 77 de la loi n° 
91-428 du 13 mai 1991 portant statut de la 
collectivité territoriale de Corse pour ce qui 
concerne les aménagements hydroélectriques. 

 

   

Il assure, en liaison avec l’office du 
développement agricole et rural, les actions 
d’accompagnement liées à la mise en valeur des 
terres irriguées. Il est présidé par un conseiller 
exécutif désigné par le président du conseil 
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exécutif. 
 
Le représentant de l’Etat dans la 

collectivité territoriale de Corse assiste de 
plein droit aux réunions du conseil 
d’administration et est destinataire de ses 
délibérations. 

 

   

La gestion de l’office est assurée par 
un directeur nommé sur proposition du 
président de l’office par arrêté délibéré en 
conseil exécutif. 

 

II. —  Après le dernier alinéa de 
l’article L. 112-2 du même code, il est ajouté 
un alinéa ainsi rédigé  : 

II. —  L'article L. 112-12 du même 
code est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

Code général des 
collectivités territoriales 

 
Art. L. 4424-40. —  Cf. supra 

art. 40 du projet de loi. 

« L’office d’équipement hydraulique 
de Corse cesse d’exister lorsque la collectivité 
territoriale de Corse fait application des 
dispositions de l’article L. 4424-40 du code 
général des collectivités territoriales. » 

 

« L’office d’équipement 
hydraulique de Corse cesse d’exister 
lorsque la collectivité territoriale de 
Corse reprend l’exercice de leurs 
missions. » 

 

 

 TITRE III  
MESURES FISCALES  

ET SOCIALES 

TITRE III  
MESURES FISCALES  

ET SOCIALES 
 

TITRE III  
MESURES FISCALES  

ET SOCIALES 
 

 CHAPITRE IER 

Mesures fiscales et sociales en faveur de 
l’investissement 

CHAPITRE IER 

Mesures fiscales et sociales en faveur de 
l’investissement 

 

CHAPITRE IER 

Mesures fiscales et sociales en faveur de 
l’investissement 

 
 Article 43 

 
A. —  Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

Article 43 
 
A. —  (Alinéa sans modification). 

Article 43 
 
A. —  (Alinéa sans modification). 

 I. —  Il est créé un article 244 quater E 
ainsi rédigé  : 

I. —  L'article 244 quater E est ainsi 
rédigé 

 

I. —  (Alinéa sans modification). 

 « Art. 244 quater E. —  I. —1° Les 
petites et moyennes entreprises relevant d’un 

« Art. 244 quater E. —  I. —1° Les 
petites et moyennes entreprises relevant d’un 

« Art. 244 quater E. —  I. —1° Les 
petites… 
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régime réel d’imposition peuvent bénéficier 
d’un crédit d’impôt au titre des 
investissements réalisés jusqu’au 31 décembre 
2011 et exploités en Corse pour les besoins 
d’une activité visée au 2°. 

régime réel d’imposition peuvent bénéficier 
d’un crédit d’impôt au titre des 
investissements réalisés jusqu’au 31 décembre 
2011 et exploités en Corse pour les besoins 
d’une activité visée au 2°. 

 

 
 
 
 
 

au 2° ou au 4°. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code général des impôts 
Art. 39 terdecies (1° bis). — Cf. 

annexe. 
Art. 223 A. — Cf. annexe 

« Les petites et moyennes entreprises 
mentionnées au premier alinéa sont celles qui 
ont employé moins de 250 salariés et réalisé 
un chiffre d’affaires inférieur à 40 millions 
d’euros au cours de l’exercice ou de la période 
d’imposition, ramené le cas échéant à douze 
mois en cours lors de la réalisation des 
investissements éligibles. L’effectif de 
l’entreprise est apprécié par référence au 
nombre moyen de salariés employés au cours 
de cet exercice ou de cette période 
d’imposition. Le capital des sociétés doit être 
entièrement libéré et être détenu de manière 
continue, pour 75 % au moins, par des 
personnes physiques ou par une société 
répondant aux mêmes conditions. Pour la 
détermination du pourcentage de 75 %, les 
participations des sociétés de capital-risque, 
des fonds communs de placement à risques, 
des sociétés de développement régional et des 
sociétés financières d’innovation ne sont pas 
prises en compte à la condition qu’il n’existe 
pas de lien de dépendance au sens des 
deuxième à quatrième alinéas du 1 bis de 
l’article 39 terdecies entre la société en cause 
et ces dernières sociétés ou ces fonds. Pour les 
sociétés membres d’un groupe au sens de 
l’article 223 A, le chiffre d’affaires et l’effectif 
à prendre en compte s’entendent 
respectivement de la somme des chiffres 

« Les petites et moyennes entreprises 
mentionnées au premier alinéa sont celles qui 
ont employé moins de 250 salariés et réalisé 
un chiffre d’affaires inférieur à 40 millions 
d’euros au cours de l’exercice ou de la période 
d’imposition, ramené le cas échéant à douze 
mois en cours lors de la réalisation des 
investissements éligibles. L’effectif de 
l’entreprise est apprécié par référence au 
nombre moyen de salariés employés au cours 
de cet exercice ou de cette période 
d’imposition. Le capital des sociétés doit être 
entièrement libéré et être détenu de manière 
continue, pour 75 % au moins, par des 
personnes physiques ou par une société 
répondant aux mêmes conditions. Pour la 
détermination du pourcentage de 75 %, les 
participations des sociétés de capital-risque, 
des fonds communs de placement à risques, 
des sociétés de développement régional et des 
sociétés financières d’innovation ne sont pas 
prises en compte à la condition qu’il n’existe 
pas de lien de dépendance au sens des 
deuxième à quatrième alinéas du 1 bis de 
l’article 39 terdecies entre la société en cause 
et ces dernières sociétés ou ces fonds. Pour les 
sociétés membres d’un groupe au sens de 
l’article 223 A, le chiffre d’affaires et l’effectif 
à prendre en compte s’entendent 
respectivement de la somme des chiffres 

« Les petites et… 
 
 

…250 salariés ont soit réalisé… 
 
 
 
 
… éligibles, soit un total de bilan inférieur 
à 27 millions d’euros. L’effectif… 
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d’affaires et de la somme des effectifs de 
chacune des sociétés membres de ce groupe. 
La condition tenant à la composition du capital 
doit être remplie par la société mère du 
groupe ; 

d’affaires et de la somme des effectifs de 
chacune des sociétés membres de ce groupe. 
La condition tenant à la composition du capital 
doit être remplie par la société mère du 
groupe ; 

 

 
 
 
 
 
 
… du groupe ; 

 « 2° Peuvent ouvrir droit au crédit 
d’impôt prévu au 1° les investissements 
réalisés par les entreprises exerçant l’une des 
activités suivantes : 

« 2° Peuvent ouvrir droit au crédit 
d’impôt prévu au 1° les investissements 
réalisés par les entreprises exerçant l’une des 
activités suivantes : 

 

« 2° Peuvent ouvrir… 
 

…des entreprises au titre de l’une… 
… suivantes : 

 
 « a) L’hôtellerie ; « a) L'hôtellerie et les activités de 

loisirs à caractère artistique, sportif ou culturel; 
« a) L'hôtellerie, la restauration et 

les activités de loisirs à caractère artistique, 
sportif ou culturel; 

 « b) Les nouvelles technologies, sous 
réserve des exceptions prévues aux c et d, 
entendues au sens de la création de produits, 
procédés ou techniques dont le caractère 
innovant et les perspectives de développement 
économique sont reconnus. Cette 
reconnaissance est effectuée pour une période 
de trois ans, le cas échéant renouvelable, par 
un établissement public compétent en matière 
de valorisation de la recherche et désigné par 
décret ; 

 

« b) (Sans modification). « b) (Sans modification). 

 « c) L’énergie, à l’exception de la 
distribution d’énergie ; 

 

« c) (Sans modification). « c) (Sans modification). 

 « d) L’industrie à l’exception des 
secteurs suivants : production et 
transformation de houille, lignite et produits 
dérivés de houille et lignite, sidérurgie, 
industrie des fibres synthétiques, construction 
et réparation de navires d’au moins 100 tonnes 

« d) (Sans modification). « d) (Sans modification). 
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de jauge brute, construction automobile ; 
 

 « e) La transformation et la 
commercialisation de produits agricoles ainsi 
que l’agriculture à l’exception de la pêche, 
lorsque le contribuable peut bénéficier des 
aides à l’investissement au titre du règlement 
(CE) n° 1257/1999 du Conseil du 17 mai 1999 
concernant le soutien au développement rural 
par le Fonds européen d’orientation et de 
garantie agricole. 

 

« e) (Sans modification). « e) (Sans modification). 

   « f) Les bâtiments et travaux 
publics ; 

 
   « g) La maintenance dans l’un des 

secteurs mentionnés au présent 2° ; 
 

   « h) Les résidences, foyers-
logements et établissements 
d’hébergement pour personnes âgées ; 

 
   « i) Les services de conseil et 

d’ingénérie ; 
 

Art. 1465 A. — Cf. annexe. 
Art. 1468. — Cf. annexe. 

« Peuvent également ouvrir droit au 
crédit d’impôt prévu au 1° les investissements 
réalisés dans les zones de revitalisation rurale 
définies à l’article 1465 A et situées en Corse 
par les entreprises de commerce de détail et les 
entreprises artisanales au sens de 
l’article 1468, à l’exception de celles qui 
transforment et commercialisent des produits 
agricoles et ne peuvent pas bénéficier des aides 
mentionnées au e ; 

 

« Peuvent également ouvrir droit au 
crédit d’impôt prévu au 1° les investissements 
réalisés dans les zones rurales déterminées par 
décret par les entreprises de commerce de 
détail et les entreprises artisanales au sens de 
l’article 1468, à l’exception de celles qui 
transforment et commercialisent des produits 
agricoles et ne peuvent pas bénéficier des aides 
mentionnées au e ; 

 

« Peuvent également… 
 
 

…par les 
contribuables exerçant une activité 
artisanale au sens de l’article 34 à 
l’exception… 

 
 
…au e ; 
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 « 3° Le crédit d’impôt prévu au 1° est 
égal à 20 % du prix de revient hors taxes : 

 

« 3° Le crédit d’impôt prévu au 1° est 
égal à 20 % du prix de revient hors taxes : 

 

« 3° Pour les entreprises exerçant 
l’une des activités mentionnées au 2°,le 
crédit d’impôt prévu au 1° est égal à 20 % du 
prix de revient hors taxes : 

 
 « a) Des biens d’équipement 

amortissables selon le mode dégressif en vertu 
des 1 et 2 de l’article 39 A et des agencements 
et installations de locaux commerciaux 
habituellement ouverts à la clientèle créés ou 
acquis à l’état neuf ; 

 

« a) (Sans modification). « a) (Sans modification). 

 « b) Des biens, agencements et 
installations visés au a pris en location, au 
cours de la période visée au 1°, auprès d’une 
société de crédit-bail régie par la loi n° 66-
455 du 2 juillet 1966 ; 

« b) Des biens agencements et installations 
visés au a pris en location, au cours de la 
période visée au 1°, auprès d’une société de 
crédit-bail régie par le chapitre V du titre Ier du 
livre V du code monétaire et financier ; 
 

« b) (Sans modification). 

 « c) Des logiciels qui constituent des 
éléments de l’actif immobilisé et qui sont 
nécessaires à l’utilisation des investissements 
mentionnés aux a et b. 

 

« c) (Sans modification). « c) (Sans modification). 

   « »Le taux mentionné au premier 
alinéa du présent 3° s'applique 
également aux travaux de rénovation 
d'hôtel. 

 
 « Pour le calcul du crédit d’impôt, le 

prix de revient des investissements est diminué 
du montant des subventions publiques 
attribuées en vue de financer ces 
investissements. 

 

« Pour le calcul du crédit d’impôt, le 
prix de revient des investissements est diminué 
du montant des subventions publiques 
attribuées en vue de financer ces 
investissements. 

 

« Pour le calcul du crédit d’impôt, le 
prix de revient des investissements, le cas 
échéant, est diminué … 

 
…ces investissements. 
 

   
 

« 4° Le crédit d'impôt prévu au 1° 
est égal à 10 % du prix de revient hors 
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taxe des investissements définis aux 
deuxième, troisième, quatrième et 
cinquième alinéas du 3° pour les 
investissements réalisés par les 
entreprises exerçant une activité autre 
que celles mentionnées au 2°. » 

 
 « II. —  Les dispositions du présent 

article s’appliquent sur option de l’entreprise à 
compter du premier jour de l’exercice ou de 
l’année au titre duquel elle est exercée. Cette 
option emporte renonciation au bénéfice des 
régimes prévus aux articles 44 sexies, 208 
sexies et 208 quater A et à l’article 44 
decies, nonobstant les dispositions prévues 
au IX de cet article. Elle est irrévocable. 

 

« II. —  Les dispositions du présent article 
s’appliquent sur option de l’entreprise à 
compter du premier jour de l’exercice ou de 
l’année au titre duquel elle est exercée. Cette 
option emporte renonciation au bénéfice des 
régimes prévus aux articles 44 sexies, 208 
sexies et 208 quater A et à l’article 44 
decies, nonobstant les dispositions prévues 
au XI de cet article. Elle est irrévocable. 

(Alinéa sans modification). 

 « Lorsque les investissements sont 
réalisés par les sociétés soumises au régime 
d’imposition de l’article 8 ou par les 
groupements mentionnés aux articles 239 
quater ou 239 quater C, le crédit d’impôt 
peut être utilisé par leurs associés, 
proportionnellement à leurs droits dans ces 
sociétés ou ces groupements, à condition qu’il 
s’agisse de sociétés soumises à l’impôt sur les 
sociétés ou de personnes physiques 
participant à l’exploitation au sens du 1° bis 
du I de l’article 156. 

 

« Lorsque les investissements sont 
réalisés par les sociétés soumises au régime 
d’imposition de l’article 8 ou par les 
groupements mentionnés aux articles 239 
quater ou 239 quater C, le crédit d’impôt 
peut être utilisé par leurs associés, 
proportionnellement à leurs droits dans ces 
sociétés ou ces groupements, à condition qu’il 
s’agisse de sociétés soumises à l’impôt sur 
les sociétés ou de personnes physiques 
participant à l’exploitation au sens du 1° bis 
du I de l’article 156. 

 

« Lorsque les investissements… 
 
 
 
 
 
 
 

de sociétés 
redevables de l’impôt sur les sociétés… 

 
 

…de l’article 156. 
 

 « III. —  Si, dans le délai de cinq ans 
de son acquisition ou de sa création ou 
pendant sa durée normale d’utilisation si elle 
est inférieure, un bien ayant ouvert droit au 
crédit d’impôt prévu au I est cédé ou cesse 

« III. —  (Alinéa sans modification). « III. —  (Sans modification). 
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d’être affecté à l’activité pour laquelle il a été 
acquis ou créé, ou si l’acquéreur cesse son 
activité, le crédit d’impôt imputé fait l’objet 
d’une reprise au titre de l’exercice ou de 
l’année où interviennent les événements 
précités. 

 
 « Toutefois, les dispositions de 

l’alinéa précédent ne sont pas applicables 
lorsque le bien est transmis dans le cadre 
d’opérations placées sous les régimes prévus 
aux articles 41, 151 octies, 210 A ou 210 B si 
le bénéficiaire de la transmission s’engage à 
exploiter les biens en Corse dans le cadre d’une 
activité répondant aux conditions mentionnées 
au I pendant la fraction du délai de 
conservation restant à courir. L’engagement est 
pris dans l’acte constatant la transmission ou, à 
défaut, dans un acte sous seing privé ayant 
date certaine, établi à cette occasion. 

 

(Alinéa sans modification).  

 « Lorsque l’investissement est réalisé 
par une société soumise au régime 
d’imposition prévu à l’article 8 ou un 
groupement mentionné aux articles 239 
quater ou 239 quater C, les associés ou 
membres mentionnés au quatrième  alinéa du 
I doivent, en outre, conserver les parts ou 
actions de cette société ou ce groupement 
pendant un délai de cinq ans à compter de la 
réalisation de l’investissement. A défaut, le 
crédit d’impôt qu’ils ont imputé fait l’objet 
d’une reprise au titre de l’exercice ou de 
l’année de la cession, du rachat ou de 
l’annulation de ces parts ou actions. 

 

« Lorsque l’investissement est 
réalisé par une société soumise au régime 
d’imposition prévu à l’article 8 ou un 
groupement mentionné aux articles 239 
quater ou 239 quater C, les associés ou 
membres mentionnés au deuxième alinéa du II 
doivent , en outre, conserver les parts ou 
actions de cette société ou ce groupement 
pendant un délai de cinq ans à compter de la 
réalisation de l’investissement. A défaut, le 
crédit d’impôt qu’ils ont imputé fait l’objet 
d’une reprise au titre de l’exercice ou de 
l’année de la cession, du rachat ou de 
l’annulation de ces parts ou actions. 
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 « IV. —  Les dispositions du présent 
article s’appliquent aux investissements 
réalisés au cours de chaque exercice ouvert à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente 
loi. » 

« IV. —  Les dispositions du présent 
article s’appliquent aux investissements 
réalisés au cours de chaque exercice ouvert à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente 
loi. » 

« IV. —  Les dispositions … 
 
 
… exercice ouvert à compter du 1er 

janvier 2002 et au cours d’exercices clos 
à compter de la date de publication de loi 
n°    du    relative à la Corse.» 

 
   « Les dispositions de l'alinéa 

précédent s'appliquent aux 
investissements réalisés par les petites et 
moyennes entreprises qui relevaient du 
régime fiscal prévu à l'article 50-0 à la 
date de l'entrée en vigueur de la loi 
mentionnée à l'alinéa précédent, et qui 
optent pour un régime réel d'imposition 
au cours de l'un des deux exercices 
ouverts à compter de la publication de 
cette même loi. ». 

 
 II. —  Il est créé un article 199 ter D 

ainsi rédigé  : 
 

II. —  L'article 199 ter D est ainsi 
rédigé : 

II. —  (Alinéa sans modification). 

 « Art. 199 ter D. —  Le crédit 
d’impôt défini à l’article 244 quater E est 
imputé sur l’impôt sur le revenu dû par le 
contribuable au titre de l’année au cours de 
laquelle les biens éligibles au dispositif sont 
acquis, créés ou loués. Si le montant du crédit 
d’impôt excède l’impôt dû au titre de ladite 
année, l’excédent est utilisé pour le paiement 
de l’impôt sur le revenu dû au titre des neuf 
années suivantes. Le solde non utilisé est 
remboursé à l’expiration de cette période dans 
la limite de 50 % du crédit d’impôt et d’un 
montant de trois cent mille euros. 

« Art. 199 ter D. —  Le crédit 
d’impôt défini à l’article 244 quater E est 
imputé sur l’impôt sur le revenu dû par le 
contribuable au titre de l’année au cours de 
laquelle les biens éligibles au dispositif sont 
acquis, créés ou loués. Si le montant du crédit 
d’impôt excède l’impôt dû au titre de ladite 
année, l’excédent est utilisé pour le paiement 
de l’impôt sur le revenu dû au titre des neuf 
années suivantes. Le solde non utilisé est 
remboursé à l’expiration de cette période dans 
la limite de 50 % du crédit d’impôt et d’un 
montant de trois cent mille euros. 

« Art. 199 ter D. —  Le crédit 
d’impôt … 

 
 
 

…acquis, créés ou loués.  Les dispositions 
de l'alinéa précédent s'appliquent aux 
investissements réalisés par les petites et 
moyennes entreprises qui relevaient du 
régime fiscal prévu à l'article 50-0 à la 
date de l'entrée en vigueur de la loi 
mentionnée à l'alinéa précédent, et qui 
optent pour un régime réel d'imposition 
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au cours de l'un des deux exercices 
ouverts à compter de la publication de 
cette même loi. Si le montant … 
 
… de trois cent mille euros. 
 

 « La créance sur l’Etat correspondant 
au crédit d’impôt non utilisé est inaliénable et 
incessible. Elle n’est pas imposable. 

 

(Alinéa sans modification). (Alinéa sans modification). 

 « En cas de fusion ou d’opération 
assimilée bénéficiant du régime prévu à 
l’article 210 A et intervenant au cours de la 
période visée à la deuxième phrase du premier 
alinéa, la fraction de la créance qui n’a pas 
encore été imputée par la société absorbée ou 
apporteuse est transférée à la ou aux sociétés 
bénéficiaires des apports pour sa valeur 
nominale. 

 

(Alinéa sans modification). (Alinéa sans modification). 

 « En cas de scission ou d’apport 
partiel d’actif, la créance est transmise en 
proportion de l’actif net réel apporté à la ou 
aux sociétés bénéficiaires des apports. » 

 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 

   « Lorsqu'il est fait application des 
dispositions du deuxième alinéa du IV de 
l'article 244 quater E, le crédit d'impôt 
est imputé sur l'impôt sur le revenu dû 
par le contribuable au titre du premier 
exercice au cours duquel il est soumis à 
un régime réel d'imposition.  

 
 III. —  Il est créé un article 220 D 

ainsi rédigé : 
 

III. —  L'article 220 D est ainsi rédigé 
: 

III. —  (Sans modification). 
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Code général des impôts 
 

« Art. 220 D. —  Le crédit d’impôt 
défini à l’article 244 quater E est imputé sur 
l’impôt sur les sociétés dû par l’entreprise 
dans les conditions prévues à l’article 199 ter 
D. » 

 

(Alinéa sans modification).  

Art. 223 O. —  1. La société mère est 
substituée aux sociétés du groupe pour 
l’imputation sur le montant de l’impôt sur les 
sociétés dont elle est redevable au titre de 
chaque exercice : 

IV. —  Le d du 1 de l’article 223 O est 
ainsi rédigé  : 

IV. —  (Sans modification). IV. —  (Sans modification). 

a) Des avoirs fiscaux et crédits 
d’impôt attachés aux produits reçus par une 
société du groupe et qui n’ont pas ouvert droit 
à l’application du régime des sociétés mères 
visé aux articles 145 et 216 ; 

   

b) Des crédits d’impôt pour dépenses 
de recherche dégagés par chaque société du 
groupe en application de l’article 244 quater B. 
Pour le calcul du crédit d’impôt imputable par 
la société mère, il est tenu compte des crédits 
d’impôt positifs et négatifs des sociétés 
membres du groupe. Les dispositions de 
l’article 199 ter B s’appliquent à la somme des 
ces crédits d’impôts ; 

 

   

c) Des crédits d’impôt pour dépenses 
de formation dégagés par chaque société du 
groupe en application de l’article 244 quater C. 
Les dispositions du premier alinéa de l’article 
199 ter C s’appliquent à la somme de ces 
crédits d’impôt. 

   

d) (Périmé). « d) des crédits d’impôts pour 
investissement dégagés par chaque société du 
groupe en application de l’article 244 
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quater E ; les dispositions de l’article 199 ter 
D s’appliquent à la somme de ces crédits 
d’impôt. » 

2. La société mère est substituée aux 
sociétés du groupe pour l’imputation, sur le 
montant du précompte dont elle est redevable, 
le cas échéant, en cas de distribution, de la 
fraction des avoirs fiscaux et crédits d’impôt 
attachés aux produits de participation qui ont 
ouvert droit à l’application du régime des 
sociétés mères visé aux articles 145 et 216. 
Les avoirs fiscaux attachés aux dividendes 
neutralisés en application du troisième alinéa 
de l’article 223 B sont imputables dans les 
conditions prévues à la phrase qui précède. 

   

   
IV bis (nouveau). – I. Après l'article 

44 decies, il inséré un article 44 undecies ainsi 
rédigé : 

 
   « Art. 44 undecies. – A l'issue de 

la période d'exonération mentionnée au I 
de l'article 44 decies ou, si elle est 
antérieure, à compter de la première 
année au titre de laquelle l'option en 
faveur du crédit d'impôt prévu à l'article 
244 quater E est exercée, les 
exonérations prévues à ce même article 
sont reconduites pour une durée de trois 
ans. La première année, l'exonération 
porte sur 75 % des bénéfices ouvrant doit 
à l'exonération. Ce pourcentage est de 50 
% la deuxième année et de 25 % la 
troisième année. ». 
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   IV ter (nouveau). – Il est inséré un 
article ainsi rédigé : 

 
   « Art. 223 nonies A. – Le montant 

de l'imposition forfaitaire annuelle due 
par les sociétés dont les résultats sont 
exonérés d'impôt sur les sociétés par 
application de l'article 44 undecies est 
multiplié par 0,25 la première année 
d'application par ces sociétés des 
dispositions de l'article 44 undecies, par 
0,5 la deuxième année et par 0,75 la 
troisième année. ». 

 
 V. —  Il est créé un article  1466 B bis 

ainsi rédigé  : 
V. —  Il est inséré un article 1466 B 

bis ainsi rédigé : 
 

V. —  (Sans modification) 

 
Art. 1466 B. — Cf. annexe. 
 

 
 

Art. 1472 A ter. — Cf. annexe. 

« Art. 1466 B bis. —  A l’issue de la 
période d’exonération prévue à l’article 1466 
B et sauf délibération contraire des communes 
et des établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre, 
prise dans les conditions prévues au I de 
l’article 1639 A bis, la base nette imposable à 
la taxe professionnelle, déterminée avant 
application des dispositions prévues à l’article 
1472 A ter, fait l’objet d’un abattement au titre 
des deux années suivant l’expiration de cette 
période. Le montant de cet abattement est 
égal, la première année, aux deux tiers de la 
base exonérée la dernière année d’application 
du dispositif prévu à l’article 1466 B, ramené à 
un tiers l’année suivante. L’application de ce 
dispositif ne peut conduire à réduire la base 
d’imposition de l’année considérée de plus de 
deux tiers de son montant la première année et 

« Art. L. 1466 B bis. —  A l’issue de 
la période d’exonération prévue à l’article 
1466 B et sauf délibération contraire des 
communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d’une 
fiscalité propre, prise dans les conditions 
prévues au I de l’article 1639 A bis, la base 
nette imposable à la taxe professionnelle, 
déterminée avant application des dispositions 
prévues à l’article 1472 A ter, fait l’objet d’un 
abattement au titre des trois années suivant 
l’expiration de cette période. Le montant de 
cet abattement est égal, la première année, à 
75 % de la base exonérée la dernière année 
d’application du dispositif prévu à l’article 
1466 B, ramené à 50 %la deuxième année et à 
25 % l’année suivante. L’application de ce 
dispositif ne peut conduire à réduire la base 
d’imposition de l’année considérée de plus de 
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d’un tiers la deuxième. 
 

75 % de son montant la première année, de 
50 % la deuxième année et de 25 % la 
troisième. 

 
 « Pour bénéficier de ce dispositif, les 

redevables déclarent chaque année, dans les 
conditions fixées à l’article 1477, tous les 
éléments utiles à l’appréciation des conditions 
d’application de l’abattement. 

 

(Alinéa sans modification).  

 « Ces dispositions s’appliquent par 
exception aux dispositions du deuxième alinéa 
du b du 2° du I de l’article 1466 B. » 

 

(Alinéa sans modification).  

 VI. —  Il est créé un article 1466 C 
ainsi rédigé  : 

 
 

VI. —   Il est inséré un article 1466 C 
ainsi rédigé : 

VI. —   (Alinéa sans modification)  

 « Art. 1466 C. —  I. —  Sauf 
délibération contraire des communes ou des 
établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre 
prise dans les conditions prévues au I de 
l’article 1639 A bis, les entreprises 
mentionnées aux deux premiers alinéas du 1° 
du I de l’article 244 quater E, quel que soit leur 
régime d’imposition, sont exonérées de taxe 
professionnelle sur la valeur locative des 
immobilisations corporelles, autres que les 
immobilisations passibles de taxe foncière, 
afférentes aux créations d’établissement et aux 
augmentations de bases relatives à la même 
catégorie d’immobilisations, intervenues en 
Corse à compter du 1er janvier 2002. 

 

« Art. 1466 C. —  I. Sauf 
délibération contraire des communes ou des 
établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre 
prise dans les conditions prévues au I de 
l’article 1639 A bis, les entreprises 
mentionnées au deuxième alinéa de 
l’article 1465 B, exerçant une activité 
industrielle, commerciale ou artisanale au sens 
de l’article 34, quel que soit leur régime 
d’imposition, sont exonérées de taxe 
professionnelle sur la valeur locative des 
immobilisations corporelles afférentes aux 
créations d’établissement et aux augmentations 
de bases relatives à ces 
immobilisations intervenues en Corse à 
compter du 1er janvier 2002. 

 

« Art. 1466 C. —  I. Sauf… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…taxe professionnelle au titre des créations 
et extensions d’établissement… 
 
 

…en Corse 
entre le 1 er janvier2002 et le 31 décembre 
2012. » 
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 « L’exonération porte sur la totalité de 

la part revenant à chaque commune ou 
établissement public de coopération 
intercommunale. Elle ne peut avoir pour effet 
de reporter de plus de cinq ans l’application du 
régime de droit commun aux bases exonérées 
et ne peut s’appliquer au-delà du 31 décembre 
2012. Deux périodes d’exonération ne peuvent 
courir simultanément. 

 

« L’exonération porte sur la totalité de 
la part revenant à chaque commune ou 
établissement public de coopération 
intercommunale. Elle ne peut avoir pour effet 
de reporter de plus de cinq ans l’application du 
régime de droit commun aux bases exonérées 
et ne peut s’appliquer au-delà du 
31 décembre 2012. Deux périodes 
d’exonération ne peuvent courir 
simultanément. 

 

« L’exonération … 
 
 
 
 
 
…exonérées. Deux périodes 

d’exonération ne peuvent courir 
simultanément. 

 

   « L'exonération s'applique 
également, dans les mêmes conditions, 
aux contribuables qui exercent une 
activité professionnelle non commerciale 
au sens du 1 de l'article 92 et dont 
l'effectif salarié en Corse est égal ou 
supérieur à trois au premier janvier de 
l'imposition. ». 

 
 « En cas de changement d’exploitant, 

l’exonération est maintenue pour la période 
restant à courir. 

 

(Alinéa sans modification). (Alinéa sans modification). 

 « II. —  Pour l’application du I, il 
n’est pas tenu compte des bases d’imposition 
résultant des transferts d’immobilisations à 
l’intérieur de la Corse. 

 

« II. —  (Sans modification). « II. —  (Sans modification). 

 « III. —  La diminution des bases de 
taxe professionnelle résultant du I du A n’est 
pas prise en compte pour l’application des 
dispositions de l’article 1647 bis et des 2° et 
3° du II de l’article 1648 B. Les dispositions 
du I s’appliquent après celles prévues aux 

« III. —  La diminution des bases de 
taxe professionnelle résultant du I n’est pas 
prise en compte pour l’application des 
dispositions de l’article 1647 bis et des 2° et 
3° du II de l’article 1648 B. Les dispositions 
du I s’appliquent après celles prévues aux 

« III. —  (Sans modification). 
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articles 1464 A, 1464 E et 1464 F. 
 

articles 1464 A, 1464 E et et 1464 F. 
 

 « IV. —  Pour bénéficier des 
dispositions du présent article, les entreprises 
déclarent chaque année, dans les conditions 
prévues par l’article 1477, les bases entrant 
dans le champ d’application de l’exonération. 

 

« IV. —  (Sans modification). « IV. —  (Sans modification). 

 « V. —  La délibération prévue au I 
doit viser l’ensemble des établissements créés 
ou étendus. 

 

« V. —  (Sans modification). « V. —  (Sans modification). 

 « VI. —  Lorsqu’un établissement 
remplit à la fois les conditions requises pour 
bénéficier de l’une des exonérations 
mentionnées aux articles 1464 B, 1465, 1465 
A, 1465 B et 1466 A et celles du présent 
article, le contribuable doit préciser le régime 
sous lequel il entend se placer. Ce choix, qui 
est irrévocable, doit être exercé, selon le cas, 
dans le délai prévu pour le dépôt de la 
déclaration annuelle ou de la déclaration 
provisoire de taxe professionnelle visée à 
l’article 1477. » 

« VI. —  (Sans modification). « VI. —  (Sans modification). 

Code général des impôts 
Article 1465 

 
Dans les zones définies par l'autorité 

compétente où l'aménagement du territoire le 
rend utile, les collectivités locales et leurs 
groupements dotés d'une fiscalité propre 
peuvent, par une délibération de portée 
générale, exonérer de la taxe professionnelle en 
totalité ou en partie les entreprises qui 
procèdent sur leur territoire, soit à des 
décentralisations, extensions ou créations 

  VII.(nouveau) -  A l'article 1465 B 
du code général des impôts, les mots : 
« réalisé un chiffre d'affaires inférieur à 
262 millions de francs » sont remplacés 
par les mots : « dont soit le chiffre 
d'affaires annuel n'excède pas 40 
millions d'euros, soit le total de bilan 
n'excède pas 27 millions d'euros ». 
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d'activités industrielles ou de recherche 
scientifique et technique, ou de services de 
direction, d'études, d'ingénierie et 
d'informatique, soit à une reconversion dans le 
même type d'activités, soit à la reprise 
d'établissements en difficulté exerçant le même 
type d'activités. Cette délibération ne peut 
avoir pour effet de reporter de plus de cinq ans 
l'application du régime d'imposition de droit 
commun. Pour les opérations réalisées à 
compter du 1er janvier 1995, l'exonération 
s'applique dans les zones éligibles à la prime 
d'aménagement du territoire et dans les 
territoires ruraux de développement prioritaire 
définis par décret. 

Lorsqu'il s'agit de décentralisations, 
extensions ou créations d'établissements 
industriels ou de recherche scientifique et 
technique répondant à des conditions fixées 
par décret en tenant compte notamment du 
volume des investissements et du nombre des 
emplois créés, l'exonération est acquise sans 
autre formalité. Dans les autres cas, elle est 
soumise à agrément dans les conditions 
prévues à l'article 1649 nonies. 

  VIII.(nouveau) - Après la première 
phrase de l’article 1465 B du code 
général des impôts il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : «  L’effectif moyen 
de l’entreprise est apprécié par référence 
au nombre moyen de salariés au cours de 
cet exercice ou de cette période 
d’imposition. » 

 

Quand l'agrément est nécessaire pour 
des entreprises petites ou moyennes, il est 
accordé par une procédure décentralisée. 

 
Quand l'agrément n'est pas nécessaire, 

l'exonération porte sur l'augmentation nette des 
bases d'imposition résultant des emplois créés 
et des immobilisations nouvelles appréciée par 
rapport à la dernière année précédant 
l'opération ou par rapport à la moyenne des 
trois dernières années si celle-ci est supérieure. 

 A bis (nouveau). —  La perte de 
recettes résultant du I du A est 
compensée, à due concurrence, par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts.  

 

A bis (nouveau). —  (Sans 
modification) 
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Toutefois, le prix de revient des 
immobilisations exonérées ne peut excéder dix 
millions de francs par emploi créé. Par 
délibération, les collectivités locales peuvent 
fixer ce montant à un niveau moins élevé. 

 B. —  Il est institué, dans les 
conditions prévues chaque année par la loi de 
finances, une dotation budgétaire destinée à 
compenser à chaque commune, établissement 
public de coopération intercommunale doté 
d’une fiscalité propre ou fonds départemental 
de péréquation de la taxe professionnelle les 
pertes de recettes résultant des dispositions 
des V et VI du A. 

 

B. —  Il est institué, dans les 
conditions prévues chaque année par la loi de 
finances, une dotation budgétaire destinée à 
compenser à chaque commune, établissement 
public de coopération intercommunale doté 
d’une fiscalité propre ou fonds départemental 
de péréquation de la taxe professionnelle les 
pertes de recettes résultant des dispositions 
des V et VI du A. 

 

B. - Dans les conditions prévue 
par la loi de finances, l'Etat compense, 
chaque année, à compter du 1er janvier 
2002, la perte de recettes résultant pour 
les communes, les établissements publics 
de coopération intercommunale dotés 
d'une fiscalité propre et les fonds 
départementaux de péréquation de la 
taxe professionnelle, des exonérations 
prévues aux articles 1466 B bis et 1466 C 
du code général des impôts. 

 
   Cette compensation est égale, 

chaque année et pour chaque commune, 
établissement public de coopération 
intercommunale doté d'une fiscalité 
propre et fonds départemental de 
péréquation de la taxe professionnelle, 
au produit des bases exonérées par le 
taux de la taxe professionnelle 
applicable en 1996 ou, s'il est plus élevé, 
en 2001 au profit de la commune ou de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale. 

 
   Pour les communes qui 

appartenaient en 2001 à un 
établissement public de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre, le 
taux voté par la commune est majoré du 
taux appliqué au profit de l'établissement 
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public en 1996, ou s'il est plus élevé, en 
2001. 

 
   Pour les établissements publics de 

coopération intercommunale qui 
perçoivent pour la première fois à 
compter de 2002 la taxe professionnelle 
au lieu et place des communes, en 
application des dispositions de l'article 
1609 nonies C ou du II de 
l'article 1609 quinquies C du code 
général des impôts, cette compensation 
est égale au produit du montant des 
bases exonérées par le taux moyen 
pondéré des communes membres de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale constaté pour 1996, ou, 
s'il est plus élevé, en 2001, 
éventuellement majoré dans les 
conditions fixées à l'alinéa précédent. 

 
   C . .- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l’extension du crédit 
d’impôt aux entreprises n’exerçant pas 
leur activité dans les secteurs visés au 2° 
du I de l’article quater E du code général 
des impôts est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   D.- La perte de recettes résultant 

pour l'Etat de l'extension à la 
restauration du champ du crédit d'impôt 
de l'article 244 quater E du code général 
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des impôts est compensée par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts 

 
   E .- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la prise en compte du total 
de bilan dans la définition des petites et 
moyennes entreprises est compensée à 
due concurrence par la création d'une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   F. – La perte de recettes résultant 

pour l'Etat de l'extension aux bâtiments 
et travaux publics du champ du crédit 
d'impôt de l'article 244 quater E du code 
général des impôts est compensée par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   G. – La perte de recettes résultant 

pour l'Etat de l'extension à la rénovation 
d'hôtel du champ du crédit d'impôt de 
l'article 244 quater E du code général 
des impôts est compensée par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

   
H. – La perte de recettes résultant pour 

l'Etat de l'extension à la maintenance du 
champ du crédit d'impôt de l'article 244 
quater E du code général des impôts est 
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compensée par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   I. – La perte de recettes résultant 

pour l'Etat de l'extension aux résidences, 
foyers-logements et établissements 
d'hébergement pour personnes âgées du 
crédit d'impôt de l'article 244 quater E 
du code général des impôts est 
compensée par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   J. – La perte de recettes résultant 

pour l'Etat de l'extension aux services de 
conseil et d'ingénierie  du crédit d'impôt 
de l'article 244 quater E du code général 
des impôts est compensée par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

 
   K.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'éligibilité au crédit 
d'impôt des entreprises artisanales au 
sens de l'article 34 du code général des 
impôts est compensée à due concurrence 
par la création d'une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 
A du code général des impôts. 

 
   L.- La perte de recette résultant 
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pour l'Etat de l'éligibilité au crédit 
d'impôt des entreprises artisanales au 
sens de l'article 34 du code général des 
impôts est compensée à due concurrence 
par la création d'une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 
A du code général des impôts. 

 
   M.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'extension du crédit 
d'impôt aux entreprises n'exerçant par 
leur activité dans les secteurs visés au 2° 
du I de l'article 244 quater E du code 
général des impôts est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   N.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'extension du crédit 
d'impôt aux entreprises n'exerçant par 
leur activité dans les secteurs visés au 2° 
du I de l'article 244 quater E du code 
général des impôts est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   O.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la possibilité de bénéficier 
du crédit d'impôt pour les investissements 
réalisés à compter du 1er janvier 2002 est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
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droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   P.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la possibilité pour les 
micro-entreprises qui adoptent un régime 
réel d'imposition de bénéficier du crédit 
d'impôt pour les investissements réalisés 
à compter du 1er janvier 2002 est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   Q .- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la possibilité pour les 
repreneurs de bénéficier de la fraction 
non imputée du crédit d'impôt prévu à 
l'article 244 quater E est compensée à 
due concurrence par la création d'une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   R.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la possibilité pour les 
micro-entreprise qui adoptent un régime 
réel d'imposition de bénéficier du crédit 
d'impôt au titre de leurs investissements 
réalisés depuis le 1er janvier 2002 est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   S.- La perte de recette résultant 
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pour l'Etat de la mise en place d'une 
sortie progressive du régime 
d'exonération de l'article 44 decies du 
code général des impôts est compensée à 
due concurrence par la création d'une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   T .- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la sortie progressive du 
bénéfice de l'exonération d'imposition 
forfaitaire annuelle est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts 

 
   U.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de la sortie progressive du 
bénéfice de l'exonération d'imposition 
forfaitaire annuelle est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   V.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'application de 
l'exonération de taxe professionnelle à 
toute l'assiette de cet impôt est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 
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   W– La perte de recettes résultant 
pour l'Etat de l'extension du champ de 
l'exonération prévue à l'article 1466 C 
du code général des impôts est 
compensée par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   X.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'exonération de taxe 
professionnelle de toutes les créations et 
extensions d'établissement intervenues 
avant le 31 décembre 2012 est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   Y.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'extension du bénéfice de 
l'exonération de taxe professionnelle aux 
professions non commerciales est 
compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
   Z.- La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'extension de 
l'exonération de taxe professionnelle aux 
petites et moyennes entreprises dont le 
total de bilan est inférieur à 27 millions 
d'euros est compensée à due concurrence 
par la création d'une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 
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A du code général des impôts. 
 

   AA. – La perte de recette résultant 
pour l'Etat de l'insertion dans le présent 
article du mode de calcul de la 
compensation versée aux collectivités 
locales en contrepartie des pertes de 
recettes résultant des dispositions des V 
et VI du A est compensée par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

 
Loi n° 96-1143 du 26 décembre 1996 

relative à la zone franche de Corse 
 

Art. 4. —  I. —  La réduction prévue à 
l’article L. 241-13 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction résultant de l’article 
113 de la loi de finances pour 1996 (n° 95-
1346 du 30 décembre 1995), est applicable aux 
gains et rémunérations versés aux salariés 
employés dans les établissements des 
entreprises situées en Corse, dans les limites 
fixées aux II à VII et dans les conditions 
suivantes : 

 

Article 44 
 
A l’article 4 de la loi n° 96-1143 du 

26 décembre 1996 modifiée relative à la zone 
franche de Corse, il est ajouté un IV bis ainsi 
rédigé :  

Article 44 
 

A l’article 4 de la loi n° 96-1143 
du 26 décembre 1996 relative à la zone franche 
de Corse, il est inséré un IV bis ainsi rédigé  : 

Article 44 
 
(Alinéa sans modification) 

 

—  la réduction est applicable aux 
gains et rémunérations versés au cours d’un 
mois civil inférieurs ou égaux à 169 fois le 
salaire minimum de croissance majoré de 100 
p. 100 ; 

 

   

—  le montant de la réduction ne peut 
excéder 1 500 F par mois civil et est déterminé 
par un coefficient fixé par décret ; 
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—  la réduction n’est pas cumulable, 

pour les gains et rémunérations versés au 
cours d’un mois civil, avec la réduction prévue 
à l’article 99 de la loi n° 96-314 du 12 avril 
1996 portant diverses dispositions d’ordre 
économique et financier ; 

 

   

—  les dispositions des troisième et 
quatrième alinéas de l’article L. 241-13 du 
code de la sécurité sociale ne sont pas 
applicables. 

 

   

En dehors des limites fixées aux II à 
VII, la réduction prévue à l’article L. 241-13 
du code de la sécurité sociale est applicable 
dans les conditions de droit commun. 

 

   

II. —  Le bénéfice de la réduction est 
réservé aux établissements exerçant une 
activité industrielle, commerciale ou artisanale 
au sens de l’article 34 du code général des 
impôts ou agricole au sens de l’article 63 du 
même code ainsi qu’à ceux exerçant une 
activité professionnelle non commerciale au 
sens du 1 de l’article 92 du code général des 
impôts et dont l’effectif des salariés en Corse 
apprécié sur une base annuelle dans des 
conditions fixées par décret est égal ou 
supérieur à trois, dans les conditions fixées aux 
III, IV et V du présent article, à l’exception des 
établissements exerçant une activité : 

 

   

—  de transport aérien ou maritime, à 
l’exception de ceux placés dans la situation 
prévue au III ou au V du présent article ; 
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—  de transport routier, pour ceux de 

leurs salariés qui n’effectuent pas la totalité de 
leur temps de travail à l’intérieur de la zone 
courte des départements de Corse, à 
l’exception des établissements placés dans 
l’une des situations prévues au III ou au V du 
présent article ; 

 

   

—  de gestion ou de location 
d’immeubles, à l’exception de ceux dont les 
prestations portent exclusivement sur des 
biens situés en Corse ; 

 

   

—  bancaire, financière, d’assurances, 
de transport ou de distribution d’énergie, de 
jeux de hasard et d’argent ; 

 

   

—  dans l’un des secteurs suivants : 
industrie charbonnière, sidérurgie, fibres 
synthétiques, construction et réparation de 
navires d’au moins 100 tonnes de jauge brute, 
construction automobile ; 

 

   

—  agricole ou agroalimentaire, à 
l’exception de ceux placés dans l’une des 
situations prévues au III, au 2° du IV ou au V 
du présent article. 

 

   

III. —  Les dispositions du I sont 
applicables aux gains et rémunérations versés 
pendant cinq ans, d’une part, à tout salarié 
embauché entre le 1er janvier 1997 et le 31 
décembre 2001 sous contrat de travail à durée 
indéterminée ou à durée déterminée d’au 
moins six mois et, d’autre part, à tout salarié 
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dont l’emploi est transféré dans l’île au cours 
de cette même période. 

 
Les dispositions de l’alinéa précédent 

sont applicables aux établissements qui 
peuvent bénéficier des aides à l’investissement 
au titre des règlements (CEE) du Conseil n° 
866/90, du 29 mars 1990, concernant 
l’amélioration des conditions de 
transformation et de commercialisation des 
produits agricoles ou n° 2328/91, du 15 juillet 
1991, concernant l’amélioration de l’efficacité 
des structures de l’agriculture ainsi que, sur 
agrément, à ceux dont les méthodes de 
production sont conformes aux objectifs visés 
par l’article premier du règlement (CEE) du 
Conseil n° 2078/92, du 30 juin 1992, 
concernant les méthodes de production 
agricole compatibles avec les exigences de la 
protection de l’environnement ainsi que de 
l’entretien de l’espace naturel. 

 

   

L’employeur ne doit avoir procédé à 
aucun licenciement pour motif économique 
dans un établissement situé en Corse au cours 
des six mois précédant l’embauche. 

 

   

Pour les entreprises ayant au moins un 
établissement en Corse au 1er janvier 1997, les 
embauches considérées doivent avoir pour 
effet de porter l’effectif employé dans le ou les 
établissements de l’entreprise situés en Corse 
à un niveau supérieur à un effectif de référence 
égal à l’effectif mensuel employé au cours de 
l’année 1996 dans ce ou ces établissements, 
déterminé selon les modalités prévues à 
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l’article L. 421-2 du code du travail. 
L’accroissement de l’effectif résultant de 
l’embauche est apprécié chaque mois et est 
égal à la différence entre le nombre de salariés 
rémunérés au cours du mois et l’effectif de 
référence. 

 
IV. —  Les dispositions du I sont 

également applicables aux gains et 
rémunérations versés pendant cinq ans, à 
compter du 1er janvier 1997 par les entreprises 
ayant à cette date au moins un établissement 
en Corse, ou à compter de la date de leur 
implantation si elle est postérieure et 
intervient au plus tard le 31 décembre 2001, à 
un nombre de salariés limité, pour l’ensemble 
des établissements de l’entreprise situés en 
Corse, à : 

 

   

1° Cinquante, lorsque l’activité des 
établissements relève des secteurs suivants, 
définis selon la nomenclature d’activités 
française : 

   

Construction ;    
Commerce, réparations d’automobiles 

et d’articles domestiques ; 
   

Transports terrestres pour ceux de 
leurs salariés qui effectuent la totalité de leur 
temps de travail à l’intérieur de la zone courte 
des départements de Corse ; 

   

Location sans opérateur ;    
Services de santé et d’action sociale ;    
Services collectifs, sociaux et 

personnels. 
 

   

2° Trente, lorsque l’activité relève    
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d’autres secteurs que ceux visés au 1° ci-
dessus, à l’exception, sur agrément, des 
établissements dont les méthodes de 
production sont conformes aux objectifs fixés 
par l’article 1er du règlement (CEE) du Conseil 
n° 2078/92 du 30 juin 1992 concernant des 
méthodes de production agricole compatibles 
avec les exigences de la protection de 
l’environnement ainsi que l’entretien de 
l’espace naturel, qui ne sont soumis à aucun 
nombre limite de salariés. 

 
Les limites de cinquante et trente 

salariés sont appréciées sur une base annuelle 
dans des conditions fixées par décret. 

   

 « IV bis. —  Pour les entreprises 
implantées en Corse avant le 1er janvier 1999, 
et à l’issue de la période de cinq ans visée aux 
III et IV : 

 

« IV bis. —  Pour les entreprises 
implantées en Corse avant le 1er janvier 
1999, et à l’issue de la période de cinq ans 
visée aux III et IV : 

 

« IV bis. - A l'issue de la période de 
cinq ans mentionnée aux III et IV, le bénéfice 
de la majoration prévue au I est maintenu 
de manière dégressive pendant les trois 
années suivantes : 

 
« - la première année, la 

majoration de 100 % mentionnée au I est 
ramené à 85 % et le plafond de 1.500 
francs est ramené à 1.450 francs ; 

 
 « — durant l’année 2002, la 

majoration de 100 % mentionnée au I est 
ramenée à 75 %, le plafond de 1 500 F est 
ramené à 1 420 F ; 

 

« — durant l’année 2002, la 
majoration de 100 % mentionnée au I est 
ramenée à 75 %, le plafond de 1 500 F est 
ramené à 1 420 F ; 

 

« - la deuxième année, la majoration 
de 100 % mentionnée au I est ramené à 70 % 
et le plafond de 1.500 francs est ramené à 
1.390 francs ; 

 
 « — durant l’année 2003, la 

majoration de 100 % mentionnée au I est 
ramenée à 45 %, le plafond de 1 500 F est 
ramené à 1 360 F ; 

 

« — durant l’année 2003, la 
majoration de 100 % mentionnée au I est 
ramenée à 45 %, le plafond de 1 500 F est 
ramené à 1 360 F ; 

 

« - la troisième année, la majoration 
de 100 % mentionnée au I est ramené à 50 % 
et le plafond de 1.500 francs est ramené à 
1.340 francs ; 
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 « Les coefficients correspondants sont 
fixés par décret. » 

(Alinéa sans modification) (Alinéa sans modification) 

V. —  Les dispositions du I sont 
également applicables aux gains et 
rémunérations versés pendant une durée de 
trente-six mois à compter de leur agrément par 
les entreprises agréées au titre du VI de 
l’article 44 decies du code général des impôts. 

 

   

VI. —  Le bénéfice des dispositions 
du présent article est subordonné à la 
condition que l’employeur soit à jour de ses 
obligations au 1er janvier 1997 ou à la date de 
l’implantation du premier établissement si elle 
est postérieure, à l’égard de l’organisme de 
recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale ou ait souscrit avec cet organisme un 
engagement d’apurement progressif de ses 
dettes. 

 

   

VII. —  Un décret en Conseil d’Etat 
fixe, en tant que de besoin, les conditions 
d’application du présent article aux gains et 
rémunérations versés aux salariés relevant 
d’autres régimes de sécurité sociale que le 
régime général. 
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Loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 
relative à la réduction négociée 

du temps de travail 
 
Art. 19 et 21. —  Cf. annexe. 
 
Code de la sécurité sociale 
 
Art. L. 241-13-1. —  Cf. annexe. 

 Article 44 bis (nouveau) 
 
I. —  A compter du 1er janvier 2002, 

les entreprises situées en Corse qui 
remplissent les conditions fixées aux 
articles 19 et 21 de la loi n° 2000-37 du 
19 janvier 2000 relative à la réduction négociée 
du temps de travail peuvent bénéficier de 
l’allégement prévu à l’article L. 241-13-1 du 
code de la sécurité sociale, majoré d’un 
montant forfaitaire fixé par décret. 

 

Article 44 bis (nouveau) 
 

(Sans modification) 

  Cette majoration n’est pas cumulable 
avec la majoration prévue à l’avant-dernier 
alinéa du III de l’article L. 241-13-1 du code de 
la sécurité sociale. 

 

 

Code général des impôts 
Art. 575 et 575 A. —  [droits de 

consommation sur les tabacs 
manufacturés] 

 II. —  La perte de recettes résultante 
du I  pour les organismes de sécurité sociale 
est compensée à due concurrence par une 
augmentation des droits prévus aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts. 

 

 

 CHAPITRE II 
 

Dispositions relatives aux droits  
de succession 

CHAPITRE II 
 

Dispositions relatives aux droits  
de succession 

CHAPITRE II 
 

Dispositions relatives aux droits  
de succession 

 Article 45 
 
Le code général des impôts est ainsi 

modifié : 
 

Article 45 
 
A. —   (Alinéa sans modification). 

Article 45 
 
A. —   (Alinéa sans modification). 

 I. —  Il est inséré un article 641 bis 
ainsi rédigé  : 

I. —  (Alinéa sans modification). I. —  (Alinéa sans modification). 

Art. 641 et 642. — Cf. annexe. « Art. 641 bis. — I. —  Les délais 
prévus à l’article 641 sont portés à vingt -

« Art. 641 bis. — I. —  Les délais 
prévus à l’article 641 sont portés à vingt -

« Art. 641 bis. — I. —  Les délais 
prévus à l’article 641 sont portés à vingt -
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quatre mois pour les déclarations de 
succession comportant des immeubles ou 
droits immobiliers situés en Corse. 

 

quatre mois pour les déclarations de 
succession comportant des immeubles ou 
droits immobiliers situés en Corse. 

 

quatre mois pour les immeubles ou droit 
immobiliers situés en Corse pour lesquels le 
droit de propriété du défunt n’a pas été 
constaté antérieurement à son décès par 
un acte régulièrement transcrit ou 
publié. 

 
Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 

portant réforme de la 
publicité  foncière 

Art. 28. —  Cf. annexe. 

« II. —  Les dispositions du I ne sont 
applicables aux déclarations de succession 
comportant des immeubles ou droits 
immobiliers situés en Corse pour lesquels le 
droit de propriété du défunt n’a pas été 
constaté antérieurement à son décès par un 
acte régulièrement transcrit ou publié qu’à la 
condition que les attestations notariées visées 
au 3° de l’article 28 modifié du décret n° 55-
22 du 4 janvier 1955 relatives à ces biens soient 
publiées dans les vingt -quatre mois du décès. 

 

« II. —  Les dispositions du I ne 
sont applicables aux déclarations de 
succession comportant des immeubles ou 
droits immobiliers situés en Corse pour 
lesquels le droit de propriété du défunt 
n’a pas été constaté antérieurement à son 
décès par un acte régulièrement transcrit 
ou publié qu’à la condition que les 
attestations notariées visées au 3° de 
l’article 28 du décret n° 55-22 du 4 
janvier 1955 portant réforme de la 
publicité foncière relatives à ces biens 
soient publiées dans les vingt-quatre 
mois du décès. 

 

« II. Supprimé 

 « III. —  Ces dispositions sont 
applicables aux successions ouvertes entre le 
1er janvier 2002 et le 31 décembre 2010. » 

 

« III. —   Ces dispositions sont 
applicables aux successions ouvertes entre le 
1er janvier 2002 et le 31 décembre 2008. » 

« III. —   (Sans modification) 

Code général des impôts    
 
Art. 1728 A. —  La majoration 

prévue au 1 de l’article 1728 n’est applicable 
qu’à partir du premier jour du septième mois 
suivant celui de l’expiration du délai de six 
mois prévu à l’article 641 pour la présentation 
à l’enregistrement de la déclaration mentionnée 
au même article. 

Le taux de 40 p. 100 prévu au 3 de 

 
II. —  1° Au premier alinéa de l’article 

1728 A du code général des impôts, les mots : 
« du délai de six mois prévu à l’article 641 » 
sont remplacés par les mots : « des délais de 
six mois et de vingt-quatre mois prévus 
respectivement aux articles 641 et 641 bis » et 
les mots : « au même article » sont remplacés 
par les mots : « à l’article 641 précité » ; 

 
II. —  1° Au premier alinéa de l’article 

1728 A, les mots : « du délai de six mois 
prévu à l’article 641 » sont remplacés par les 
mots : « des délais de six mois et de vingt -
quatre mois prévus respectivement aux articles 
641 et 641 bis » et les mots : « au même 
article » sont remplacés par les mots : « à 
l’article 641 ». 

 
 II. —   (Sans modification) 
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l’article 1728 s’applique lorsque cette 
déclaration n’a pas été déposée dans les 
quatre-vingt-dix jours suivant la réception 
d’une mise en demeure notifiée par pli 
recommandé d’avoir à la produire dans ce 
délai. 

Art. 641. — Cf. annexe.    
 2° Ces dispositions sont applicables 

aux successions ouvertes entre le 1er janvier 
2002 et le 31 décembre 2010. 

 

2° Ces dispositions sont applicables 
aux successions ouvertes entre le 1er janvier 
2002 et le 31 décembre 2008. 

 

2°(Sans modification) 

 III. —  Il est inséré un article 1135 bis 
ainsi rédigé  : 

 

III. —  (Alinéa sans modification). III. —  (Alinéa sans modification). 

 
 

« Art. 1135 bis. —  I. —  Pour les 
successions ouvertes entre le 1er janvier 2002 
et le 31 décembre 2010, les immeubles et 
droits immobiliers situés en Corse sont 
exonérés de droits de mutation par décès. 

« Art. 1135 bis. —  I. —  Pour les 
successions ouvertes entre le 1er janvier 2002 
et le 31 décembre 2008, les immeubles et 
droits immobiliers situés en Corse sont 
exonérés de droits de mutation par décès. 

 

« Art. 1135 bis. —  les immeubles 
et droits mobiliers situés en Corse pour 
lesquels le droit de propriété du défunt 
n’a pas été constaté antérieurement à son 
décès par un acte régulièrement transcrit 
ou publié, et ceux pour lesquels les titres 
de propriété des héritiers, donataires ou 
légataires ou leurs ayant cause à titre 
gratuit relatifs à ces biens sont publiés 
dans les vingt-quatre mois du décès, sont 
exonérés de droit de mutation par décès 
pour les successions ouvertes entre le 1er 
janvier 2002 et le le 31 décembre 2008. » 

 
 « Pour les successions ouvertes entre 

le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2015, 
l’exonération mentionnée au premier alinéa est 
applicable à concurrence de la moitié de la 
valeur des immeubles et droits immobiliers 
situés en Corse. 

 

« Pour les successions ouvertes entre 
le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2012, 
l’exonération mentionnée au premier alinéa est 
applicable à concurrence de la moitié de la 
valeur des immeubles et droits immobiliers 
situés en Corse. 

« Pour les successions ouvertes entre 
le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2015, 
… 

 
 
… en Corse. 

  Pour les successions ouvertes à 
er

Pour les successions ouvertes à 
er
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compter du 1er janvier 2013, les immeubles et 
droits immobiliers situés en Corse sont soumis 
aux droits de mutation par décès dans les 
conditions de droit commun. 

 

compter du 1er janvier 2016, … 
 
 
 

…de droit commun. 
 
 

Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 précité 
Art. 28. —  Cf. annexe. 

« II. —  Ces exonérations ne sont 
applicables aux immeubles et droits 
immobiliers pour lesquels le droit de propriété 
du défunt n’a pas été constaté antérieurement 
à son décès par un acte régulièrement transcrit 
ou publié qu’à la condition que les attestations 
notariées mentionnées au 3° de l’article 28 
modifié du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 
relatives à ces biens soient publiées dans le 
délai mentionné au II de l’article 641 bis. » 

 

« II. —  Ces exonérations ne sont 
applicables aux immeubles et droits 
immobiliers pour lesquels le droit de propriété 
du défunt n’a pas été constaté antérieurement 
à son décès par un acte régulièrement transcrit 
ou publié qu’à la condition que les attestations 
notariées mentionnées au 3° de l’article 28 
modifié du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 
relatives à ces biens soient publiées dans le 
délai mentionné au II de l’article 641 bis. » 

 

II.- Supprimé 

 IV. —  Il est inséré un article 1840 G 
undecies ainsi rédigé  : 

 

IV. —  Il est inséré un article 1840 G 
undecies ainsi rédigé  : 

 

IV. —  ( alinéa sans modification) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Art. 1727. — Cf. annexe. 

« Art. 1840 G undecies. —  En cas de 
non-respect de la condition prévue au II de 
l’article 1135 bis, les héritiers, donataires ou 
légataires ou leurs ayants cause à titre gratuit 
sont tenus d’acquitter dans le mois suivant 
l’expiration du délai de deux ans les droits de 
mutation dont la transmission par décès a été 
dispensée ainsi qu’un droit supplémentaire de 
1 % et l’intérêt de retard prévu à l’article 
1727. » 

 

« Art. 1840 G undecies. —  En cas de 
non-respect de la condition prévue au II de 
l’article 1135 bis, les héritiers, donataires ou 
légataires ou leurs ayants cause à titre gratuit 
sont tenus d’acquitter dans le mois suivant 
l’expiration du délai de deux ans les droits de 
mutation dont la transmission par décès a été 
dispensée ainsi qu’un droit supplémentaire de 
1 % et l’intérêt de retard prévu à l’article 
1727. » 

 

« Art. 1840 G undecies. Lorsque les 
titres de propriété relatifs  à des 
immeubles et droits immobiliers situés en 
Corse pour lesquels le droit de propriété 
du défunt n'a pas été constaté 
antérieurement à son décès par un acte 
régulièrement transcrit ou publié, sont 
publiés postérieurement aux vingt-quatre 
mois du décès, les héritiers, donataires 
ou légataires et leurs ayant cause à titre 
gratuit perdent le bénéfice de 
l'exonération prévue à l'article 1135 bis 
et, en conséquence, sont soumis aux 
dispositions des articles 1728 et 1728 A 
ainsi qu'à un droit supplémentaire de 
1 %. 

   « Toutefois, lorsque ces biens et 
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droits immobiliers ont fait l'objet d'une 
déclaration pour mémoire dans les vingt-
quatre mois du décès, la majoration 
mentionnée à l'article 1728 ne s'applique 
pas. » 

Code général des impôts 
 

   

Art. 885 H. —  Les exonérations 
prévues en matière de droits de mutation par 
décès par les articles 789 A et 789 B, le 1 et 
les 3°, 4°, 5° et 6° du 2 de l’article 793 et par 
l’article 795 A ne sont pas applicables à 
l’impôt de solidarité sur la fortune. Il en est de 
même des règles d’évaluation propres aux 
droits de succession tenant au lieu de situation 
des immeubles et de l’absence de sanction pour 
défaut de déclaration pour le paiement de ces 
droits. 

V. —  Au premier alinéa de l’article 
885 H, les mots : « l’article 795 A » sont 
remplacés par les mots : « les articles 795 A et 
1135 bis » et la deuxième phrase est 
supprimée. 

V. —  Au premier alinéa de l’article 
885 H, les mots : « l’article 795 A » sont 
remplacés par les mots : « les articles 795 A et 
1135 bis » et la deuxième phrase est 
supprimée. 

V. —  Au premier … 
 
 
... 795 A et 1135 bis ». 

Toutefois les dispositions du 3° du 1 
du même article relatives aux parts d’intérêts 
détenues dans un groupement forestier sont 
applicables lorsque ces parts sont 
représentatives d’apports constitués par des 
biens mentionnés audit 3°. 

   

Les biens donnés à bail à long terme 
dans les conditions prévues aux articles L. 
416-1 à L. 416-6, L. 416-8 et L. 416-9 du code 
rural, qui n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article 885 P, sont exonérés 
d’impôt de solidarité sur la fortune à 
concurrence des trois quarts lorsque la valeur 
totale des biens loués quel que soit le nombre 
de baux n’excède pas 500 000 F et pour moitié 
au-delà de cette limite, sous réserve que la 
durée du bail soit au minimum de dix-huit ans 
et que les descendants du preneur ne soient 
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pas contractuellement privés de la faculté de 
bénéficier des dispositions de l’article L. 411-
35 du code rural. 

Sous les conditions prévues au 4° du 1 
de l’article 793, les parts de groupements 
fonciers agricoles et de groupements agricoles 
fonciers, soumis aux dispositions de la loi 
complémentaire à la loi d’orientation agricole 
n° 62-933 du 8 août 1962 et de la loi n° 70-
1299 du 31 décembre 1970 relative aux 
groupements fonciers agricoles, qui n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article 
885 Q sont, sous réserve que ces parts soient 
représentatives d’apports constitués par des 
immeubles ou des droits immobiliers à 
destination agricole et que les baux à long terme 
consentis par le groupement répondent aux 
conditions prévues au troisième alinéa, 
exonérées à concurrence des trois quarts, si la 
valeur totale des parts détenues n’excède pas 
500 000 F et pour moitié au-delà de cette 
limite. 

   

   V bis. —   Après le deuxième 
alinéa du II de l’article 21 de la loi de 
finances pour 1999 (n°98-1266 du 30 
décembre 1998), il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : »A compter de cette même 
date, la deuxième phrase de l’article 
885H du code général des impôts est 
supprimée. » 

 
Art. 750 bis A. —  Les actes de 

partage de succession et les licitations de biens 
héréditaires répondant aux conditions prévues 
au II de l’article 750, établis entre le 1er janvier 
1986 et le 31 décembre 2001, sont exonérés du 

VI. —  1° Dans les articles 750 bis A 
et 1135 du code général des impôts, l’année « 
2001 » est remplacée par l’année « 2015 ». 

VI. —  1° Dans les articles 750 bis A et 1135, 
l’année« 2001 » est remplacée par l’année 
« 2012 ». 

 

VI. —  (Alinéa sans modification) 
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droit de 1 % à hauteur de la valeur des 
immeubles situés en Corse. Ces exonérations 
s’appliquent à condition que l’acte soit 
authentique et précise qu’il est établi dans le 
cadre du IV de l’article 11 de la loi n° 85-1403 
du 30 décembre 1985. 

Art. 1135. —  Sous réserve qu’elles 
soient dressées entre le 1er janvier 1986 et le 
31 décembre 2000, les procurations et les 
attestations notariées après décès sont 
exonérées de toute perception au profit du 
Trésor lorsqu’elles sont établies en vue du 
règlement d’une indivision successorale 
comportant des biens immobiliers situés en 
Corse. 

2° Le premier alinéa de l’article 1135 
du code général des impôts est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « La même 
exonération s’applique aux actes de notoriété 
établis entre le 1er janvier 2002 et le 31 
décembre 2015 en vue du règlement d’une 
indivision successorale comportant des biens 
immobiliers situés en Corse. » 

2° Le premier alinéa alinéa de l’article 
1135 du code général des impôts est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « La même 
exonération s’applique aux actes de notoriété 
établis entre le 1er janvier 2002 et le 31 
décembre 2012 en vue du règlement d’une 
indivision successorale comportant des biens 
immobiliers situés en Corse. » 

2° Le premier… 
 
 
 
 
 
 

des biens 
et des droits immobiliers situés en Corse. » 

Ces exonérations s’appliquent à 
condition que l’acte soit authentique et précise 
qu’il est établi dans le cadre du IV de l’article 
11 de la loi n° 85-1403 du 30 décembre 1985. 

   

   VII. – Il est inséré un article 790 
bis ainsi rédigé   

 
   « Art. 790 bis. – Pour les 

donations comportant des immeubles et 
droits immobiliers situés en Corse 
réalisées conformément aux dispositions 
du code civil entre le 1er janvier 2002 et 
le 31 décembre 2010, sont exonérés de 
droits de mutation à titre gratuit entre 
vifs les immeubles et droits immobiliers 
situés en Corse pour lesquels  le titre de 
propriété du donateur n'avait pas été 
publié à la date d'entrée en vigueur de la 
loi n° …  du …  relative à la Corse. 

 
   « Pour les donations réalisées 
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entre le 1er janvier 2011 et le 31 
décembre 2015, l'exonération 
mentionnée au premier alinéa est 
applicable à concurrence de la moitié de 
la valeur des immeubles et droit 
immobiliers exonérés. 

 
   « Pour les donations réalisées à 

compter du 1er janvier 2016, les 
immeubles et droit immobiliers exonérés 
sont soumis aux droits de mutation à titre 
gratuit entre vifs dans les conditions de 
droit commun. ». 

 
 VII. —  Les dispositions des V et VI 

sont applicables à compter du 1er janvier 2002. 
B. —  Les dispositions des V et VI du 

A sont applicables à compter du 1er janvier 
2002. 

 

B. —  (Alinéa sans modification) 

  C (nouveau). —   Les dispositions des 
I et III du A ne sont pas applicables aux biens 
et droits immobiliers situés en Corse acquis à 
titre onéreux après l'entrée en vigueur de la 
présente loi. 

 

C. —  Les dispositions du I et III et 
du VII du A… 

 
 
…loi. 

   Les dispositions de l’alinéa 
précédent ne s’appliquent pas en cas de 
licitation ou de rachat de droits par un 
indivis par un invisidaire d’origine. 

 
   D - La perte de recette résultant 

pour l'Etat de l'exonération de droits de 
mutation à titre gratuit entre vifs de 
certains biens et droits immobiliers situés 
en Corse est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux 
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articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

    
  Article 45bis (nouveau) 

 
Article 45bis (nouveau) 

  I. - Les employeurs de main-
d'oeuvre agricole installés en Corse au 
moment de la promulgation de la 
présente loi peuvent, lorsqu'ils sont 
redevables de cotisations patronales 
dues au régime de base obligatoire de 
sécurité sociale des salariés agricoles 
pour des périodes antérieures au 1er 
janvier 1999, bénéficier d'une aide de 
l'Etat dans la limite de 50 % du montant 
desdites cotisations dues.  

 

Supprimé 

  II. - Le bénéfice de l'aide prévue 
au I est subordonné pour chaque 
demandeur aux conditions cumulatives 
suivantes :  

 

 

  - apporter la preuve, par un audit 
extérieur, de la viabilité de 
l'exploitation; 

 

 

  - être à jour de ses cotisations 
sociales afférentes aux périodes d'activité 
postérieures au 31 décembre 1998; 

 
 

 

  - s'être acquitté auprès de la caisse 
de mutualité sociale agricole de Corse : 

 

 

  - soit d'au moins 50 % de la dette 
relative aux cotisations patronales de 
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sécurité sociale antérieures au 1er 
janvier 1999; 

 
  - soit, pour ces mêmes cotisations, 

des échéances correspondant au moins 
aux huit premières années du plan dans 
le cas où la caisse a accordé l'étalement 
de la dette sur une période qui ne peut 
excéder quinze ans; 

 

 

  - être à jour de la part salariale des 
cotisations de sécurité sociale visée par 
l'aide, ou s'engager à leur paiement 
intégral par la conclusion d'un 
échéancier signé pour une durée 
maximale de deux ans entre l'exploitant 
et la caisse; 

 

 

  - autoriser l'Etat à se subroger dans 
le paiement des cotisations sociales 
auprès de la caisse de mutualité sociale 
agricole de Corse 

 

 

  III. - La demande d'aide prévue au I 
doit être présentée à l'autorité 
administrative de l'Etat dans un délai 
d'un an à compter de la publication de la 
présente loi.  

 

 

  IV. - Pour l'application des I, II et 
III, la conclusion d'un échéancier de 
paiement de la dette avec la caisse de 
mutualité sociale agricole entraîne la 
suspension des poursuites 
 

 

  V. - L'aide accordée au titre du  
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dispositif relatif au désendettement des 
personnes rapatriées réinstallées dans 
une profession non salariée vient en 
déduction du montant de l'aide prévue 
au I.  

 
  VI. - Les dispositions du présent 

article ne s'appliquent pas lorsque le 
débiteur relève des procédures instituées 
par le livre VI du code de commerce et 
par les dispositifs de redressement et de 
liquidation de la loi n° 88-1202 du 30 
décembre 1988 relative à l'adaptation de 
l'exploitation agricole à son 
environnement économique et social. 

 

 

 TITRE IV  
 

PROGRAMME EXCEPTIONNEL 
D’INVESTISSEMENTS 

TITRE IV  
 

PROGRAMME EXCEPTIONNEL 
D’INVESTISSEMENTS 

 

TITRE IV  
 

PROGRAMME EXCEPTIONNEL 
D’INVESTISSEMENTS 

 
 Article 46 

 
L’Etat conclut une convention avec la 

collectivité territoriale de Corse pour mettre en 
œuvre un programme exceptionnel 
d’investissements d’une durée de quinze ans. 
Ce programme est destiné à aider la Corse à 
surmonter, par un effort d’investissement 
conséquent, le handicap naturel que 
constituent son insularité et son relief 
cloisonné et le déficit en équipements et 
services collectifs structurants. En 
coordination avec le contrat de plan Etat-
région, et la programmation des fonds 
structurels européens, il exprime un effort de 

Article 46 
 

L’Etat conclut une convention avec la 
collectivité territoriale de Corse pour mettre en 
œuvre un programme exceptionnel 
d’investissements d’une durée de quinze ans. 
Ce programme est destiné à aider la Corse à 
surmonter, par un effort d’investissement 
conséquent, le handicap naturel que 
constituent son insularité et son relief 
cloisonné et le déficit en équipements et 
services collectifs structurants. En 
coordination avec le contrat de plan Etat-
région, et la programmation des fonds 
structurels européens, il exprime un effort de 

Article 46 
 

 Il est inséré dans le code général 
des collectivités territoriales un article L. 
4425-9 ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 4425-9. – I. Pour aider la 

Corse à surmonter les handicaps naturels 
que constituent son relief et son 
insularité, et pour résorber son déficit en 
équipements et services collectifs, un 
programme exceptionnel 
d'investissements d'une durée de quinze 
ans est mis en oeuvre. 
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solidarité exceptionnel de la collectivité 
nationale envers la Corse.  

solidarité exceptionnel de la collectivité 
nationale envers la Corse. 

 
  

 
 
 
 
La contribution globale de l’Etat ne 

pourra excéder 70 % du coût total du 
programme. 

 
 
 
 
 
La contribution globale de l’Etat ne 

pourra excéder 70 % du coût total du 
programme. 

 

« II. Les modalités de mise en 
œuvre du programme exceptionnel 
d'investissements font l'objet d'une 
convention conclue entre l'Etat et la 
collectivité territoriale de Corse. La 
contribution de l'Etat au coût total du 
programme ne peut excéder 70 %. 

 

   III. Le programme exceptionnel 
d'investissements est établit en 
coordination avec les objectifs du contrat 
de plan Etat-région et ceux de la 
programmation des fonds structurels 
européens. » 

 
 TITRE V  

 
DISPOSITIONS DIVERSES 

TITRE V  
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

TITRE V  
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

 Article 47 
 
Il est inséré, dans le code général des 

collectivités territoriales, un article L. 4421-3 
ainsi rédigé  : 

Article 47 
 
Il est inséré, dans le code général des 

collectivités territoriales, un article L. 4421-3 
ainsi rédigé  : 

Article 47 
 

(Alinéa sans modification) 

 « Art. L. 4421-3. —  Une conférence 
de coordination des collectivités territoriales 
est créée en Corse. 

« Art. L. 4421-3. —  Une conférence 
de coordination des collectivités territoriales 
est créée en Corse. 

(Alinéa sans modification) 

 « Elle est composée du président du 
conseil exécutif de Corse et des présidents des 
conseils généraux, membres de droit. En tant 
que de besoin, des maires et des présidents de 
groupements de collectivités territoriales 

« Elle est composée du président du 
conseil exécutif de Corse et des présidents des 
conseils généraux, membres de droit. En tant 
que de besoin, des maires et des présidents de 
groupements de collectivités territoriales 

« Elle est composée du président du 
conseil exécutif de Corse, des présidents des 
conseils généraux et des présidents des 
associations départementales des maires 
membres de droit…  
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peuvent y participer. Des personnes qualifiées 
peuvent y être entendues. 

peuvent y participer. Des personnes qualifiées 
peuvent y être entendues. 

 
…entendues. 
 

 « Elle est présidée par le président du 
conseil exécutif. 

« Elle est présidée par le président du 
conseil exécutif. 

(Alinéa sans modification) 

 « Elle se réunit au moins une fois par 
an sur un ordre du jour déterminé par le 
président du conseil exécutif de Corse, pour 
échanger des informations, débattre de 
questions d’intérêt commun et coordonner 
l’exercice des compétences des collectivités 
territoriales, notamment en matière 
d’investissements. » 

 

« Elle se réunit au moins une fois par 
an sur un ordre du jour déterminé par le 
président du conseil exécutif de Corse, pour 
échanger des informations, débattre de 
questions d’intérêt commun et coordonner 
l’exercice des compétences des collectivités 
territoriales, notamment en matière 
d’investissements. » 

 

(Alinéa sans modification) 

Code général 
des collectivités territoriales 

 
 

Art. L. 4422-9. — Aussitôt après 
l’élection du président et sous sa présidence, 
l’Assemblée procède à l’élection des membres 
de la commission permanente sous la même 
condition de quorum que celle prévue à l’article 
L. 4422-8. 

Article 48 
 
Le septième alinéa de l’article L. 4422-

9 du code général des collectivités territoriales 
est ainsi rédigé  : 

Article 48 
 

(Sans modification). 

Article 48 
 
 

La commission permanente est 
présidée par le président de l’Assemblée qui 
en est membre de droit. Elle comprend en outre 
dix conseillers à l’Assemblée. 

   

Les candidatures à la commission 
permanente sont déposées auprès du 
président dans l’heure qui suit l’élection du 
président. Si, à l’expiration de ce délai, le 
nombre des candidats n’est pas supérieur à 
celui des postes à pourvoir, les nominations 
prennent effet immédiatement. 

   

Dans le cas contraire, les membres de    
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la commission permanente autres que le 
président sont élus au scrutin de liste, à la 
représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. 

Chaque conseiller ou groupe de 
conseillers à l’Assemblée peut présenter une 
liste de candidats dans l’heure qui suit 
l’expiration du délai susvisé, sans qu’il soit 
nécessaire qu’elle comporte autant de noms 
qu’il y a de sièges à pourvoir. 

   

Les sièges sont attribués aux candidats 
d’après l’ordre de présentation sur chaque 
liste. Si plusieurs listes ont la même moyenne 
pour l’attribution du dernier siège, celui-ci 
revient à la liste qui a obtenu le plus grand 
nombre de suffrages. En cas d’égalité de 
suffrages, le siège est attribué au plus âgé des 
candidats susceptibles d’être proclamés élus. 
Si le nombre de candidats figurant sur la liste 
est inférieur au nombre de sièges qui lui 
reviennent, le ou les sièges non pourvus sont 
attribués à la ou aux plus fortes moyennes 
suivantes. 

   

Les deux vice-présidents de 
l’Assemblée sont ensuite désignés par celle-ci 
parmi les membres de la commission 
permanente. Si le nombre de candidats n’est 
pas supérieur à deux, les nominations prennent 
effet immédiatement. Dans le cas contraire, il 
est procédé à leur élection au scrutin 
majoritaire dans les mêmes conditions que 
pour l’élection du président. 

En cas de vacance de siège de membre 
de la commission permanente autre que le 
président, la ou les vacances sont pourvues 
selon la procédure fixée par le troisième alinéa 

« Après la répartition des sièges, 
l’Assemblée procède à la désignation des deux 
vice-présidents parmi les membres de la 
commission permanente et détermine l’ordre 
de leur nomination. Si une seule candidature a 
été déposée pour chacun des postes, les 
nominations prennent effet immédiatement. 
Dans le cas contraire, il est procédé à 
l’élection, poste par poste, dans les mêmes 
conditions que pour l’élection du président. » 
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ci-dessus. 
A défaut, et si un seul siège est vacant, 

il est procédé à une nouvelle élection dans les 
mêmes conditions que pour l’élection du 
président. Si plusieurs sièges sont vacants, il 
est procédé à une nouvelle élection dans les 
conditions prévues aux quatrième, cinquième 
et sixième alinéas ci-dessus. 

   

Les membres de la commission 
permanente sont élus pour un an à l’ouverture 
de la première session ordinaire. La 
commission permanente organise les travaux de 
l’Assemblée. 

   

 
 
 
Art. L. 4422-15 [L.4422-19]. —  Le 

conseil exécutif est composé d’un président 
assisté de six conseillers exécutifs. 

Article 49 
 
I. —  Dans le premier alinéa de 

l’article L. 4422-19 du code général des 
collectivités territoriales, les mots : « six 
conseillers » sont remplacés par les mots : « 
huit conseillers ». 

 

Article 49 
 

I .- (Sans modification). 

Article 49 
 
I .-(Sans modification) 

Pour l'application de l'ensemble des 
dispositions instituant les incompatibilités 
entre certains mandats électoraux ou fonctions 
électives, les fonctions de président du conseil 
exécutif de Corse sont assimilées à celles de 
président d'un conseil régional. 

II. —  Les dispositions du I entrent en 
vigueur lors du prochain renouvellement du 
conseil exécutif suivant la publication de la 
présente loi. 

II. —  Les dispositions du I entrent en 
vigueur lors du prochain renouvellement du 
conseil exécutif suivant la publication de la 
présente loi. 

II. —  Les dispositions … 
 
… de l’Assemblée de Corse suivant 

la publication de la présente loi. 

 
 
Art. L. 4424-4 [L. 4422-25]. —  Le 

président du conseil exécutif prépare et 
exécute les délibérations de l’Assemblée. 

 

Article 50 
 
L’article L. 4422-25 du code général 

des collectivités territoriales est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

Article 50 
 

(Sans modification). 

Article 50 
 

(Sans modification). 

Il est l’ordonnateur des dépenses et 
prescrit l’exécution des recettes de la 
collectivité territoriale de Corse, sous réserve 
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des dispositions particulières du code général 
des impôts relatives au recouvrement des 
recettes fiscales des collectivités locales. 

Il est le chef des services de la 
collectivité territoriale de Corse. Il gère les 
personnels de la collectivité dans les 
conditions prévues par l’article 16-3 de la loi 
n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et 
organisation des régions et la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale. Il peut, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, donner une délégation de 
signature aux responsables desdits services. 

   

Il gère le patrimoine de la collectivité 
territoriale de Corse. A ce titre, il exerce les 
pouvoirs de police afférents à cette gestion. 

   

Il délègue par arrêté, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, l’exercice 
d’une partie de ses attributions aux conseillers 
exécutifs. Ces délégations subsistent tant 
qu’elles n’ont pas été rapportées.  

   

 « En cas d’empêchement pour quelque 
cause que ce soit, le président du conseil 
exécutif de Corse est provisoirement remplacé 
par un conseiller exécutif dans l’ordre de la 
liste élue. » 

  

 
 
Art. L. 4425-8 —  cf annexe 

 Article 50bis (nouveau) 
 
L’article L. 4425-8 du code 

général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié 

 

Article 50 bis 
 

Supprimé 

.  1° Le premier alinéa est complété 
par une phrase ainsi rédigée :  
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« Elle vérifie les conditions 
d'exécution du budget avant l'arrêt du 
compte administratif par l'Assemblée de 
Corse et lui remet un rapport dans le 
délai de deux mois à compter de 
l'ouverture de la première session 
ordinaire de l'année suivant l'exercice. »;  

 
2° Le deuxième alinéa est 

complété par une phrase ainsi rédigée :  
 
« L'Assemblée de Corse peut, par 

une délibération motivée, saisir la 
chambre régionale des comptes aux 
mêmes fins. »  

 
 

 Article 51 
 
Sous réserve des dispositions 

particulières prévues au II de l’article 28 et au 
II de l’article 49, la présente loi entre en 
vigueur le 1er janvier de l’année suivant sa 
publication. 

 

Article 51 
 
Sous réserve des dispositions 

particulières prévues au II de l’article 28 
et au II de l’article 49, la présente loi 
entre en vigueur le 1er janvier de l’année 
suivant sa publication. 

 

Article 51 
 

Supprimé 

 Article 52 
 
Des décrets en Conseil d’Etat fixent, 

en tant que de besoin, les modalités 
d’application de la présente loi. 

Article 52 
 

(Sans modification). 

Article 52 
 

(Sans modification). 

    
 
 
 


